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agenda

L’assemblée générale des Nations
unies a définie 2011 comme l’année
internationale des forêts. Afin de
promouvoir la gestion durable, la
préservation et le développement des
forêts, cette année vise à renforcer les
actions de sensibilisation à l’attention
du grand public. Couvrant 31 % de la
surface totale, les forêts font partie
intégrante du développement mondial
durable. Les activités économiques
relatives aux forêts ont une incidence
sur l’existence de 1,6 milliard de
personnes au plan mondial. Les forêts
apportent des bienfaits socioculturels,
servent de fondement aux savoirs
autochtones. Elles jouent un rôle
primordial en tant qu’écosystèmes en
matière d’atténuation des répercus-
sions des changements climatiques
et de protection de la biodiversité.
Chaque jour, quelque 350 km2 de
couverture forestière sont détruits à
travers le monde. La conversion en
terres agricoles, un abattage incon-
trôlé, une gestion des sols inefficace
ainsi que la multiplication des établis-
sements humains sont les causes
principales de cette perte de zones
forestières. L’année internationale de
la forêt s’emploiera à sensibiliser et
à renforcer les initiatives visant à
gérer, conserver et développer tous
les types de forêts, y compris les
arbres hors forêts.

(site Internet

www.un.org/esa/forests/2011.html)

Panorabois
Le rendez-vous incontournable du bois et de la forêt dans le Massif central se dérou-
lera du 21 au 23 janvier 2011 à la grande Halle d’Auvergne de Clermont-Ferrand (63). Les
grands pôles du salon seront l’habitat en bois de la conception à l’économie d’énergie,
les services aux propriétaires forestiers, le tourisme et loisirs en forêt, les métiers et forma-
tions du bois et de la forêt. Informations sur le site : www.panorabois.com

� � �

Salon du végétal
Du 15 au 17 février 2011, le salon du végétal accueillera près de 600 exposants et plus
de 15 000 visiteurs professionnels au Parc des expositions d’Angers (49). Ce grand
rassemblement professionnel de la filière horticole en France constitue l’événement incon-
tournable pour le végétal et l’horticulture. Les forestiers peuvent rencontrer des pépi-
niéristes et acheter du petit matériel pour le travail en forêt.

Informations sur le site : www.salon-du-vegetal.com

� � �

48e Salon international de
l’agriculture 

Du 19 au 27 février 2011, à Paris, porte de
Versailles, le grand rendez-vous annuel du
monde agricole : le lieu de présentation
des nouvelles technologies utilisées par
les agriculteurs, où se mesurent les
progrès réalisés en matière de qualité, de
sécurité alimentaire et de respect de l’en-
vironnement.

Informations sur le site : www.salon-

agriculture.com

� � �

SIMA, le mondial des
fournisseurs de l’agriculture

Le rendez-vous international des profes-
sionnels du monde agricole se déroule du
20 au 24 février 2011 à Paris, au Parc des
expositions de Paris Nord Villepinte et
regroupe plus de 1300 exposants. Les
SIMA Innovation Awards, décernés par un
jury de spécialistes, récompensent les
récentes innovations et donnent la
tendance d’avenir, pour les équipements
agricoles. 

Informations sur le site :

www.simaonline.com

� � �

Rencontres du plessage de
haies champêtres 

La rencontre entre les plesseurs de diffé-
rentes régions de France aura lieu du
17 au 20 février 2011 à Boursay dans le
Loir-et-Cher (41). Des démonstrations de
divers techniques régionales par des ples-
seurs de toute la France, des animations
et formations présenteront les haies ples-
sées (autrefois une clôture infranchissa-
ble pour le bétail) qui trouvent une
nouvelle place dans nos paysages ruraux
ou urbains. Informations sur le site :

www.maisonbotanique.com

� � �

Pour une cueillette durable
L’exposition « Des racines et des fleurs
pour une éco-cueillette en Auvergne et sur
la planète » se déroule à la Maison de la
forêt et du bois de Lempdes (63) jusqu’au
31 janvier 2011. Organisée par le collec-
tif régional d’éducation à l’environnement
et le Centre de ressources de la Maison de
la forêt et du bois, cette exposition veut
être un outil d’éducation à la biodiversité.
Mise en scène par une douzaine d’artistes
et d’artisans, elle fait découvrir la richesse
du patrimoine naturel régional et les
savoir-faire traditionnels.
Contact : 04 73 98 70 99.
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éditorial

Depuis toujours, l’IDF dispose
d’un “comité scientifique et
technique”, appelé dans le jargon
consacré, “COST de l’IDF”, à
l’instar des comités identiques
présents dans les autres instituts
techniques agricoles.
Il s’agit d’un lieu de rencontre
entre les chercheurs, les
utilisateurs des travaux de la
recherche et les membres du
conseil d’administration. 
Présidé par le responsable du
département forêt de l’Inra, 
ce comité se réunit en fonction de
l’actualité des travaux de l’IDF, 
de la présentation de ses travaux
finalisés, des demandes
d’orientation et d’évaluation
formulées par les professionnels
du conseil d’administration ou 
du comité de direction.

L’intégration de l’association IDF
dans le Centre national
professionnel de la propriété
forestière en 2006 n’a pas changé
le rôle de ce comité dont les
dernières réunions ont été
consacrées aux questions posées
par les sylviculteurs aux
chercheurs en matière de
changement climatique, et aux
réponses de ces derniers.

Par contre, la fusion des CRPF, 
de l’IDF et du CNPPF au sein du
nouveau Centre national de la
propriété forestière peut donner 
à ce comité une nouvelle
dimension d’analyse et d’examen
des besoins des acteurs du
développement forestier en
matière de travaux de recherche

et, a contrario, des
préoccupations et contraintes 
des chercheurs.
Il s’agit maintenant de pouvoir
évaluer et harmoniser l’ensemble
des travaux de recherche
développement du CNPF, CRPF 
y compris, en valorisant les
compétences et les savoir-faire,
et en mutualisant les moyens. 
Il s’agit également d’éviter les
problèmes malheureusement
trop souvent constatés, de
dispersion des demandes des
uns et des autres, de redondance
des travaux, de concurrence
même parfois… Il faut enfin
positionner plus clairement 
les activités de transfert de l’IDF,
vis-à-vis de l’Inra, du Cemagref,
d’Ecofor, ou du FCBA qui sont 
les principaux interlocuteurs 
de la Recherche.

Dans cette perspective, le comité
scientifique et technique
constituerait le point de passage
des échanges avec les chercheurs
et, parallèlement, des souhaits
des chercheurs vis-à-vis des
agents de développement.

Renforcé et rééquilibré pour
donner une plus grande place
aux acteurs de terrain, reflet du
nouvel établissement, le comité
scientifique et technique s’est
réuni récemment pour expertiser
cette nouvelle donne et formuler
des propositions au conseil
d’administration du CNPF.

Thomas Formery
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parutions

L’annuaire des exploitants et
propriétaires forestiers

Vous recherchez un professionnel forestier :

exploitant ou entrepreneur forestier, abatteur,

débardeur, gestionnaire, pépiniériste, fabricant ou

distributeur de matériel, formateur professionnel,

association, syndicat ou coopérative… Dans cet

annuaire 2011 de la filière sylvicole, plus de 3 000

adresses de professionnels et institutions sont

classées par catégorie professionnelle et par

département.

Disponible au prix de 59,80 € , port comrpis

auprès de VAC éditions, 38 rue Truffaut, 

75017 Paris; Tél. : 0142940101; 

site: www.vaceditions.com

L’annuaire français cynégétique 

L’ensemble des manifestations, musées,
chasses à la journée en France ou à l’étran-
ger, fournisseurs de matériels, éleveurs de
gibier, professionnels et institutions de la
chasse sont classés par catégorie et par
département, soit près de 6 000 adresses.

420 pages quadri, disponible au prix de 40 € port

compris auprès de VAC éditions, 38 rue Truffaut,

75017 Paris; Tél. : 0142940101; 

site: www.vaceditions.com

Plantes alimentaires et
civilisations

À l’heure où le problème de nourrir une population

mondiale se pose, la Garance présente les rela-

tions que l’homme entretient et a entretenues avec

les plantes alimentaires : des cueilleurs sauvages

aux agriculteurs sédentaires, l’histoire de la sélec-

tion des blés, des maïs, des tubercules, des riz

et des fruits dans le monde, et l’impact de l’agri-

culture sur l’environnement.

La Garance voyageuse n° 88, disponible

9 € franco, F-48370 St Germain-de-Calberte, 

courriel : info.garance@wanadoo.fr

Évaluation économique
de la biodiversité

Les économistes du Cemagref présentent diffé-

rentes méthodes et exemples d’évaluation écono-

mique de la biodiversité dans les forêts

tempérées. Des réponses simples et opération-

nelles orientent le gestionnaire vers la méthode

d’évaluation la plus adaptée à l’élément de biodi-

versité qu’il cherche à estimer. Une recherche sur

les mécanismes de compensation financière

susceptibles d’inciter les propriétaires forestiers

privés à préserver la biodiversité est complétée

par une synthèse bibliographique.

Format 16 x 24 cm, 200 pages, 29 € + 5 € frais

d’envoi, Éditions Quæ, c/o Inra, RD 10, 78026

Versailles cedex, 

catalogue en ligne : www.quae.com

Agroforesteries
La revue française
des arbres ruraux

Une nouvelle revue de l’association Agroforesterie

française présentera dans chaque numéro les

derniers résultats de la recherche, des reportages

sur des projets agroforestiers, toute l’actualité

agroforestière nationale et internationale. Deux

premiers numéros parus, format 22 x 28 cm, 

10 € l’exemplaire.

Renseignements: Revue de l’association française

d’agroforesterie, 14 rue Pagès, 34070 Montpellier

ou sur le site www.agroforesterie.fr

Forêt et biodiversité en Auvergne

Richement illustré, ce guide s’inscrit dans une

démarche d’information du grand public. Un plai-

doyer pour la préservation de la biodiversité

complète une présentation de l’impact des diffé-

rents modes de gestion sylvicoles en Auvergne.

Format 24 x 17 cm, 39 pages couleurs, disponible

au prix de 7 € + 1€ frais d’envoi, auprès de la

FRANE (Fédération de la région Auvergne pour la

nature et l’environnement), 1 bis rue Frédéric

Brunmurol, 63122 Ceyrat ou par courriel :

asso.frane@wanadoo.fr

Revue annuelle du marché
des produits forestiers

Des statistiques et une analyse du marché des

produits forestiers de la forêt jusqu’aux produits

à valeur ajoutée sont actualisées pour les zones

d’Amérique du Nord, d’Europe et des communautés

des États indépendants. Les thèmes de l’énergie

et le secteur forestier, les changements climatiques,

la sécurité alimentaire face aux agrocarburants, le

mouvement pour la construction verte sont abordés.

Format 29,7x 21 cm, 216 pages, disponible

gratuitement à la Section du bois de la CEE/FAO,

commission économique des Nations Unies pour

l’Europe, Palais des Nations, CH-1211 Genève 10,

Suisse ou par courriel : info.timber@unece.org

site: www.unece.org/timber

Harmonisation des données
forestières européennes

L’IF n° 22 traite des actions en cours pour produire

des données forestières chiffrées comparables

pour les pays européens. La création d’une base

de données forestières pour le Centre commun de

recherche d’Ispra de la Commission européenne

est une concrétisation de ces travaux. Ce projet

réunit une douzaine d’inventaires nationaux.

IF n° 22, Inventaire forestier national, Château des

Barres, 45290 Nogent-sur-Vernisson,

le site: www.ifn.fr

Mieux intégrer la biodiversité
dans la gestion forestière

Destiné aux professionnels de la forêt et de l’en-

vironnement, ce guide rassemble des recomman-

dations pratiques pour encourager et faciliter la

prise en compte de la biodiversité dans la gestion.

Des clés d’analyse par objectifs de préservation

orientent vers des fiches d’actions individuelles,

également vers des actions collectives à l’échelle

de territoires plus vastes.

Format 14 x 24,5 cm, 128 pages, 29 € + 5 € frais

d’envoi, à commander aux Éditions Quæ, c/o Inra,

RD 10, 78026 Versailles cedex, 

Tél. : 0130833406, 

courriel : serviceclients@quae. fr, 

catalogue en ligne: www.quae.com
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Forêt et territoire : quelle
place pour la forêt dans

le développement local ?
Les outils d’animation de territoires,
comme la Charte forestière de terri-
toire (CFT), le Plan d’approvisionne-
ment territorial (PAT), le plan de
développement de massif (PDM),
gagneraient en efficience grâce à une
meilleure coordination. Le projet
FORetTER, est mis en œuvre par la
fédération des Forestiers privés de
France, le Centre national de la
propriété forestière et la fédération
des Communes forestières, financé
par le Réseau rural français. Il
propose une organisation concertée
et complémentaire des outils et des
actions, appuyée sur un territoire et
des élus mobilisés, permettant une
structuration territoriale de l’informa-
tion. La CFT, outil stratégique généra-
liste de développement forestier
serait ainsi en amont des autres
outils. Le PAT qui mobilise la filière
bois énergie, peut être inclus dans le
programme d’actions d’une CFT. Les
PDM, dont l’animation est confiée aux
CRPF, afin d’inciter à une meilleure
gestion des forêts privées, peuvent
être également issus d’une CFT.

FORINVEST
Forinvest Business Angels, (associa-
tion loi 1901, créé en 2010) souhaite
développer l’investissement des
forestiers dans la filière forêt bois. Ce
nouveau réseau permet aux fores-
tiers-investisseurs de :
- partager leurs compétences et
expertises, avec des entrepreneurs,
créateurs de projets innovants à
potentiel de développement,
- analyser et d’étudier à plusieurs les
projets reçus, 
- financer et répartir leurs investisse-
ments sur un plus grand nombre de
projets éligibles aux réductions fica-
les en vigueur. 
Forinvest BA travaille en étroite
collaboration avec la fédération des
Forestiers privés de France, le
ministère de l’Agriculture, le Fonds
bois, et X Mines Ponts Business
Angels ; et adhère au réseau natio-
nal France Angels.
Contact : Forestiers privés de France,
Eric Toppan,
toppan.forinvest@orange.fr

actus

Le Pacte emballages bois, il conditionne l’avenir
Trois syndicats représentatifs de la filière bois dans l’emballage (SEILA, SIEL, SYPAL)
créent le Pacte emballages bois, afin de promouvoir les actions destinées à faire préfé-
rer les emballages bois (palettes, caisses, emballages légers…) aux autres matériaux.
Cette initiative s’adresse aux entrepreneurs éco-citoyens ainsi qu’à tous les publics
concernés. Les adhérents s’engagent à :
- mieux faire connaître les qualités environnementales des emballages bois,
- s’adapter aux nouvelles exigences des marchés,
- séduire avec des produits alliant tradition, innovation et performances environnemen-
tales,
- susciter un intérêt nouveau pour le bois dans les caisses industrielles, les palettes et
les emballages légers.

� � �

Inquiétude des fabricants de panneaux
À l’initiative de leur fédération (European Panel Federation), les industriels des panneaux
de particules français (UIPP, Union des industries des panneaux de process) alertent les
pouvoirs publics sur les difficultés d’approvisionnement en matières premières (rondins
de bois et produits connexes de scierie) dont pâtissent actuellement leurs usines. 
L’UIPP demande la mise en place d’une mission interministérielle afin de :
- étudier les impacts économique et écologique en totale concertation avec les acteurs
de la filière bois, les nouveaux acteurs soutenus par l’État, pour recouvrer une concur-
rence économique saine,
- favoriser la consommation de bois matériaux ; la transformation du bois génère des
produits connexes valorisés par les industriels des panneaux, 
- inciter à brûler le bois en fin de vie ; les industriels des panneaux souhaitent que les
pouvoirs publics orientent les acteurs du bois énergie à utiliser davantage les bois de
recyclage. (Conférence de presse de l’UIPP, EPF, octobre 2010)

� � �

Pascal Viné, nouveau directeur
général de l’ONF

Ancien directeur de cabinet de Bruno Le
Maire, ministre de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Pêche, il a pris ses
fonctions de directeur général de l’Office
national des forêts le 18 novembre 2010. 
Hervé Gaymard, président du Conseil
d’administration de l’ONF, préconise
douze propositions, dans son rapport
remis au président de la République, pour
que l’ONF soit « l’outil d’une politique
volontariste en faveur de la filière bois ».
Cette politique s’articule autour de : 
- la stabilité de l’environnement institutionnel, 
- la confiance légitime avec le personnel
et l’ensemble de la filière bois, 
- l’ambition par la modernisation de la
filière et la mobilisation de plus de bois, 
- l’affirmation de l’ONF comme acteur
majeur des enjeux environnementaux.

(L’intégralité du rapport sur www.onf.fr)

� � �

La NASA développe une carte
satellite des forêts de la

planète
Des chercheurs de la NASA ont mis au
point une carte satellite des forêts de la
planète, permettant de voir les forêts les
plus hautes et les plus basses sur tout le
globe, ainsi que leur répartition. Cette
carte, dont les données les plus pointues
sont issues de la télédétection par laser
(LIDAR), pourra être exploitée pour prévoir
la propagation des feux de forêts et
surveiller les effets de la déforestation et
du changement climatique. Un article rela-
tif à cette carte est publié dans
Geophysical Research Letters sous la
référence : Lefsky ; Geophysical Research
Letters ; 37 ; 2010. 
Lien vers la publication : A global forest

canopy height map from the Moderate

Resolution Imaging Spectroradiometer

and the Geoscience Laser Altimeter

System. 
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chêne
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près la canicule de 2003

et la sécheresse de 2005,

le groupe chêne des Pays

de la Loire avait souhaité

faire le point sur l’état sanitaire des

chênaies et les éventuelles différences

de comportement entre le chêne ses-

sile et le chêne pédonculé. Ces inter-

rogations ont nécessité une étude sur

un secteur géographique large pour

avoir des réponses pertinentes. Celle-

ci a donc été menée préalablement

avec le CRPF Poitou-Charentes. Elle est

étendue à l’ensemble de la façade at-

lantique avec l’appui des CRPF.

Cette étude bénéficie de financements

complémentaires de l’État, des régions

concernées et de l’appui du Départe-

ment de la santé des forêts. L’ensem-

ble est coordonné par l’Institut pour le

développement forestier.

Le chêne pédonculé est plus
sensible au stress hydrique
Cette première partie de l’étude mon-

tre que, dans les deux régions Pays de

la Loire et Poitou-Charentes, seul le

chêne pédonculé est aujourd’hui

concerné de façon significative par les

phénomènes de dépérissement. Ainsi,

25 % des placettes situées dans des

peuplements de chêne pédonculé ont

au moins 1/3 des chênes notés

comme dépérissants (stade 3 et plus

du code DEPEUFEU (1)) en Poitou-

Charentes et un peu moins de 10 % en

Pays de la Loire. Si ce résultat ne sur-

prend pas (plus de dépérissement au

sud qu’au nord) il montre que la loca-

lisation plus précise des secteurs à ris-

ques est lié au risque de sécheresse

(bilan hydrique). Il a été aussi noté que

le chêne pubescent y est souvent as-

sez abondant (espèce xérophile, résis-

tant mieux à la sécheresse).

La différence se fait ensuite au niveau

de la parcelle en fonction du sol, sa

profondeur, son bilan en eau, et de la

sylviculture (2).

Les chênaies atlantiques, premiers
résultats d’études

Christian Weben,CRPF Pays de la Loire*

A

Plusieurs CRPF et l’IDF se mobilisent pour comprendre les dépérissements des chênaies

atlantiques. Quels peuplements sont les plus concernés ? Quelles orientations de

sylviculture conseiller aux gestionnaires ? Quelles alternatives seraient possibles ?

Un premier bilan des résultats et des travaux en cours ont été présentés lors d’une

réunion technique, à laquelle participaient les CRPF des Pays de la Loire, Bretagne,

Île-de-France Centre, Pays de la Loire, Poitou-Charentes, Auvergne, Normandie,

Aquitaine et Midi-Pyrénées, le DSF, l’IDF, la DREAL de Poitou-Charentes, la DRAAF

des Pays de la Loire, l’Inra et l’École supérieure du bois. L’objectif était de présen-

ter l’état d’avancement et les premiers résultats.

Réunion de restitution des résultats aux techniciens des CRPF et aux propriétaires impliqués.
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Les chênaies en Pays de la
Loire et en Poitou-Charentes
sont, en moyenne, vieillissantes
et trop denses
Ce travail a donné aussi un aperçu glo-

bal des chênaies des deux régions.

Ainsi, 70 % d’entre elles ont au moins

atteint la dimension bois moyen et la

surface terrière moyenne dépasse

25 m2/ha pour un optimum situé au-

tour de 18-20 m2/ha. Ces deux points

entraînent une forte concurrence pour

l’alimentation en eau ce qui accentue

encore les risques. 

Prendre en compte la
dimension climatique dans la
gestion des chênaies et agir
L’étude de l’évolution du climat des

Pays de la Loire sur une trentaine d’an-

nées a induit quelques corrélations

géographiques. Une augmentation de

la température moyenne estivale de

0,8 °C par décennie accentue la fra-

gilité de certaines zones sèches et

chaudes de la région, notamment au

sud du Maine-et-Loire. Même si le ni-

veau de précipitations estivales se

maintient, le principal facteur limitant

pour les arbres est le stress hydrique

en période estivale. Le déficit hydri-

que relatif, DHR, (indicateur de la dis-

ponibilité en eau pour les plantes) est

fortement corrélé aux précipitations ;

il varie en fonction de la réserve utile

en eau du sol. Le déficit hydrique

moyen régional est de 18-20 %, avec

des disparités en zone côtière et en

Anjou dans le Saumurois où le DHR

est accentué à 25 %. La superposition

des cartes d’évolution des températu-

res estivales avec celles des zones à

risques concordent. Au dessus de

25 °C de température moyenne maxi-

male de juin à août, le risque de dé-

périssement du pédonculé est accru,

d’autant plus si le peuplement est en

retard d’éclaircie.

Cet aperçu général de la situation four-

nit des indications sur les actions pos-

sibles pour réduire les risques liés aux

stress hydriques. Certaines aboutissent

à des actions applicables immédiate-

ment sur le terrain, d’autres nécessi-

tent des études complémentaires.

Agir par la sylviculture:
- en diminuant la surface terrière pour

augmenter la résistance des peuple-

ments,

- en adoptant des sylvicultures permet-

tant de réduire l’âge d’exploitabilité.

La visite sur le terrain d’une parcelle

de démonstration suivie par le CRPF

Pays de la Loire depuis 20 ans a per-

mis d’illustrer ces deux premiers

points.

En 1990, au moment de la première

éclaircie de cette parcelle, le taillis de

chêne de qualité moyenne était âgé

de 48 ans, avec une hauteur domi-

nante de 19 m, un accroissement sur

la circonférence de 1 cm/an et une sur-

face terrière de 28 m2/ha (3).

Les résultats montrent que :

– le chêne sessile réagit bien même

lorsque le retard d’éclaircie est impor-

tant. La croissance des chênes est pas-

sée ici de 1 cm/an à 1,55 cm/an sur la

circonférence. En maintenant le

rythme des éclaircies, les chênes ar-

riveront à 210 cm de circonférence

vers 135 ans (soit un gain de 70 à 90

ans par rapport à une gestion classi-

que conduisant à cette circonférence

vers 210 ans) ;

– le rendement est bien meilleur que

celui d’un taillis simple (on l’oublie trop

souvent),

– le choix des arbres d’avenir doit se

faire d’abord en fonction de la vigueur

puis de la qualité. Cela permet aussi

de sélectionner les arbres les mieux

adaptés (et de découvrir du sessile

dans un peuplement de pédonculés) ;

– les houppiers de beaucoup d’arbres

d’avenir portent les traces de stress

importants qui ont été surmontés.

La capacité de réaction des chênes

sessiles et pédonculés dominants

même après une longue période de

forte concurrence, autorise un rythme

d’éclaircies rapproché, à condition de

pratiquer un marquage adapté.

Le choix de la vigueur et la réduc-

tion de la concurrence (avoir un

objectif de peuplement avec une sur-

face terrière comprise entre 14 et

18 m2/ha) sont des assurances qui per-

mettent de réduire le risque de dépé-

rissement.

Agir par les essences, dans et à
proximité des zones à risque:
- en favorisant, dans la mesure du pos-

sible, le chêne sessile dans les peuple-

ments mélangés,

- en évaluant la pertinence du chêne

pubescent comme alternative dans les

secteurs à risques.

chêne

F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 9 6 - j a n v i e r  2 0 1 1 7

Parcelle de démonstration de taillis de chêne, suivie par le CRPF depuis 20 ans.
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chêne

Devant le manque de références sur le

chêne pubescent, le CRPF Île-de-France

Centre et Poitou-Charentes (grâce à

l’aide de France bois forêt), mènent

une étude pour mieux connaître cette

espèce avec l’Inra d’Orléans (4) pour les

aspects génétiques et tanniques (5) et

avec l’École supérieure du bois à

Nantes pour les aspects mécani-

ques (6).

Le point sur l’aspect génétique

Pour comparer le bois du pubescent

avec celui du pédonculé, il convient

de bien identifier les deux espèces.

Compte tenu de leurs facultés d’hybri-

dation, l’identification par la morpho-

logie n’est pas suffisante. Certains

pubescents de l’échantillon récolté

sont très fortement hybridés par le tau-

zin (pourtant absent du peuplement

aujourd’hui). Le pédonculé est, lui,

plus pur dans l’échantillon. Ce système

d’hybridation pourrait être un moyen

de dispersion adaptatif.

L’étude est en cours, de nouveaux

échantillons ont été récoltés en 2010

pour confirmer ou infirmer des résul-

tats inattendus.

Le point sur les qualités mécaniques

du bois

Compte tenu des difficultés rencon-

trées pour le séchage, les analyses mi-

croscopiques et les tests n’ont pas pu

commencer. D’un point de vue ma-

croscopique, il n’y a pas de différence

d’aspect avec le chêne pédonculé. 

Agir par la mise au point
d’outils d’aide à la décision
Les résultats de l’état des lieux mon-

trent que certains chênes ont une ca-

pacité de résilience (capacité de

surmonter un stress), aux événements

climatiques de 2003 et 2005, qu’il

convient de pouvoir pronostiquer pour

intervenir à bon escient en éclaircie.

L’IDF travaille à la mise au point d’une

méthode de diagnostic visuel du po-

tentiel de réaction des chênes pédon-

culés face à un stress (protocole AR-

CHI) pour :

- interpréter la dynamique et l’évolu-

tion du chêne stressé,

- reconnaître rapidement les stress ré-

versibles (arbres résilients) ou irréver-

sibles (arbres dépérissants),

- aider aux choix sylvicoles pour les ar-

bres d’avenir.

Cette méthode est basée sur l’obser-

vation des types de gourmands pré-

sents sur le tronc, la partie inférieure

et la partie supérieure du houppier.

Bilan
Pour les peuplements en place, cette

étude et la parcelle de démonstration

montrent que, face au dépérissement

et aux risques liés au changement cli-

matique, une sylviculture dynamique

qui :

- privilégie la vigueur,

- favorise le chêne sessile lorsque c’est

nécessaire et possible,

- réduit la concurrence, (ce qui auto-

rise une croissance soutenue),

- gère le sous étage (meilleur alimen-

tation en eau),

est un moyen d’action à promouvoir.

Pour augmenter la fiabilité du choix

des arbres à conserver, cet aspect syl-

vicole doit être complété avec un ou-

til d’appréciation de la capacité de

résistance du chêne au stress.

La place du chêne pubescent est aussi

à évaluer, en fonction des résultats des

analyses des qualités mécaniques de

son bois.

Cette rencontre, au-delà de sa fonc-

tion première de diffusion des résul-

tats obtenus, a aussi montré la très

bonne complémentarité de l’IDF et des

CRPF. La mise en réseau des compé-

tences et l’adaptation de la démarche

aux particularités régionales permet

un mode de fonctionnement souple et

efficace. �

* CRPF des Pays de la Loire
30 avenue de Bouvardière 
44800 Saint-Herblain
Courriel : paysdelaloire@crpf.fr
(1) Protocole d’observation des dépérissements 
des peuplements feuillus du Département de la
santé des forêts (DSF).
(2) Lemaire J., 2010. Les chênaies atlantiques
face aux changements climatiques : comprendre et
agir. Forêt-entreprise n° 191 p 50-53. 
(3) voir Fe n° 193 p. 53-56.
(4) Brigitte Musch, ONF-Inra. 
(5) M. Charpentier, Inra. 
(6) Saloua Ghazil, professeur ESB.
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Patrick Costaz*,Florent Gallois**, Jean-Paul Nebout***

formation

9

Les experts et la formation
continue
Depuis de nombreuses années, la

CNIEFEB (association professionnelle)

s’est organisée pour proposer à ses

membres des stages de formation

continue. Par ailleurs, de nombreux

cabinets d’experts sont eux-mêmes

déclarés comme organismes de for-

mation. Ces stages, fortement recom-

mandés pour les experts titulaires,

étaient déjà obligatoires pour les sta-

giaires. 

Depuis la création du CNEFAF (2), orga-

nisme chargé de la gestion de la liste

nationale des experts et de leur agré-

ment, cette formation est rendue obli-

gatoire pour tous (12 heures sur 2 ans

qui seront portées graduellement à 48

heures à partir de 2013). Il s’agit donc

d’un enjeu important pour la profes-

sion. La dif ficulté est de pouvoir se

libérer plusieurs journées successives,

cette tendance se généralisant par ail-

leurs. C’est pourquoi les stages se dé-

roulent sur deux journées intensives.

La réserve en eau utile
La réserve en eau utile d’un sol est la

quantité d’eau disponible pour la vé-

gétation. Elle se situe entre une valeur

maximale atteinte à la capacité au

champ(3) et une valeur minimale at-

teinte lorsque l’on estime que la tran-

che de sol considérée ne peut plus

fournir d’eau à la végétation (point de

flétrissement). Estimer la réserve utile

revient à estimer la dimension du ré-

servoir qu’est le sol.

Dans un contexte de dérèglement cli-

matique, l’évaluation de la réserve

utile, paramètre de base de la crois-

sance et de la vitalité des peuple-

ments, revêt une grande importance

et nécessite qu’experts et gestionnai-

res forestiers disposent d’outils de

diagnostic simples, fiables et si pos-

sible économes.

Comment l’estimer?
Un stage s’est déroulé en forêt de

Raberon (Allier), propriété du groupe-

ment forestier des Harcholins, géré par

le Cabinet Demetz – Costaz. Plus de

30 stagiaires ont pu comparer deux

méthodes d’estimation de la réserve

utile : la tarière manuelle, et la fosse

pédologique profonde. Sous la

conduite d’Yves Lefèvre (Inra Nancy),

les participants ont appris à identifier

et quantifier, sur fosses pédologiques

profondes, les éléments indispensa-

bles à l’estimation de la réserve utile

et, notamment, la texture des maté-

riaux, le pourcentage d’éléments gros-

siers, la profondeur maximale

d’enracinement.

En mars 2010, la CNIEFEB (1), le CRPF Auvergne et l’IDF ont organisé dans l’Allier une

formation à l’intention des experts de la compagnie, sur le thème de la réserve utile des sols.

Quelques autres experts, techniciens indépendants et professionnels du milieu forestier y

participaient également.

Les participants autour de la fosse pédologique.
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Estimation de la réserve utile en eau du sol :
les experts forestiers se forment
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formation

Importance de la profondeur
racinaire
Christophe Drenou (IDF) a présenté,

de façon détaillée, l’architecture raci-

naire de quelques essences forestiè-

res et, notamment, des chênes sessile

et pédonculé et le rôle des racines

dans l’alimentation en eau. Les parti-

cipants ont pu également visualiser les

caractères du sol qui conditionnent

le développement racinaire des arbres.

Jean-Paul Nebout (CRPF Auvergne) a

présenté la tarière hydraulique, mise

au point par la Société Antec MD et

l’entreprise Sylvar ; cette tarière per-

met de réaliser des sondages profonds

(2 m) en vue d’estimer la réserve utile

en eau du sol. Les résultats de l’étude

réalisée dans le cadre du réseau Aforce

ont été présentés et commentés (voir

l’article « Évaluer la réserve en eau utile

des sols forestiers à la tarière hydrau-

lique » dans le dossier page 17).

De la réserve utile au bilan
hydrique
Nathalie Breda (Inra) a expliqué la no-

tion de « bilan hydrique » (4) et son im-

portance. En effet, si estimer la dimen-

sion du réservoir est une première

étape, le bilan hydrique permet, quant

à lui, de prendre en compte la dyna-

mique de l’eau dans le sol et de pré-

ciser comment le réservoir se remplit

et se vide dans le temps.

Enfin, Patrick Costaz a tiré les consé-

quences de ces enseignements sur la

gestion du massif et, notamment, le

choix des essences, les techniques de

renouvellement et de conduite des

peuplements et les mesures de pré-

servation des sols à prendre lors des

exploitations.

Deux jours placés sous le signe de la

professionnalisation et de la convivia-

lité. À renouveler. �

(*) Patrick Costaz, expert forestier, vice-président
et chargé de la formation au sein de CNIEFEB.
(**) Florent Gallois, Responsable Formation à
l’IDF.
(***) Jean-Paul Nebout, ingénieur forestier
CRPF Auvergne.
(1) Compagnie nationale des ingénieurs et
experts forestiers et des experts en bois (association
professionnelle).
(2) Conseil national de l’expertise foncière,
agricole et forestière.
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Résumé
Une formation sur le thème de la réserve utile a été organisée pour les experts fores-
tiers, qui sont soumis à une récente une obligation de formation.

Le stage avait comme objectif de comparer cette notion entre la description à la tarière
manuelle et sur fosse pédologique. 

Un nouvel outil, la tarière hélicoïdale a été présenté.

Mots-clés : stage, formation, expert, réserve utile, sol.

Yves Lefevre, Inra de Nancy. Christophe Drénou, IDF.

Nathalie Bréda, Inra de Nancy. Patrick Costaz à droite, CNIEFED.

Vocabulaire

(3) Capacité au champ : quantité
d’eau retenue par le sol en place
après un ressuyage de 24 à 48 heures
consécutif à une très forte imbibition
ayant amené le sol à saturation (forte
période de pluie en hiver par exem-
ple). C’est l’humidité du sol restant
après les écoulements rapides. L’eau
retenue (eau capillaire à dif fusion
lente) correspond à l’eau « stockée »
dans le sol, dont une partie seulement
est disponible pour la végétation.
Quand la réserve en eau est à son
niveau maximum on dit que le sol est
à sa capacité au champ.
(4) Bilan hydrique : variation du
contenu en eau du sol résultant des
apports et des pertes en eau, calcu-
lée sur une période déterminée (jour-
née, semaine, décade, saison, année).
Les principaux termes du bilan hydri-
que sont :
– les apports d’eau (entrées) par la
pluie, l’irrigation ou les apports laté-
raux, 
– les pertes par évapotranspiration
(sorties), par drainage, 
– la réserve utile maximale en eau du
sol (réservoir).

(Source : Vocabulaire écologique et
forestier, IDF, à paraître).
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www.foretpriveefrancaise.com/aforce
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n 2006, après les tempêtes

et la canicule, le milieu fo-

restier prend pleinement

conscience que le change-

ment climatique est là et dessinera le

visage de la forêt de demain.

Phénomène lent mais inexorable? Une

alternance d’événements catastrophi-

ques et de périodes calmes? Des dif-

férences des scénarios selon les

régions ? Le passage de Klaus en

2009, les années sèches d’après 2003

confirment la sensibilité des forêts fran-

çaises aux perturbations d’origine cli-

matique.

Fort de ces constats, les forestiers pu-

blics et privés ont été très actifs sur ce

thème, en repérant les principales

questions qui se posent pour préparer

les forêts à ces changements. Cinq thè-

mes ont été identifiés : les stations fo-

restières, la vulnérabilité des forêts, la

génétique, la sylviculture et la crois-

sance, l’économie. Il en résulte une

soixantaine de questions aux cher-

cheurs. De leur coté, la forêt publique

et la Société forestière de la Caisse des

Dépôts et Consignations ont mené des

actions équivalentes.

Coté Recherche, des appels à projets

de Recherche menés par l’ANR ou à

l’échelle européenne ont été consa-

crés aux impacts et à l’adaptation des

forêts au changement climatique, no-

tamment sous l’aspect de la vulnéra-

bilité des écosystèmes au changement

climatique (Climator, Dryade, Qdiv…).

En 2007, le ministère de l’Agriculture,

confiait à Bernard Roman-Amat une

mission pour préparer les forêts au

changement climatique. Ce dernier

conseillait la création de plusieurs RMT.

Finalement, ce fut un seul RMT avec

plusieurs axes de travail qui fut privi-

légié par les partenaires forestiers.

À l’automne 2008, le RMT AFORCE est

labellisé pour 3 années par la DGER(1).

Le financement est assuré par la

DGPAAT(2) dont dépend la gestion fo-

restière. Le réseau s’installe dans le

paysage forestier et les premiers effets

de ses actions se font déjà sentir.

Il faut insister sur l’action collective,

dans un cadre de travail souple et lé-

ger qui laisse une part importante à

la réactivité et à l’initiative. La méthode

s’élabore au fur et à mesure de l’avan-

cée des projets, avec le principe de

base de construire et proposer des ou-

tils opérationnels aux gestionnaires,

en accélérant le transfert des résul-

tats de la recherche vers les praticiens.

C’est donc par les échanges, lors des

ateliers, entre les besoins des gestion-

naires et l’offre de connaissances des

chercheurs que s’élabore le pro-

gramme d’actions du RMT AFORCE.

Les professionnels forestiers consti-

tuent la cible prioritaire, mais les for-

mateurs de l’enseignement technique

et le milieu agricole font partie des pu-

blics cibles du réseau.

Parmi les thèmes traités par les pro-

jets sélectionnés, la priorité a été don-

née à l’alimentation en eau des sols

comme facteur primordial d’évolution

des stations, comme facteur de vulné-

rabilité des essences forestières.

La démarche innovante du RMT

AFORCE, façonnée pour le monde

agricole au départ, s’adapte bien à la

forêt. Les forestiers l’adoptent, comme

lieu d’information, d’échanges pour

valoriser toutes ces connaissances.

Il reste un gros travail de communica-

tion pour faire connaître les résultats

des projets et les différentes actions

du réseau auprès des forestiers de ter-

rain, des conseillers, des experts, des

techniciens. Le réseau apportera une

attention toute particulière à ce que

les informations soient correctement

transmises aux enseignants techniques

qui assurent la formation des futurs

conseillers techniques des proprié-

taires forestiers. �

(1) Direction générale de l’enseignement et de la
recherche.
(2) Direction générale des politiques agricole,
agroalimentaire et des territoires.

, une démarche innovante de
partenariat entre les forestiers Olivier Picard,CNPF-IDF

dossier Comment anticiper le changement climatique ?

Avec le réseau mixte technologique AFORCE, consacré à
l’adaptation des forêts aux changements climatiques qui fête ses
deux années d’existence, le changement climatique est au cœur
des préoccupations des forestiers. Les douze partenaires du
réseau se sont associés dans l’objectif d’accélérer la mise à
disposition des résultats de la Recherche auprès des praticiens.
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Des appels à projets pour susciter de
nouveaux partenariats et accélérer le
transfert Céline Perrier,CNPF-IDF

Intégrer les nouveaux résultats de la recherche dans des outils pratiques et fonctionnels constitue

une des priorités du RMT AFORCE. Il organise ainsi régulièrement des appels à projets visant à

accélérer leur production. Les outils produits contribuent à aider les gestionnaires forestiers à

anticiper les changements climatiques et à prendre des décisions dans un contexte climatique

incertain.

accroissement de l’effet

de serre et les change-

ments climatiques an-

noncés soulèvent de

nombreuses questions parmi les fo-

restiers. Les gestionnaires s’interro-

gent notamment sur la façon de rendre

les forêts aptes à supporter ces nou-

velles conditions et s’inquiètent des

choix de gestion qu’ils vont avoir à

faire. Dans ce contexte, il est apparu

important d’améliorer et de diffuser

plus rapidement les connaissances sur

le sujet ainsi que de développer de

nouveaux moyens pour fournir aux

gestionnaires des conseils clairs et

adaptés. C’est pourquoi, le RMT

AFORCE, réseau mixte technologique

consacré à l’adaptation des forêts au

changement climatique, s’est fixé pour

principal objectif de produire des ou-

tils d’aide à la décision visant à gui-

der les gestionnaires à anticiper le

changement climatique. Il a organisé

pour cela ces 2 dernières années des

appels à projets, l’un en 2009 et l’au-

tre en 2010.

Ces appels à projets ont été financés

pour majeure partie par le ministère

de l’Agriculture et de la Pêche et

pour le reste, par les partenaires du ré-

seau. Pour la première année, le choix

a été fait de consacrer une part impor-

tante du budget global du RMT pour

l’animation, afin d’assurer la mise en

place du réseau. Ainsi, 36 % du bud-

get du réseau ont été consacré aux

projets. Cette participation s’élève

pour la deuxième année à 55000 eu-

ros, soit 55 % du budget. L’objectif visé

à plus long terme est que la part consa-

crée aux projets puisse augmenter en-

core les prochaines années grâce aux

contributions des partenaires. 

Les caractéristiques des appels
à projets
Le cadre des appels à projets est ce-

lui de l’adaptation des forêts au

changement climatique. L’adaptation

est définie par l’ONERC(1) comme

l’« ajustement des systèmes naturels
ou des systèmes humains face à un
nouvel environnement ou à un envi-
ronnement changeant […] ». Le RMT

a choisi de donner la priorité aux pro-

jets traitant majoritairement de cette

thématique. Les projets peuvent avoir

une partie consacrée aux études d’im-

pacts, mais cette composante doit être

L’

P
h

.
R

io
u

-N
iv

e
r

t,
C

N
P

F
-I

D
F

FE196  16/12/10  15:38  Page 13



F o r ê t - e n t r e p r i s e  n ° 1 9 6 - j a n v i e r  2 0 1 114

dossier Comment anticiper le changement climatique ?

minoritaire. Ce choix est contraignant

mais nécessaire pour se concentrer sur

la production d’outils d’adaptation,

objectif premier de ces appels à pro-

jets. Il a, de plus, pour intérêt de

concentrer les efforts sur la valorisa-

tion des résultats d’études d’impact

déjà réalisées, plutôt que sur la mise

en place de nouvelles études. Pour ca-

naliser les initiatives, les appels à pro-

jets ont également été restreints à

l’étude des « chocs mous » (2) dont les

conséquences sont étalées dans le

temps et dont la cause peut être attri-

buée aux modifications climatiques

prioritaires.

Pour être sélectionnés, les projets doi-

vent respecter un cahier des char-

ges (3) dont la description est donnée

dans le contenu des appels à projet.

Les quatre principaux critères de sé-

lection des projets sont les suivants :

� la production, à l’issue du projet,

d’outils pratiques d’aide à la prise

de décision pour les gestionnaires,

contribuant à l’adaptation des peuple-

ments au changement climatique. Les

outils produits peuvent être de diffé-

rentes formes : applications informa-

tiques, fiches techniques, guides

d’aide à la décision, supports de for-

mation… Ils doivent pouvoir être dif-

fusés largement et mis à disposition

des gestionnaires.

� la réalisation du projet dans un dé-

lai maximum de 12 mois, exception-

nellement 18 mois. Cette contrainte

de temps implique ainsi nécessaire-

ment que les projets sélectionnés

s’inscrivent dans le prolongement de

travaux de recherche, constituent une

valorisation de dispositifs ou d’études

existants, fassent appel à des synthè-

ses d’expérimentations de terrain ou

à des synthèses bibliographiques…

� la mise en place d’un partenariat

associant recherche et développe-

ment dès l’établissement du projet et

tout au long de son exécution. Une

priorité est donnée aux projets qui as-

socient et impliquent également des

gestionnaires, des enseignants et des

formateurs.

� l’adéquation avec les thèmes de tra-

vail du réseau AFORCE et plus particu-

lièrement avec les priorités définies

pour chacun de ces thèmes et qui va-

rient selon les appels à projets.

Les projets soumis au RMT sont éva-

lués par les animateurs scientifiques

et thématiques du réseau qui vérifient

s’ils répondent bien à tous ces critè-

res. Ceux, pour qui c’est le cas, sont

ensuite expertisés en fonction de leurs

thématiques principales, par des spé-

cialistes de la recherche et du déve-

loppement. Ils passent enfin, devant

un comité de sélection composé prin-

cipalement des membres du comité

de pilotage du réseau.

Les priorités des appels à
projets
Le réseau AFORCE organise ses actions

autour de 5 grands thèmes de travail :

- les stations forestières, 

- la vulnérabilité des peuplements,

- les ressources génétiques,

- la croissance et la sylviculture, 

- l’économie. 

Pour chacun de ces thèmes, des orien-

tations de travail ont été définies en

fonction des besoins prioritaires des

gestionnaires. Ces déclinaisons consti-

tuent le programme de travail du RMT.

Les membres du bureau du réseau se

réunissent chaque année pour définir

parmi ces orientations, quelles seront

les actions prioritaires à mettre en

œuvre dans l’année. Cette sélection

est fonction de l’avancement des tra-

vaux sur chacun des thèmes, au sein

et hors du RMT. Elle est fortement in-

fluencée par les temps d’échange

Tableau 1 : les projets sélectionnés dans le cadre des appels à projets du RMT AFORCE(4)

Appel à projets 2009 Appel à projets 2010

Stations forestières

Développer auprès des opérateurs économiques
l’évaluation de la réserve en eau utile maximale
(R.U.M.) des sols forestiers.
(Jean-Paul Nebout, CRPF Auvergne)

Guide simplifié pour le choix des essences forestières de la
région Centre.
(Éric Sevrin, CRPF Centre/Ile-de-France)

Vulnérabilité des peuplements

Outils de calcul et d’interprétation des flux d’eau
et du bilan hydrique à l’échelle des peuplements.
(André Granier, Inra de Nancy – UMR Écologie
et Écophysiologie forestière)

Cartographie de l’évolution de la contrainte hydrique en
contexte de réchauffement climatique et exemple
d’utilisation dans le cadre des catalogues et guides de
stations forestières.
(Christian Piedallu, AgroParisTech/Engref-Laboratoire
d’Étude des Ressources Forêt-Bois)

Ressources génétiques

Guide de l’expérimentateur forestier,manuel de
l’expérimentation pour évaluer de nouvelles
essences et/ou provenances dans le cadre du
changement climatique.
(Éric Paillassa, CNPF-IDF)

Quelles ressources génétiques au sein du genre Abies pour
faire face aux changements climatiques ? 
(Hendrik Davi, Inra d’Avignon - UMR Écologie des forêts
méditerranéennes)

Croissance et sylviculture Guide de gestion des forêts en crise sanitaire.
(Xavier Gauquelin, ONF)

Installation et conduite des peuplements de cèdre pour
faire face au changement climatique.
(François Courbet, Inra d’Avignon - UMR Écologie des
Forêts méditerranéennes)
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organisés par le réseau: appels à idées,

ateliers, séminaires… Ces priorités

d’action sont ensuite répercutées dans

les appels à projets.

Les résultats des appels à
projets
Le premier appel à projet du réseau

a été lancé à l’automne 2008, peu de

temps après la création du réseau. Ce

dernier n’étant pas encore très large-

ment connu, seuls 5 projets ont été

proposés. Quatre d’entre eux ont été

sélectionnés. À l’occasion du 2e appel

à projets, 18 propositions ont été re-

çues, relativement bien réparties en-

tre chacun des thèmes de travail du

réseau ; 5 ont été retenues.

En fin de compte, les 4 premiers thè-

mes de travail du réseau ont été cou-

verts chaque année par un projet. Seul

le thème économie, qui n’a pas fait

l’objet de propositions spécifiques lors

des appels à projets, n’a pas encore

été traité. Ainsi, à ce jour, le RMT

AFORCE encadre la réalisation de

8 projets (cf. tableau 1 p.14) portant

sur ses thématiques de travail. Il sou-

tient, par ailleurs, la création d’un ré-

seau collaboratif interrégional

méditerranéen, coordonné par l’asso-

ciation Forêt méditerranéenne.

Atouts et inconvénients
En proposant des appels à projets an-

nuels et financés sur ses fonds pro-

pres, le RMT AFORCE se distingue de

la plupart des autres RMT (5) qui privi-

légient la labellisation de projets de

plus grande envergure qui sont desti-

nés à être ensuite présentés à des ap-

pels d’offre extérieurs.

Dans le cas du RMT AFORCE qui s’est

donné pour principal objectif d’accé-

lérer le transfert vers les gestionnai-

res et la production rapide d’outils

pratiques, la proposition d’appels à

projets ciblés et limités dans le

temps permet d’obtenir des outils

opérationnels dans un délai court. 

Il existe, en outre, assez peu d’appels

d’offre en mesure de financer des pro-

jets semblables, privilégiant le déve-

loppement, et portant de surcroît sur

une thématique de travail aussi spéci-

fique. Il convient d’ailleurs de s’inter-

roger, au vu du nombre de proposi-

tions reçues en 2010, – et suite au foi-

sonnement d’idées révélé lors de l’ap-

pel à idées lancé par le réseau –, sur la

carence en source de financement

capable d’abonder de tels projets.

Cette déficience ne s’arrête d’ailleurs

pas exclusivement aux seuls projets

en lien avec le changement climatique.

La fréquence des appels à projets du

réseau permet également de réviser

annuellement les priorités d’action

en fonction de l’évolution des connais-

sances et des avancées de la recher-

che. Il est ainsi possible de concentrer

les efforts sur des sujets prioritaires

ou pour lesquels il existe un réel be-

soin d’aide à la décision.

Les appels à idées et appels à projets

lancés par le réseau jouent aussi un

rôle de veille des initiatives qui se

mettent en place en région et qu’il est

parfois difficile d’identifier par d’autres

biais.

Enfin, un des atouts majeurs des ap-

pels à projets est de constituer de nou-

veaux partenariats entre recherche,

développement, gestion et enseigne-

ment. Ces partenaires bénéficient alors

des avantages de l’organisation en

réseau du RMT : conseils spécialisés,

accès facilité à la bibliographie récente,

recommandations d’experts…

En complément des appels à projets,

le RMT AFORCE souhaite malgré tout

développer le système de labellisa-

tion, pour certaines thématiques bien
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identifiées qui nécessitent un effort de

recherche supplémentaire ou qui re-

quièrent un plus grand investissement

en temps et en moyens. Ce dernier a

déjà été expérimenté en 2010 sur

deux projets, présentés à l’appel à

projet du programme de recherche

GICC (Gestion et Impacts du

Changement Climatique). Le principe

de cette labellisation est de pouvoir

accompagner des projets dans leur

phase de montage en apportant

conseil et expertise, de valider l’adé-

quation du projet avec les priorités

d’action du réseau et enfin, de pouvoir

les guider vers des appels d’offre ap-

propriés (voir graphique ci-dessus).

Le principal facteur limitant des appels

à projets du RMT AFORCE est le finan-

cement. La participation financière des

partenaires à certains des projets, qui

vient en complément du soutien finan-

cier du ministère de l’Agriculture, est

cependant une source de motivation

pour continuer à proposer ces appels

à projets. La recherche d’autres sour-

ces de financements constitue pour le

RMT une priorité de l’année 2011.

Les appels à projets du réseau consti-

tuent donc un moyen de répondre à

une attente majeure et pressante des

gestionnaires. Les outils produits ont

vocation à guider les choix de gestion,

à donner un peu de recul sur les chan-

gements les plus probables, mais ne

remplacent pas le choix ultime du ges-

tionnaire qui devra composer avec

toutes les incertitudes liées à l’évolu-

tion du climat. Enfin, du fait du

contexte particulier du changement

climatique, ces outils devront être ré-

gulièrement mis à jour en fonction de

l’évolution des connaissances pour

garder toute leur pertinence. �

(1) ONERC, « Stratégie nationale d’adaptation
au changement climatique », Documentation
française, Paris, 2007.

(2) Sont considérés comme « chocs mous »: les
effets des sécheresses ou d’une augmentation des
températures, les canicules et les attaques de
parasites.
(3) Attention, le cahier des charges est remis à
jour à chaque appel à projets. Seules les grandes
lignes sont ici présentées.
(4) Le résumé de ces projets est consultable sur le
site internet du RMT AFORCE, ainsi que dans
le n° 186 (mai 2009) de Forêt-entreprise.
(5) Il existe une trentaine d’autres RMT,
consacrés principalement aux thématiques
agricoles et agroalimentaires. Les premiers ont été
lancés en 2007: biomasse, énergie,
environnement et territoire (chef de file : CRA
Picardie), systèmes de culture innovants (chef de
file : CRA Bourgogne).

Résumé

Le RMT AFORCE propose chaque année des appels à projets visant à produire dans

un délai d’un an des outils d’aide à la décision pour les gestionnaires. Ces outils

doivent leur permettre d’anticiper les effets du changement climatique. Pour concen-

trer les efforts sur les principaux besoins des gestionnaires, les projets sont sélection-

nés sur des axes prioritaires qui évoluent chaque année parallèlement aux besoins.

Jusqu’à présent, les projets financés couvrent chacune des thématiques de travail du

réseau excepté le thème « économie ». Pour un transfert optimal des résultats de la

recherche vers les gestionnaires, le partenariat est favorisé dans l’exécution des

projets. Un des principaux freins au soutien des nombreuses propositions faites

chaque année est le budget du RMT AFORCE.

Mots-clés : RMT AFORCE, appels à projets.

Graphique 2 :La labellisation de projets par le RMT AFORCE
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e Réseau mixte technologi-

que Aforce, coordonné par

l’Institut pour le développe-

ment forestier et soutenu par

le ministère de l’Agriculture et de la

Pêche vise à mettre rapidement à la

disposition des gestionnaires fores-

tiers, des outils opérationnels pour

adapter les forêts au changement cli-

matique. Parmi les 4 projets soutenus

par le réseau, en 2009, celui du Centre

régional de la propriété forestière

d’Auvergne et de ses partenaires :

l’Inra de Nancy, l’Inventaire forestier

national (antenne de Nogent/Vernis-

son), Vetagro-Sup de Clermont-

Ferrand, la Coopérative Unisylva,

consiste à développer, auprès des opé-

rateurs économiques, l’évaluation de

la RUM (réserve en eau utile maximale)

des sols forestiers, paramètre de base

de la croissance et de la vitalité des 

peuplements. Deux outils permettant

d’évaluer la RUM, la tarière hydraulique

et la tarière manuelle, ont été compa-

rés à une évaluation témoin réalisée sur

fosse pédologique profonde. Dans ce

dossier, nous présentons les résultats

de l’évaluation obtenus à l’aide de la ta-

rière hydraulique. Un prochain article

sera consacré à l’évaluation de la RUM

à l’aide de la tarière manuelle.

La réserve en eau utile
maximale
La réserve utile d’un sol (schéma ci-

dessous) est définie comme la quan-

tité d’eau disponible pour la végéta-

tion entre une valeur maximale at-

teinte à la capacité au champ et une

valeur minimale, atteinte lorsque l’on

estime que la tranche de sol considé-

rée ne peut plus fournir d’eau à la vé-

gétation (point de flétrissement).

Son calcul nécessite de connaître la

composition granulométrique du sol

et la profondeur prospectée par le sys-

tème racinaire des arbres.

Généralement, le forestier procède par

ouverture de fosses pédologiques ou

par sondages superficiels à la tarière

manuelle, mais ces techniques sont

onéreuses ou pénibles. Aussi, le CRPF

d’Auvergne et les entreprises Sylvar (1)

et Antec MD (2) se sont associés pour

mettre au point et tester une tarière

pédologique hydraulique.

La tarière Antec MD
La tarière hydraulique hélicoïdale, mise

au point par la Société Antec MD de

Lyon, est constituée d’une hélice en

acier de 75 cm de longueur et 15 cm

de diamètre, fixée sur un axe de 2 m

de longueur. Cette hélice est action-

née par un moteur hydraulique puis-

sant, suspendu au bras d’une

chenillette Kubota de 100 CV (voir
photo 1 p. 18). L’utilisateur procède

par extraction de carottes successives

de sol d’environ 50 cm de longueur.

Les forages doivent être réalisés à pe-

tite vitesse et à une distance d’au

moins 2 m de gros arbres pour éviter

de bloquer et détériorer l’hélice dans

les racines.

Le protocole expérimental
Afin d’évaluer les performances tech-

niques et le rendement de cet outil,

de pouvoir ainsi les comparer avec les

L
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Pour évaluer la réserve en eau utile maximale, une tarière hydraulique hélicoïdale a été mise au

point. Les résultats obtenus avec une fosse pédologique ou une tarière manuelle ont été comparés

sur trois unités stationnelles fréquentes pour le chêne dans l’Allier. 

Évaluer la réserve en eau utile des sols
forestiers à la tarière hydraulique

Capacité de rétention

Capacité au champ (CC)

Point de flétrissement (HF)

Eau non utilisable

Drainage

Eau utilisable = réserve utile maximale (RUM)

figure 1:schéma de la réserve utile d’un sol

Quantité maximale d’eau
que le sol peut absorber.

Quantité d’eau restant
quand le sol est ressuyé.

Quantité d’eau que la
plante ne peut utiliser
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autres méthodes d’évaluation de la

RUM, une campagne de sondages a

été réalisée d’avril à août 2009, dans

6 massifs forestiers privés(3) du dépar-

tement de l’Allier. Ces massifs ont la

particularité d’être localisés dans l’aire

de validité des catalogues des types

de stations de la Sologne et du Bocage

bourbonnais et sur un même type de

substrat géologique : les sables et ar-

giles du Bourbonnais (a). Dans chaque

massif, 3 unités stationnelles très fré-

quentes et couvrant de vastes éten-

dues ont été identifiées par un

technicien du CRPF et un ingénieur

phytoécologue de l’IFN à l’aide de la

clé de détermination des catalogues

(identification de la flore et des hu-

mus), puis sondées (cf. tableau 1).

Dans chaque unité stationnelle, des

fosses pédologiques profondes ont été

ouvertes et leurs profils décrits de ma-

nière détaillée par un technicien fores-

tier avec l’appui d’un pédologue de

l’Inra ; des analyses granulométriques

de chaque horizon et l’observation de

la densité et de la répartition des ra-

cines des chênes sessile et pédonculé

ont également été réalisées (photo 2).

Pour des raisons de coût, le nombre

de fosses s’est limité à 3 ou 5 selon

la station. On dispose donc d’un petit

nombre de placettes avec des couples

de mesures fosse/tarière hydraulique

et des placettes ou seuls des sonda-

ges à la tarière ont été réalisés.

À chaque sondage, nous avons pro-

cédé à l’extraction de carottes succes-

sives de sol d’environ 50 cm de lon-

gueur (photo 3). La profondeur maxi-

male prospectée était de 2 mètres,

correspondant à l’extraction de 4 ca-

rottes. Chaque carotte a été décrite,

pour identifier et caractériser les

horizons successifs : diagnostic visuel

dossier Comment anticiper le changement climatique ?

Nom de la station Humus Type de sol référentiel
2008

Appellation courante
CPCS 

Nombre de sondages
à la tarière
hydraulique

Nombre de
fosses

pédologiques

Chênaie charmaie mesomull Luvisol rédoxisol Sol lessivé hydromorphe 30 = 120 carottes 5

Chênaie acidiphile Dysmoder Alocrisol rédoxique Sol brun acide à
pseudogley 20 = 80 carottes 3

Chênaie hydromorphe à molinie Hydromoder Rédoxisol Pseudogley 20 = 80 carottes 3
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Tableau 1 :caractéristiques des unités stationnelles étudiées

La tarière Antec MD, suspendue au bras d’une chenillette Kubota, équipée à l’avant d’un
rouleau landais.

Fosse pédologique profonde.

Carotte de sondage effectuée à l’aide de la
tarière hydraulique.

1

2

3
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et tactile de la couleur, nature des ma-

tériaux (sable, limon, argile), pourcen-

tage d’éléments grossiers. La

présence et grosseur des fractions de

racines vivantes remontées par la ta-

rière ont été également notées.

Ensuite, pour chaque horizon identi-

fié, nous avons calculé la RUM à l’aide

de la formule de Jamagne (4). Cette

méthode fait intervenir l’épaisseur de

l’horizon (Ecm), la proportion d’élé-

ments grossiers (E. G %) et la texture

de chaque horizon à laquelle corres-

pond une valeur de réservoir utilisa-

ble (U) exprimée en mm d’eau par cm

d’épaisseur (tableau 2, page 20).

L’épaisseur de sol à prendre en

compte correspond à la profondeur

prospectée par les racines fines vivan-

tes (< 2 mm) qui jouent un rôle très

important dans l’alimentation hydri-

que des chênes. Nous avons utilisé les

enseignements tirés des observations

réalisées sur fosses et notamment de

la densité et de la répartition des raci-

nes dans les horizons argileux pro-

fonds. En effet, l’enracinement

profond est fortement limité par une

argile compacte et les engorgements

épisodiques qu’elle induit à 

1 mètre. C’est pourquoi un coefficient

de réduction de la RUM, variant de 33

à 66 % selon la compacité, la morpho-

logie et la teneur en argile, a été ap-

pliqué, à dire d’expert, à chaque

valeur de la RUM obtenue (photo ci-
contre).

La RUM de chaque sondage a été ob-

tenue en additionnant les RUM de di-

vers horizons. Ces résultats, regroupés

par grandes unités stationnelles sont

résumés dans le tableau 2, page 20.

Les estimations sont données à 1 m;

1,5 m et 2 m de profondeur.

Les enseignements tirés
La qualité des prélèvements

Pour les 3 stations étudiées, la tarière

hydraulique permet à l’opérateur :

- d’identifier un nombre d’horizons

semblable à celui observé sur fosses

mais surestime systématiquement

l’épaisseur des horizons de 20 cm en

moyenne (foisonnement du sol),

- de détecter plus précocement la pré-

sence d’un horizon compact (argile),

- de restituer convenablement les si-

gnes d’hydromorphie (couleurs, nodu-

les) à différentes profondeurs du sol,

- de diagnostiquer la présence/ab-

sence et la grosseur des racines vivan-

tes à différentes profondeurs.

L’utilisation de la tarière hydraulique

impose cependant la présence d’une

personne expérimentée pour la des-

cription, l’interprétation des carottes

de sol et le découpage en horizon. À

noter également, la difficulté consta-

tée pour qualifier les textures en pré-

sence de sables et la nécessité de

contrôler, à l’aide d’un mètre, les pro-

fondeurs d’apparition des différents

horizons.

Valeurs des RUM obtenues à la

tarière hydraulique

Selon le type de station prospectée,

on constate une surestimation de la

RUM de 12 à 18 mm à une profondeur

de 1 m et une surestimation de la

RUM de 10 à 14 mm à une profondeur

de 1,50 m.

Globalement pour des profondeurs

prospectées allant de 1 à 2 m, on ob-

tient, à la tarière hydraulique, une sur-

estimation systématique de la RUM

pouvant varier de 10 à 18 mm, ce qui

représente 6 à 17 % de la valeur de

RUM mesurée sur fosse. Cette sures-

timation reste néanmoins acceptable.

Entre les 3 types de station, les valeurs

de RUM estimées sur fosses à 1,50 m

de profondeur à partir de l’analyse gra-

nulométrique, montrent un écart maxi-

mal de 40 mm, soulignant un contraste

hydrique limité de ces stations.

En Sologne bourbonnaise et dans le

Bocage bourbonnais, il est possible, à

partir de ce travail, d’obtenir une va-

leur approchée de la RUM fosse en ap-

pliquant à la valeur obtenue à l’aide

de la tarière hydraulique, une réduc-

tion de 10 % de la valeur totale.
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Densité et répartition des racines dans un
profil de sol.

4

Formule : R.U.M. horizon = valeur de réservoir utilisable x épaisseur de l’horizon en cm  

x [(100 – % volumique d’éléments grossiers de l’horizon)/100]

Exemple : RUM d’un horizon limono-sableux de 50 cm d’épaisseur comprenant 10 % d’éléments grossiers : 

1,45 x 50 cm x [(100 – 10) / 100] = 65,25 mm
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Cependant hors de ces deux petites

régions ou sur des stations différentes,

les sondages à la tarière hydraulique

devront toujours être accompagnés

d’une analyse sur fosses des contrain-

tes à l’enracinement.

Toutefois, en raison même du diamè-

tre du sondage, cette observation de

l’enracinement est plus affectée par les

fluctuations latérales de l’intensité

d’enracinement que celle faite sur une

fosse, où le notateur dispose de 5 mè-

tres-linéaires pour faire son évaluation.

Facilités et contraintes de mise
en œuvre
• Déplacement lent (5 km/h) et impos-

sible dans les sous-bois denses.

• Risques d’enlisement sur sols engor-

gés pendant la période hivernale.

• Tassement des sols très faible car la

machine est équipée de chenilles en

caoutchouc ; son passage n’endom-

mage pas les jeunes semis issus de ré-

génération naturelle.

• Franchissement des fossés et des zo-

nes à morts bois facilité par le rouleau

landais installé à l’arrière de la pelle.

• Prospection aisée jusqu’à 2 m de

profondeur, même dans les sols en-

gorgés d’eau.

• Mise en œuvre aisée par un seul opé-

rateur possédant une double compé-

tence — période optimale d’utilisation

du mi-avril à mi-juillet (pour éviter les

périodes trop sèches).

Rendement et coût
En terrain plat et sain et en présence

d’un sous-bois clair et pénétrable, il est

possible de réaliser en une journée une

dizaine de sondages de 2 m de pro-

fondeur, déplacement compris d’un

point à un autre sur une distance de

quelques centaines de mètres. Pour

un opérateur expérimenté, il faut

compter 15 minutes de temps de fo-

rage avec extraction de 4 carottes de

50 cm de longueur et 40 minutes de

temps d’observation. Sur la base d’un

coût de 600€/jour (chauffeur-obser-

vateur + chenillette + tarière hydrau-

lique), le prix de revient d’un sondage

s’établit à 60€ et le coût/hectare éga-

lement à 60€. L’ouverture d’une fosse

dossier Comment anticiper le changement climatique ?

Unité
stationnelle Chênaie-charmaie Chênaie acidiphile Chênaie hydromorphe

Méthode
diagnostic

Même placette (1)

Tarière h
seule (2) 

Moyenne
tarière h.

Même placette (1)

Tarière h
seule (2) 

Moyenne
tarière h.

Même placette (1)

Tarière h
seule (2) 

Moyenne
tarière h.

Fosse Tarière h. Fosse Tarière h. Fosse Tarière h.

Nombre de
sondages 5 5 29 34 3 3 17 20 3 3 15 18

RUM
(Jamagne)
1 m

123 mm 125 mm 141 mm 139 mm 103 mm 99 mm 125 mm 121 mm 110 mm 120 mm 122 mm 122 mm

Écart type 11,88 17,47 18,28 18,81 8,44 5,02 16,08 17,63 7,03 6,37 10,87 10,14

Coefficient
variation 9,66 % 13,98 % 12,96 % 13,53 % 8,19 % 5,07 % 12,86 % 14,57 % 6,39 % 5,31 % 8,91 % 8,31 %

RUM
(Jamagne)
1,50 m

178 mm 175 mm 195 mm 192 mm 137 mm 132 mm 155 mm 151 mm 138 mm 145 mm 148 mm 148 mm

Écart type 10,54 21,01 20,35 21,28 7,25 8,92 17,77 18,43 7,51 6,08 9,93 9,32

Coefficient
variation 5,92 % 12 % 10,43 % 11,08 % 5,29 % 6,76 % 11,46 % 12,20 % 5,44 % 4,19 % 6,71 % 6,30 %

RUM
(Jamagne)
2 m

229 mm 216 mm 248 mm 243 mm

Écart type 27,12 19,26 26,19 27,56

Coefficient
variation 11,84 % 8,92 % 10,56 % 11,34 %

Tableau 2 :valeurs comparées des RUM obtenues par unités stationnelles à l’aide de la tarière hydraulique et sur
fosses pédologiques à différentes profondeurs

(1) : sondage à la tarière réalisé avant l’ouverture de la fosse pédologique (2) : pas de fosses pédologiques de contrôle de valeur
n = nombre de fosses pédologiques ou sondages à la tarière ET = Écart type en mm
CV = Coefficient de variation : écart type / moyenne en %.
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pédologique de 2 m de profondeur et

1 m de largeur et son observation né-

cessite environ 2 heures et représente

un coût de 100€.

Perspectives
Cette étude a permis de mettre en évi-

dence les atouts et les limites d’utili-

sation de la tarière hydraulique

hélicoïdale Antec MD, en comparai-

son avec les autres méthodes d’éva-

luation de la RUM. Les réserves utiles

de trois unités stationnelles très répan-

dues en Sologne et Bocage bourbon-

nais ont pu être caractérisées. Une

nouvelle campagne de sondages sur

les formations sablo-argileuses et li-

mono-argileuses de l’Allier et des dé-

partements limitrophes nous permet-

tra d’étoffer la base de données sur

la réserve utile de ces sols et de for-

mer un technicien forestier à la

conduite de l’outil diagnostic. En ef-

fet, la diminution du coût du sondage

est un facteur déterminant pour déve-

lopper ce type de diagnostic et mieux

caractériser et spatialiser la vulnéra-

bilité des peuplements de chênes aux

aléas hydriques. La prise en compte

des évolutions au cours du temps de

la réserve en eau du sol par l’établis-

sement des bilans hydriques est une

suite logique à ce travail. �

* Jean-Paul Nebout, CRPF Auvergne, 

10, rue des Fausses Braies, 03000 Moulins. 

Courriel : moulins@crpf.fr

(1) : Entreprise Sylvar, représentée par 

Michel Lablé – La Barre – 58110 Rouy

(2) : Entreprise Antec MD, représentée par

Michel Jaffelin, 4, rue Philippe de Lassalle,

69004 Lyon.

(3) : Massifs forestiers : GF des Harcholins ; GF de

Chabet ; GF des Bois Bouleau; GF des 3

Merlettes ; Propriété d’Hubert Ferron; Propriété

de Christian du Vivier.

(4) Jamagne Marcel : directeur de recherche à

l’INRA – directeur du service d’étude des sols et

de la carte pédologique de France. Il est à l’ori-

gine des valeurs utilisables en mm d’eau par cm

d’épaisseur de sol. Ces valeurs sont très utilisées

en foresterie.
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Résumé

Dans le cadre du RMT AFORCE, le CRPF Auvergne a lancé une campagne d’évaluation de la Réserve en eau Utile Maximale
(RUM) des sols forestiers à l’aide de la tarière hydraulique Antec MD. Cette dernière a été testée sur trois unités stationnelles
très fréquentes du département de l’Allier, en comparaison avec deux autres méthodes. La précision des résultats, la facilité de
mise en œuvre et le coût de prospection plaident en faveur du développement d’un diagnostic pédologique mécanisé. 

Mots-clés : économie en eau, réserve utile, enracinement.

(a) Beaufils T, Centre d’études fores-
tières de l’Allier, 1989. Catalogue des
types de stations forestières de Sologne
bourbonnaise et rapport scientifique.
450 pages.
(a) Beaufils T. CRPF Auvergne, CETEF
de l’Allier, ONF. 1991. Bocage bour-
bonnais – Forêt de Tronçais – Typologie
des stations forestières. Catalogue et
rapport scientifique. 293 pages.

Pour en savoir plus :

� Nebout J.-P. 1993. Le chêne, écolo-
gie, économie, histoire, sylviculture.
504 p., Éditions du Perron.

� Nebout J.-P. 2004. Culture des
chênaies irrégulières dans les forêts
et les parcs. 360 p., Éditions du
Perron.

B i b l i o g r a p h i e

Textures sableuses mm d’eau/cm Textures limoneuses mm d’eau/cm
Sable S 0,7 Limon léger LL 1,3 

Sable limoneux SL 1 Limon moyen LM 

Sable argileux SA 1,35 Limon argileux LA 1,95 

Textures limono-sableuses Texture argilo-sableuse
Limon léger sableux LLS Argile sableuse AS 1,70 

Limon sableux LS 1,45 Textures argileuses
Limon moyen sableux LMS Argile A 1,75 

Limon sablo-argileux LSA 1,65 Argile limoneuse AL

Limon argilo-sableux LAS 1,75 
Texture très argileuse

Argile lourde ALO 1,75 

Tableau 3 :valeurs de réservoir utilisable en mm d’eau pour 1 cm d’épaisseur de sol
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e projet vise à répondre de

façon structurée à des sol-

licitations récurrentes des fo-

restiers, en particulier depuis

les sécheresses de 2003 dans la zone

tempérée ouest et centre européenne,

ou de 2005 dans la partie sud-ouest

de l’Europe. Ces évènements clima-

tiques exceptionnels sont, selon les cli-

matologues, une manifestation du

changement climatique, qui produit

une augmentation de la variabilité cli-

matique interannuelle. Ainsi, certains

gestionnaires n’ont pris réellement

conscience qu’à l’occasion de ces évè-

nements extrêmes du rôle primordial

des sécheresses dans la productivité

voire la durabilité des peuplements.

L’unité mixte de recherches Inra- Henri

Poincaré, Écologie et écophysiologie

forestières (EEF) de Nancy développe

des recherches sur le fonctionnement

hydrique des peuplements forestiers,

leurs bilans hydriques, et sur l’impact

des contraintes hydriques depuis les

années 1970, sous l’impulsion de

Gilbert Aussenac. Cette thématique de

recherche se poursuit selon plusieurs

axes : 

• développement d’approches physio-

logiques, moléculaires et génétiques

de la réponse des arbres à la séche-

resse : plasticité des espèces et va-

riabilité interspécifique des réponses,

• approches in situ dans des sites-ate-

liers instrumentés visant à quantifier et

à modéliser les différents flux hydri-

ques, 

• analyse écologique spatio-tempo-

relle des dysfonctionnements et dé-

périssements forestiers par des

approches de dendroécologie et de

caractérisation des milieux et des peu-

plements.

Parmi les questions posées par les ges-

tionnaires, les plus récurrentes sont les

suivantes : comment quantifier l’inten-

sité et la gravité d’une sécheresse en

forêt? Dans quelle mesure les proprié-

tés du sol peuvent-elles moduler l’in-

tensité des contraintes ? Quelles sont

les variations de ce phénomène selon

la structure, la composition et les pra-

tiques de gestion des peuplements fo-

restiers ?

Notre unité a, jusqu’à maintenant, ré-

pondu au cas par cas à des sollicita-

tions régionales ou individuelles,

provenant en particulier des CRPF. Lors

de nos échanges avec les gestionnai-

res tant privés que publics, nous avons

relevé la nécessité de trouver de nou-

veaux modes d’autoformation et de

communication, plus concrets et dy-

namiques que les articles de vulgari-

sation que les gestionnaires n’ont pas

toujours le temps de lire. Dans le do-

maine du fonctionnement hydrique

des peuplements, nous avons identi-

fié les besoins suivants :

- une nécessité de réactualiser et cor-

riger les connaissances de base sur les

dif férents flux d’eau et leurs bilans

dans les écosystèmes forestiers,

- une attente de pouvoir manipuler des

outils opérationnels pour les aider à

réaliser des diagnostics,

- un besoin de quantifier l’impact res-

pectif du climat, du sol, du peuple-

ment et de sa gestion dans le cycle de

l’eau. Le dialogue qui s’est instauré en-

tre les acteurs de la recherche et du

développement, notamment à travers

le RMT AFORCE, nous a conduit à af-

finer ces questions, les organiser et les

rendre accessibles pour un large pu-

blic de gestionnaires, mais aussi d’étu-

diants, d’enseignants et de chercheurs.

D’autres actions ont été menées en

amont de ce projet, par l’intermédiaire

du RMT AFORCE, tel que l’atelier

consacré aux données météorologi-

ques (18 juin 2009, Paris) au cours du-

quel les paramètres climatiques et leur

accessibilité, tant en climat passé, pré-

sent et futur ont été traités par les meil-

leurs représentants disciplinaires

(http://www.foretpriveefrancaise.com

/atelier-donnees-meteo-480103.html)

Le projet soutenu par le RMT AFORCE

a permis de mettre à disposition, de

façon conviviale, pédagogique et bien

documentée, un site web regroupant

deux outils pratiques :

➔ un cours en ligne, comportant 8 fi-

ches pédagogiques sur la définition, la

mesure, les ordres de grandeurs et la

modélisation de chacun des grands

flux d’eau des écosystèmes (transpi-

ration, interception, drainage, évapo-

C

Outils pour raisonner les calculs de flux
d’eau et de bilan hydrique à l’échelle du
peuplement Nathalie Bréda,André Granier, Inra de Nancy

Une des questions des gestionnaires forestiers face aux évolutions climatiques est la connaissance du

bilan hydrique d’un peuplement et si possible son évolution. Un site Internet, mis au point par l’Inra

de Nancy, modélise grâce à la saisie de quelques paramètres, le calcul de la réserve en eau utile.

dossier Comment anticiper le changement climatique ?
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transpiration potentielle), les paramè-

tres clés des deux interfaces sol-arbre

(enracinement, réserve utile) et cou-

vert – atmosphère (phénologie, indice

foliaire). Une présentation détaillée de

ce qu’est un bilan hydrique et de la

manière dont il peut se modéliser sont

également présentées. Sur chacune

des fiches, l’utilisateur est redirigé vers

une bibliographie de référence en lan-

gue française qu’il est vivement re-

commandé de lire pour mieux

comprendre le contenu de la fiche. Les

fichiers en format PDF correspondants

sont même téléchargeables sur un

simple clic, pour s’assurer que l’utili-

sateur ne rencontrera pas de difficulté

pour s’auto-former.

➔ un outil de calcul de bilan hydrique

maintenant largement utilisé par la re-

cherche (BILJOU©). Un développe-

ment informatique spécifique a été

réalisé pour rendre l’outil convivial et

pédagogique. Nous insistons sur le fait

que l’autoformation réalisée grâce à la

lecture des fiches pédagogiques est

un préalable indispensable à la com-

préhension et à la bonne mise en œu-

vre de cet outil.

Le public intéressé par l’utilisation de

cet outil est composé de gestionnai-

res et d’experts forestiers, de person-

nes chargées de développement ou

de formation en matière de bioclima-

tologie, de sylviculture, d’écophysio-

logie ; au-delà, cet outil est aussi

accessible, moyennant une inscription

préalable, à la recherche et à l’ensei-

gnement.

Pour conduire et réaliser ce projet, un

groupe formé de deux chercheurs et

deux ingénieurs informaticiens de

l’UMR EEF a travaillé de façon coor-

donnée sur différents aspects :

- rédaction de fiches et sélection de la

bibliographie appropriée,

- développement de l’architecture du

site, résolution de problèmes informa-

tiques, rédaction de documents d’in-

formation,

- tests de l’outil dans différentes confi-

gurations de données et de requêtes,

- démarches de protection de la pro-

priété intellectuelle, en relation avec

le service juridique de l’Inra, en par-

ticulier pour le contrôle de l’utilisation

de l’outil et la mise en œuvre des so-

lutions informatiques et organisation-

nelles adaptées (licences).

Contenu du site web
Ce site, hébergé par un serveur de

l’Inra, possède 6 rubriques principa-

les (voir la copie d’écran ci-dessus) :

- la page d’accueil,

- la présentation du projet lui-même

et de ses objectifs,

- une liste non exhaustive des ques-

tions qui nous sont souvent posées,

- un ensemble de 9 fiches didactiques

sur le bilan hydrique et ses facteurs de

variation. Chaque fiche (voir un exem-

ple ci-dessus) comporte entre 3 et 5

pages,

- l’outil de simulation qui constitue le

« cœur » du site et qui s’accompagne

d’une rubrique d’aide à son utilisation,

- une page pour contacter la cellule

BILJOU©.

Accès au site web, conditions
d’utilisation de l’outil
La consultation de la partie pédagogi-

que du site sera en libre accès, ouverte

à tous sans autorisation préalable. Par

contre, pour éviter une utilisation abu-

sive de l’outil de simulation et coor-

donner au mieux les conseils à son

utilisation, ce dernier ne sera accessi-

ble qu’après le dépôt d’une demande
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Graphique 2:page d’accueil du site Biljou©

À gauche, la page d’accueil du site BILJOU© version web (concepteurs du site : Guillaume
Ehinger et Damien Maurice). Le menu de gauche propose un ensemble de 8 fiches
pédagogiques ; à droite, extrait de l’une d’entre elles, chaque fiche comportant de la
bibliographie en français, avec les liens permettant de consulter chaque document.

Entrées

Chargement du fichier
de données

météorologiques.
le pas de temps est journalier

Renseignement des
caractéristiques

spécifiques au site :
couvert forestier et sol.

Lancement
de la simulation

avec le logiciel Biljou©

Graphiques et fichiers issus
de la simulation.

Ces derniers sont récupérables
par l’utilisateur

(téléchargements)

Simulation Sorties

Schéma du déroulement d’une simulation.
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et son acceptation par le comité ad

hoc. Ce comité contrôlera le champ

d’application de l’outil, l’activité pro-

fessionnelle de l’utilisateur et les ob-

jectifs de ses calculs de bilan hydrique.

Dès validation et après lecture des fi-

ches d’autoformation, l’utilisateur sera

en mesure de réaliser lui-même des

simulations de bilan hydrique pour un

peuplement d’intérêt. En complément,

et pour inciter à l’utilisation optimale

et raisonnée de l’outil, deux sessions

de formation, assurées par des cher-

cheurs et des ingénieurs de l’UMR EEF,

sont programmées courant 2011. Elles

permettront de former un petit noyau

d’utilisateurs assez diversifiés et qui

seront ensuite des personnes ressour-

ces pour l’utilisation de l’outil.

Pour la mise en route de la simulation

sous Biljou©, l’utilisateur doit fournir,

par chargement temporaire(1) en ligne,

les informations suivantes :

un fichier de données météorologi-

ques quotidiennes contenant les 5 pa-

ramètres requis : pluie, température,

rayonnement global, vitesse du vent,

déficit de saturation de l’air. Ces don-

nées peuvent être acquises, par exem-

ple, auprès de Météo-France ou

provenir du réseau Renecofor,

les caractéristiques du site d’intérêt :

paramètres relatifs aux deux interfa-

ces, le couvert (indice foliaire, date de

débourrement et chute des feuilles

pour les décidus) et le sol (pour cha-

que couche de sol, RU, proportion de

racines fines, densité apparente, hu-

midité à pF 4.2).

En sortie, les résultats des simulations

sont organisés sous forme de deux

fichiers en format texte téléchargea-

bles par l’utilisateur :

un premier fichier qui récapitule an-

nuellement les principaux flux du bi-

lan hydrique, et surtout trois

indicateurs de contrainte hydrique : sa

durée (en jours), son intensité et sa

précocité,

un second fichier au pas de temps

journalier, qui permet en particulier de

suivre l’évolution de la réserve en eau

du sol.

De plus, cet outil illustre en direct les

sorties du calcul grâce à divers types

de graphiques: classement des années

sèches pour la période de simulation

(si plusieurs années), variations de la

réserve en eau du sol pour une année

choisie par l’utilisateur, etc.

Cet outil est dérivé d’un modèle plus

complexe utilisé en recherche, néces-

sitant en outre davantage de paramè-

tres (Granier et al., 1995) ; nous avons

simplifié son paramétrage, sans alté-

rer ses performances, pour en faciliter

l’utilisation par des gestionnaires. Lors

de sa conception, le modèle a été testé

pour un grand nombre d’espèces, de

conditions de climat, de types de sol

et de structures de couverts. Il a été

validé par comparaison avec des me-

sures directes de réserve en eau du

sol, et pour chaque flux élémentaire

(interception, transpiration et évapo-

transpiration des peuplements et de

leur sous-étage). Biljou© fournit des

simulations réalistes, notamment car

son pas de temps est journalier. Cela

le différencie d’autres modèles utili-

sant des données décadaires ou men-

suelles et qui ne représentent pas

fidèlement les processus écophysiolo-

giques de régulation et de dynamique

de l’eau dans le sol. Ce pas de temps

supprime souvent la représentation

des périodes de déficit en eau du sol

et n’est donc pas approprié pour un

diagnostic sécheresse. De plus, le mo-

dèle calcule des formules d’ETP de ré-

férence, intégrant en outre la

sécheresse atmosphérique de l’air.

Enfin, et surtout, le modèle gère l’évo-

lution temporelle du couvert (dans le

cas des feuillus) et son incidence sur la

consommation en eau du peuple-

ment ; le modèle reproduit enfin la dy-

namique d’absorption de l’eau par les

racines en fonction de leur distribution

et de l’état hydrique des différentes

couches du sol. �

(1) Dès la déconnexion de l’utilisateur, les calculs
et fichiers météo et paramètres sont
automatiquement effacés du serveur.

Cet outil est consultable à l’adresse suivante
(https ://appgeodb. nancy. inra. fr/biljou/).
Les sessions de formation nécessaires pour
une utilisation raisonnée de BILJOU©, seront
proposées courant 2011.

dossier Comment anticiper le changement climatique ?

Graphique 3:exemple de classement des 10 années à
plus fort déficit hydrique au cours d’une série temporelle

de 25 ans

Résumé
Un site Internet, mis au point par l’Inra de Nancy, présente
deux outils pratiques pour répondre aux questions des
gestionnaires : des fiches pédagogiques sur les flux d’eau, et
un outil de calcul de bilan hydrique BILJOU©. Une modélisa-
tion simule la durée, l’intensité, les flux d’eau pour le calcul
du bilan hydrique, et permet de mieux connaître l’adéquation
station/espèce en rapport avec la sylviculture.

Mots-clés: site Internet BILJOU©, bilan hydrique, modélisation.

� Granier A., Badeau V., Bréda N. (1995). Modélisation du
bilan hydrique des peuplements forestiers. Revue Forestière
Française, XLVII, 59-68. (Téléchargeable sur le site RFF).

B i b l i o g r a p h i e
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es dif ficultés inhérentes à

l’expérimentation forestière

sont nombreuses. Les struc-

tures de Recherche-Déve-

loppement ont cependant accumulé

une expérience qui doit être mise à

profit pour les contourner. Le change-

ment climatique lance aujourd’hui un

nouveau défi au progrès forestier. Pour

relever ce défi, les principaux organis-

mes impliqués dans la mise en place

d’essais ont décidé de réunir leurs

compétences, dans le cadre d’un pro-

jet financé par le RMT AFORCE, pour

élaborer un guide méthodologique

dont l’objectif est d’optimiser les

moyens expérimentaux à mettre en

œuvre à l’avenir pour appréhender les

effets du changement climatique sur

les forêts.

Expérimentation au long court
L’expérimentation en forêt est com-

plexe pour diverses raisons. Tout

d’abord, elle se déroule à une échelle

de temps très longue: de quelques an-

nées à plus de 200 ans. Cette notion

de durée, qui implique plusieurs inter-

venants successifs, impacte la qualité,

la motivation et l’engagement dans le

suivi. Par ailleurs, les contraintes de

temps, de surface, de moyens hu-

mains et financiers sont lourdes tant

du point de vue du propriétaire fon-

cier que de celui de l’expérimentateur.

Enfin, plus l’expérimentation est lon-

gue, plus elle est exposée aux aléas

climatiques, sanitaires ou autres, et

aux évolutions de l’environnement.

L’ensemble de ces difficultés explique

le niveau de perte observé dans les ex-

périmentations, qui est de l’ordre de

« un essai perdu pour deux essais ins-

tallés ». Ce constat oblige donc à avoir

une qualité expérimentale optimisée

pour être sûr que l’essai restant appor-

tera les réponses souhaitées.

L

Le changement climatique conduit les forestiers à se poser de nouvelles questions sur les essences,

les techniques sylvicoles, la gestion des risques. Pour répondre à ces questions, l’installation

d’expérimentations est la première démarche qui vient naturellement à l’esprit. Mais comment

optimiser cette démarche ? Tel est l’enjeu de ce guide.

E.Paillassa,Ph.Riou-Nivert,CNPF-IDF et J.Rosa,CRPF

Guide de l’expérimentation forestière en
liaison avec le changement climatique 

Placette d’essai d’éclaircie dynamique en
douglas (La Ville aux Clercs - 41).

Réunion de vulgarisation pour propriétaires
forestiers sur un site d’expérimentation en
futaie irrégulière (Parnay - 18).
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Un passé expérimental
L’expérimentation forestière de

Développement Vulgarisation est plus

récente (environ 50 ans) que celle de

la Recherche. Son objectif est d’appor-

ter des éléments de progrès dans la

sylviculture. Elle a été développée par

les CETEF, les CRPF, les chambres

d’Agriculture et l’IDF, pour la forêt pri-

vée, par le Département des recher-

ches techniques de l’ONF pour la forêt

publique. Si de très nombreux dispo-

sitifs ont été mis en place sur le terrain

au cours de ces années, le bilan final

reste mitigé. En effet, des problèmes

de suivi, de représentativité et de va-

lidité des données ont été rencontrés.

De plus, l’isolement des acteurs et la

grande dispersion de l’information

n’ont pas permis une valorisation sa-

tisfaisante des résultats. La consé-

quence est une perte d’efficacité dans

la transmission du progrès, mais aussi

une démotivation des personnes et

une perte d’intérêt pour un sujet aussi

difficile à traiter.

Avant de repartir
Avant de mettre en place de nouvel-

les expérimentations pour répondre

aux questions que pose le changement

climatique, il est nécessaire de s’ap-

puyer sur un socle méthodologique so-

lide. Ainsi, il convient de tirer les

enseignements du passé en confron-

tant les points de vue des différents ac-

teurs. Mieux cibler les objectifs et

connaître les précautions à prendre

sont des gages de réussite. Enfin, une

réflexion concertée et une bonne orga-

nisation du stockage de l’information

expérimentale facilitent la circulation

et la diffusion des résultats.

Un besoin clair
À la veille d’aborder de nouvelles pro-

blématiques, l’expérimentateur a donc

besoin d’un guide méthodologique.

Ce guide doit d’être simple, pragma-

tique, compiler l’expérience et le sa-

voir-faire acquis dans le passé, signa-

ler les pièges à éviter, proposer une

« check-list » pour ne rien oublier. Il doit

aussi définir les conditions nécessaires

pour garantir la rigueur et la fiabilité

des résultats, permettre, en fonction

du plan d’expérience choisi, d’évaluer

le degré de précision à attendre. Enfin,

il doit inciter à s’inscrire chaque fois

que possible dans une approche

concertée (réseaux multisites), seule

susceptible de garantir une robustesse

aux conclusions des actions expéri-

mentales engagées, quelles qu’elles

soient.

Par ailleurs, les nouvelles préoccupa-

tions sur l’évolution du climat ont mis

sur le devant de la scène la nécessité

d’évaluer des variables complexes

concernant le milieu : données météo-

rologiques, édaphiques, phénologi-

ques, phytosanitaires… que jusqu’ici

le praticien appréhendait mal. Le guide

est l’occasion de proposer des pre-

miers protocoles simplifiés sur ces su-

jets, discutés avec les chercheurs qui

ont travaillés sur ces variables.

Pour rédiger ce guide pratique de l’ex-

périmentateur, un comité de rédaction

regroupe des responsables d’expéri-

mentations et des acteurs chevronnés

de la Recherche, du Développement

et de la Vulgarisation des principaux

organismes forestiers (Inra, FCBA,

Cemagref, ONF, IDF, CRPF).

Un guide pratique
Ce guide aborde dans une première

partie les bases de l’expérimentation :

- plan d’expérience (de la simple réfé-

rence mesurée au dispositif plus com-

plexe en blocs) : surfaces de placettes,

arbres à suivre, variables à mesurer…;

- choix du site expérimental : précau-

tions de bon sens à prendre, aspects

stationnels (description simplifiée) et

en particulier homogénéité du site ;

- mise en place pratique de l’expéri-

mentation : aspects organisationnels,

signalétique…;

- mesures et suivi, stockage des don-

nées, analyses envisageables.

Dans une deuxième partie, les points

particuliers en lien avec le changement

climatique sont examinés :

- matériel végétal : importance de la

prise en compte de la provenance et

de la qualité des plants ;

- descriptif fin de la station ;

- données météorologiques : types de

données à retenir, moyens de les ob-

tenir, précautions à prendre…

- variables spécifiques : notation sa-

nitaire globale, évaluation de la phé-

nologie…

Dans une dernière partie, les particu-

larités de thèmes d’essais plus spéci-

fiques sont évoquées :

- essais d’évaluation d’essence/pro-

venance : tests d’élimination, tests de

comportement ;

- essais sylviculture/risques : stress hy-

drique, stabilité, dépérissements.

Pour conclure
L’édition du Guide de l’expérimenta-

teur est prévue courant 2011. Il sera

mis en vente au service édition de l’IDF

et disponible au format PDF sur le site

Internet du RMT AFORCE. �

Comité de Rédaction : ONF (C. Richter,
B. Musch), FCBA (D. Michaud), CRPF
(P. Blanchard, J. Rosa), Inra (A. Ducousso,
C. Anger), Cemagref (S. Perret), IDF
(Ph. Riou-Nivert, P. Gonin, E. Paillassa).

Mesure de la circonférence d’un chêne sessile
dans un essai dépressage (Précy - 18).
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ors d’un atelier organisé les

14 et 15 novembre 2006 par

l’Office national des forêts

sur l’adaptation de la gestion

forestière au changement climatique,

a émergé l’idée d’élaborer un guide

technique traitant de la gestion de cri-

ses sanitaires forestières.

Ce projet, intégré dans le plan d’ac-

tion de l’établissement sur l’adapta-

tion de la gestion forestière aux

changements climatiques, a été mené

en associant le ministère de l’Agricul-

ture (Département de la santé des fo-

rêts, Louis-Michel Nageleisen),

l’Institut national de la recherche agro-

nomique (Nathalie Bréda), le Centre

national de la propriété forestière

(Olivier Picard) et l’Office national des

forêts (Myriam Legay et Xavier

Gauquelin pilote du projet).

Pourquoi un tel guide ?
Parmi les conséquences attendues des

changements climatiques, la probabi-

lité de voir se développer des crises

sanitaires dans les forêts françaises

pourrait augmenter significativement,

avec des effets particulièrement im-

portants pour les propriétaires fores-

tiers, les gestionnaires et la filière-bois

dans plusieurs domaines : patrimoine,

organisation et gestion de la forêt,

commercialisation des bois, outil in-

dustriel, réglementation, communica-

tion…

Pour mieux y faire face, ce guide pro-

pose des recommandations élaborées

sur la base, notamment, des expérien-

ces acquises lors de crises sanitaires

passées. Il donne ainsi des conseils

pour les principaux domaines de la

gestion forestière, valables dans la plu-

part des situations de crise sanitaire.

Il s’adresse à l’ensemble des acteurs

forestiers : propriétaires forestiers, dé-

cideurs et managers, gestionnaires de

terrain, experts, techniciens d’anima-

tion et de développement mais aussi

services de l’État et de collectivités.

Quel contenu ?
Seules les crises forestières à caractère

sanitaire concernant les peuplements

forestiers sont abordées dans ce do-

cument que l’origine des perturbations

soit biotique (attaque de parasites ou

de pathogènes) ou abiotique (séche-

resse climatique, excès d’eau, gel, ca-

nicule). Ce sont des phénomènes qui

s’inscrivent le plus souvent dans la du-

rée (3 à 10 ans environ).

En revanche, les cas de crises corres-

pondant à des évènements brusques

(incendie de forêt, chablis suite à tem-

pête, bris de glace, avalanche…) ne

sont pas traités.

� Le document insiste sur la surveil-

lance sanitaire des forêts, préalable in-

dispensable à la détection précoce

d’attaques parasitaires, de maladies

ou de dépérissement. Le rôle impor-

tant des correspondants-observateurs

de la santé des forêts y est clairement

réaffirmé : ils sont à l’interface des in-

terrogations des opérateurs de terrain

d’une part et de l’expertise du dépar-

tement de la santé des forêts et des

chercheurs d’autre part.

� La mise en place, pendant la durée

de la crise, d’une “cellule de crise” fi-

gure parmi les recommandations prin-

cipales : elle est chargée de la stratégie

à adopter face aux événements, de

la coordination des actions à mettre

en œuvre par les différents partenai-

res et de la communication à assurer.

L
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Confrontés aux situations exceptionnelles qui perturbent la gestion « normale » des forêts, les

forestiers ont réuni leurs expériences et leurs compétences pour transmettre les bons réflexes dans

la gestion de crise sanitaire de longue durée. Pour être très concrets, plusieurs cas de crises ont été

décrits. Sortir de la solitude, partager l’information, organiser une cellule de crise,

communiquer, évaluer les étapes de la crise, ces actions font partie des apports directs de

l’expérience des crises précédentes pour permettre aux décideurs actuels et futurs de mieux gérer

les crises sanitaires à venir. 

Guide de gestion des forêts en crise
sanitaire Xavier Gauquelin,Office national des forêts*
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Cette structure, trop souvent absente,

se révèle un outil indispensable au

cœur du dispositif permettant de tra-

verser la période de crise de la meil-

leure façon possible.

� La nécessité de définir des indica-

teurs d’entrée en crise s’est imposée :

face à une perception souvent variable

de la part des différents acteurs, de

l’évolution d’une situation par nature

instable, l’analyse de critères objectifs

permet de mieux situer le processus

en cours dans une gradation pouvant

mener au diagnostic d’une réelle situa-

tion de crise (tableau 1).

Un panel d’indicateurs est proposé,

partiellement mobilisables à l’occasion

d’une crise précise : en effet, la varia-

bilité des contextes et des phénomè-

nes biologiques ou climatiques à

l’origine de perturbations ne permet

pas d’identifier LE critère universel

d’entrée en crise. Une analyse multi-

indicateurs est nécessaire. Pour cer-

tains indicateurs, des seuils sont

fournis (tableau 2).

� Un suivi adapté des peuplements

atteints mérite parfois d’être réalisé :

il est du ressort de la cellule de crise

d’en décider. Un écueil à éviter est en

effet celui de la dispersion des efforts

des partenaires, menant à des études

de suivi parfois lourdes et inadaptées.

Lorsqu’un tel suivi est décidé, la mise

en place de protocoles standardisés

s’impose : élaborés par les experts na-

tionaux de la santé des forêts et par les

chercheurs, ces protocoles garantis-

sent un suivi statistiquement fiable,

réalisé sur la base d’observations per-

tinentes et structurées de l’état de vé-

gétation des peuplements forestiers.

Ils font l’objet d’une annexe détaillée.

� Les principales actions génériques,

applicables dans la plupart des situa-

tions de crise sanitaire et à mener en

phase de crise déclarée sont traitées

par le guide. Elles concernent essen-

tiellement :

• l’aménagement forestier en forêt pu-

blique ou le plan simple de gestion en

forêt privée ; 

• le diagnostic des peuplements avant

intervention ;

• la désignation des bois à exploiter et

leur commercialisation ;

• le rappel des dispositions particu-

lières relatives aux zones sous statut

de protection réglementaire (biodiver-

sité, paysage, accueil du public) ;

• la communication à mener par la cel-

lule de crise, aussi bien vers les acteurs

forestiers impliqués que vers les relais

d’informations externes (presse, au-

diovisuel). 

Une annexe traite de l’apport que la

télédétection par photos aériennes ou

satellitales peut fournir, soit pour le

diagnostic de l’ampleur d’un phéno-

mène, soit pour le suivi de l’intensité

des dégâts apparus.

Le guide de gestion ne peut aborder

le détail des actions à mener sur ces

nombreux thèmes, actions fortement

dépendantes de la nature de chaque

crise. De même, les actions prophy-

lactiques ou curatives à mener, pro-

pres à chaque parasite ou pathogène

ne sont pas évoquées : elles font l’ob-

jet d’autres publications figurant dans

la bibliographie.

dossier Comment anticiper le changement climatique ?

Tableau 1 :gradation des situations possibles lors de l’apparition de
perturbations

Tableau 2 :seuils de l’indicateur «Taux de produits accidentels récoltés » 

Type de gestion Actions principales

G
es

ti
on

 c
ou

ra
nt

e

pas de
perturbation
sanitaire
marquante

SITUATION
VIGILANCE
COURANTE

la gestion
forestière
courante
s’applique.

Actions programmées par les
documents de gestion durable.

Phénomène
émergent

� premières
perturbations

SITUATION
VIGILANCE 
ACCRUE

La gestion
forestière
courante est
adaptée à la
situation.

- idem ci-dessus.

- mise en place d’un suivi
d’indicateurs pertinents liés au
phénomène émergent. (ex. : suivi des
volumes sanitaires récoltés)

G
es

ti
on

 d
e 

cr
is

e

Phénomène
installé

� impacts
importants

SITUATION 
DE CRISE
SANITAIRE

Une gestion
de crise est
nécessaire.

- mise en place d’une cellule de crise
(voir chapitre 3 « quels partenaires
établir ? »)

- mise en œuvre d’actions adaptées 
à la crise : voir chapitre 6 « Actions
opérationnelles ».

Situation de crise ?

Plaine
Montagne

volume cumulé produits accidentels < 10 % récolte normale 
volume cumulé produits accidentels < 25 % récolte normale

NON
situation de vigilance courante

Plaine
Montagne

10 % récolte normale < volume cumulé PA< 20% récolte normale 
25 % récolte normale < volume cumulé PA < 50 % récolte normale

NON
situation de vigilance accrue (gestion courante)

Plaine
Montagne

volume cumulé produits accidentels > 20 % récolte normale
volume cumulé produits accidentels > 50 % récolte normale OUI

PA : produits accidentels.
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� Comme celui d’entrée en crise,

le diagnostic de fin de crise doit être

clairement posé et les acteurs doivent

en être informés. La fin de crise cor-

respond soit à un retour à l’équili-

bre initial des peuplements forestiers,

soit à un nouvel équilibre jugé suffi-

samment stable pour qu’une gestion

courante adaptée au nouveau

contexte puisse y être mise en œu-

vre (graphique 1). 

La mémoire du déroulement d’une

crise et des actions menées est im-

portante à conserver, que leurs résul-

tats aient été jugés positifs ou non.

La survenue de crises ultérieures

pourra valoriser cette expérience ac-

quise.

Une diffusion réalisée fin 2010
Après deux années de réflexions croi-

sées entre organismes participant à

ce projet, le document est diffusé au

cours du dernier trimestre 2010, sous

la forme d’une brochure et sous un

format électronique disponible sur le

site Internet du Réseau mixte tech-

nologique AFORCE. �

* Xavier Gauquelin, Office national des forêts
Direction technique et commerciale bois.
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Graphique 1 :déroulement théorique d’une crise sanitaire forestière

Résumé

Un guide de gestion des forêts en crise
sanitaire rassemble les recommanda-
tions et conseils acquis après les expé-
riences récentes, particulièrement les
crises sanitaires biotiques (attaques de
parasites) ou abiotiques (sécheresse,
excès d’eau). La surveillance sanitaire
nécessaire, quelques indicateurs d’en-
trée, de sortie de crise, les actions opéra-
tionnelles possibles, les éléments à
conserver, ce guide répond à la
demande concrète d’un gestionnaire
forestier.

Mots-clés : gestion des forêts, crise

sanitaire, guide.

Ces travaux ont été menés dans le cadre du Réseau mixte technologique AFORCE,
sous la forme d’un groupe de travail inter organismes, associant des person-
nes issues de la recherche forestière, du développement technique et de la forma-
tion, du diagnostic et du suivi des phénomènes de crises sanitaires et de la gestion
forestière.

Conception et rédaction principale :
• Nathalie Bréda (Institut national de la recherche agronomique)
• Xavier Gauquelin (Office national des forêts)
• Myriam Legay (Office national des forêts)
• Louis-Michel Nageleisen (ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de

la Pêche ; Département de la santé des forêts)
• Olivier Picard (Institut pour le développement forestier)

Ont également participé à la rédaction du guide :
• Olivier Baubet (Pôle Interrégional Massif central de la santé des forêts),
• Hugues Claessens (Université de Liège ; Gembloux Agro Bio Tech),
• Anne Jolly (Office national des forêts),
• Olivier Huart (Département de la Nature et des Forêts ; Région Wallonie),
• Patrick Léchine (Centre régional de la propriété forestière Franche-Comté),
• Jean-Pierre Ortisset (Centre régional de la propriété forestière Midi-Pyrénées),
• Éric Paillassa (Institut pour le développement forestier).

Ce projet a été conduit grâce au soutien financier de :
• Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Pêche, 

• Département de la santé des forêts,
• Sous-direction de la forêt et du bois,

• Agence nationale de la recherche (programme DRYADE, ANR-06-VULN-004),
• Institut national de la recherche agronomique,
• Institut pour le développement forestier,
• Office national des forêts,
• Réseau mixte technologique AFORCE.
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our chacun de ses appels à

projets, le RMT AFORCE dé-

finit des priorités d’action

choisies parmi les orienta-

tions de travail du réseau (1). Ces prio-

rités permettent de cibler les besoins

prioritaires en fonction de l’avance-

ment de la recherche et des connais-

sances dans le domaine de

l’adaptation des forêts au changement

climatique, et qui nécessitent un ef-

fort de transfert particulier. Le réseau

a lancé en 2010 un nouvel appel à pro-

jet qui a permis d’identifier 4 nou-

veaux projets (voir p. 34) répondant

aux priorités définies dans l’appel. En

complément de ces projets, le réseau

a également choisi de soutenir une ini-

tiative plus transversale, couvrant

tous les thèmes de travail du réseau et

favorisant la mise à disposition de la

connaissance ainsi que les démarches

partenariales : la mise en route d’un

réseau interrégional collaboratif mé-

diterranéen consacré à l’observation

des impacts du changement climati-

que et à l’adaptation des forêts mé-

diterranéennes aux modifications qu’ils

induisent (voir p. 33).

Le RMT AFORCE oriente le choix des

projets qu’il soutient en fonctions de

ses orientations. Les projets sélection-

nés permettent ainsi de répondre à un

certains nombre de besoins identifiés

au préalable par le réseau. Cet article

a pour vocation de faire le bilan des

objectifs atteints à ce jour par le ré-

seau pour chacun de ses thèmes de

travail et d’évaluer les besoins qu’il

reste encore à couvrir.

�

Stations forestières

Rappel des objectifs
Il existe à ce jour un grand nombre de

typologies régionales qui ont pour la

plupart été réalisées au cours des an-

nées 1980 et 1990. Les paramètres

qui caractérisent à ce jour les stations

forestières ne tiennent pas compte des

évolutions du climat : ils sont définis

sous l’hypothèse de conditions clima-

tiques stables. Ces dernières caracté-

risent non seulement la station mais

elles influent aussi sur les autres fac-

teurs qui la déterminent. Il est au-

jourd’hui nécessaire, compte tenu du

changement climatique, de considé-

rer la station comme une entité dyna-

mique et évolutive.

Cette démarche doit s’accompagner

d’une révision des outils qui permet-

tent de la déterminer. Ils doivent res-

ter accessibles aux gestionnaires et les

guider dans leur choix, dans la limite

des connaissances actuelles de l’évo-

lution du climat. L’enjeu est majeur,

compte tenu de la répercussion des

contraintes affectant la station sur le

devenir et la production des essences

en place et sur le choix des essences

à introduire.

État d’avancement du thème
Ce thème de travail est l’un des mieux

avancé par rapport au programme ini-

tial du réseau. C’est aussi celui pour le-

quel la demande des gestionnaires est

parmi les plus fortes. La priorité a été

donnée dans les derniers appels à pro-

jets, à la caractérisation de la réserve

utile en eau du sol qui constitue un élé-

ment majeur à prendre en compte

dans un contexte de changement cli-

matique, pour prévoir l’évolution la

plus probable de la contrainte hydri-

que et définir ainsi les essences à pré-

coniser. Le projet sélectionné en 2010

constitue, notamment, un essai inno-

vant de regroupement de ces préco-

nisations pour le choix des essences,

par habitats et à l’échelle d’une région

administrative.

P

De nouveaux projets soutenus par le
réseau AFORCE Céline Perrier,CNPF-IDF

Le RMT AFORCE a sélectionné en 2010, à l’issue de son deuxième appel, une nouvelle vague de

projets. La sélection est établie en fonction des objectifs prioritaires du réseau. Associés aux projets

sélectionnés en 2009, ils contribuent à répondre à une plus large gamme de besoins.

dossier Comment anticiper le changement climatique ?

Ficaire (Ranunculus ficaria L.).
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Les deux ateliers organisés en 2009

et 2010 (« Acquisition et utilisation des

données météorologiques par les fo-

restiers », données descriptives de la

station et « Amélioration des métho-

des de description des stations dans

le but de mieux comprendre et antici-

per le changement climatique ») en

lien avec ce thème de travail, devraient

permettre aux participants de propo-

ser dans les appels à projets futurs du

réseau, des projets collaboratifs répon-

dant davantage aux besoins prioritai-

res des gestionnaires.

�

Vulnérabilité des
peuplements

Rappel des objectifs
La vulnérabilité d’un individu, d’une

population ou d’un peuplement ré-

sulte de son incapacité à faire face aux

effets défavorables des changements

climatiques. Elle est fonction, d’une

part, de leur sensibilité et de leur ca-

pacité d’adaptation ou de résilience

et, d’autre part, de l’importance de ces

changements (fréquence, ampleur…).

L’appréciation de la vulnérabilité po-

tentielle des peuplements peut per-

mettre d’anticiper les évolutions les

plus probables des écosystèmes fores-

tiers sous un climat changeant et de

prévoir, en conséquence, les actions

d’adaptation prioritaires à mettre en

œuvre.

Les gestionnaires forestiers ont à ce

jour beaucoup d’incertitudes et relati-

vement peu d’outils pour les aider à

appréhender la vulnérabilité des peu-

plements et des principales essences.

Le devenir des peuplements en place

(potentialité de croissance, risque de

dépérissement, mortalité, capacité

d’adaptation…) et les types de peu-

plements et d’essences à privilégier

sont pourtant des informations déter-

minantes pour influencer les stratégies

d’aménagement futures.

L’appréciation de la vulnérabilité des

peuplements et des essences doit être

réalisée à des échelles différentes et

en tenant compte des limites des

connaissances, des performances des

modèles climatiques mis en œuvre et

des scénarios climatiques disponibles.

État d’avancement du thème
Un travail conséquent a été réalisé en

2009 (2) sur le bilan hydrique, en

étroite collaboration avec les projets

portant sur la réserve utile. L’outil pro-

posé est une avancée importante pour

les gestionnaires et le résultat d’un tra-

vail de transfert progressif et adapté

aux besoins de connaissance des pra-

ticiens sur les flux hydriques dans les

peuplements. Le projet sélectionné en

2010 devrait permettre une nouvelle

avancée sur ce thème.

En 2010, l’amélioration des connais-

sances sur l’autécologie des essen-

ces (synthèse de l’existant, analyse

rétrospective, modification des aires

de répartition…) a été définie comme

une des priorités principales pour ce

thème de travail. L’atelier consacré aux

méthodes de description des stations

forestières a conforté cette nécessité

de concentrer les efforts sur ce thème.

�

Ressources génétiques

Rappel des objectifs
Les dépérissements constatés après la

sécheresse de 2003 dans les peuple-

ments actuels ont renforcé les interro-

gations des chercheurs et gestion-

naires sur la capacité de résistance et

de reproduction des essences en place.

Il est apparu prioritaire d’améliorer les

connaissances sur leur autécologie, leur

plasticité phénotypique et leur poten-

tiel d’adaptation, voire de migration et

de préserver certaines ressources gé-

nétiques fragilisées par le changement

climatique dans leur aire actuelle mais

potentiellement intéressantes pour

l’avenir dans d’autres régions. Les syl-

viculteurs ont en effet rapidement be-

soin de conseils pour la régénération

des peuplements en place, qu’elle soit

naturelle ou artificielle.

État d’avancement du thème
Le premier projet sélectionné a per-

mis de faire avancer la part du pro-

gramme de travail consacrée à

l’optimisation des travaux de planta-

tions comparatives. Il est réalisé en
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Plant de douglas sec.
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Plant de cèdre en godet.
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étroite collaboration avec l’action

PLANTACOMP menée par l’Inra, qui

vise à mutualiser les données issues

des sites expérimentaux qui compa-

rent les provenances génétiques et

le projet REINFFORCE qui est un pro-

gramme d’implantation d’arboreta sur

la façade atlantique européenne. Le

second projet sélectionné par le réseau

s’intègre dans le recensement et l’or-

ganisation de l’information relative aux

dispositifs comparatifs (tests généti-

ques, de variétés, familles, provenan-

ces, clones) déjà installés par les

différents organismes de recherche et

de développement forestiers français

pour aboutir à des préconisations et

des recommandations pour les essen-

ces, à destination des gestionnaires.

�

Croissance et sylviculture

Rappel des objectifs
Compte tenu de l’évolution annoncée

des contraintes climatiques, la plupart

des peuplements en place aujourd’hui

devront affronter des modifications

plus ou moins fortes de leurs condi-

tions de croissance, avant la fin de leur

cycle de production. Il est donc néces-

saire de prendre en compte dès main-

tenant les risques potentiels pour les

essences en place et de revoir en

conséquence la conduite des peuple-

ments. Une sylviculture préventive de-

vra ainsi être privilégiée pour réduire

la vulnérabilité potentielle des peuple-

ments : amélioration de l’économie en

eau des peuplements, adéquation de

l’essence avec la station… Les peuple-

ments jugés trop vulnérables devront,

quant à eux, faire l’objet de mesures

d’adaptation pour anticiper d’éven-

tuelles crises brutales ou des dépé-

rissements. Les techniques de

renouvellement des peuplements de-

vront également être reconsidérées,

en tenant particulièrement compte des

contraintes hydriques pouvant surve-

nir plus fréquemment à l’avenir lors de

l’installation.

État d’avancement du thème
Le programme de travail établi pour

cette thématique est particulièrement

conséquent. Le projet sélectionné au

cours de la première année d’activité

du réseau répond à une attente forte

des gestionnaires. Pour la deuxième

année, l’accent a été mis sur :

� la simulation et la comparaison de

différents itinéraires sylvicoles prenant

en compte les variables climatiques,

� les techniques de plantation et de

régénération, tenant compte des dif-

férences de résistance au stress hydri-

que selon l’espèce,

� l’influence de différentes méthodes

de conduite de peuplements (gestion

du sous-étage ligneux, réduction de

la densité, augmentation de la diver-

sité d’espèces…) sur la compétition

pour l’alimentation en eau dans les

peuplements.

Ces trois priorités ont fait l’objet de

propositions à l’appel à projets 2010.

Seul un projet a finalement pu être sé-

lectionné. Il traite des 2 premières

priorités. Un effort particulier sur ce

thème de travail est attendu en 2011

pour tenter de proposer davantage

d’options sylvicoles concrètes aux ges-

tionnaires.

�

Économie

Rappel des objectifs
Les scientifiques confirment que le

changement climatique pourra se tra-

duire au cours des prochaines décen-

nies à la fois par des changements

dans les moyennes climatiques et par

une modification de la fréquence et de

l’ampleur des évènements extrêmes.

C’est dans ce contexte incertain que

les gestionnaires doivent parvenir à

prendre des décisions pour partie ir-

réversibles, telles que le choix d’espè-

ces ou de variétés, qui auront des

implications à long terme, compte

tenu de la durée du cycle de produc-

tion de la plupart des essences.

Dans ce contexte, les méthodes clas-

siques de gestion actuarielle du risque

ne sont pas suffisantes. Des outils nou-

veaux qui valorisent explicitement la

dossier Comment anticiper le changement climatique ?
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flexibilité des différentes options, fon-

dés par exemple sur les conceptions

de valeur d’option, doivent être intro-

duits et utilisés.

État d’avancement du thème
Le RMT a suivi de près en 2008

et 2009 l’étude sur l’évaluation des im-

pacts du changement climatique,

l’adaptation et les coûts associés aux

horizons 2030, 2050 et 2100 confiée

à l’ONERC (Observatoire national sur

les effets du réchauffement climati-

que). L’implication de certains de ses

membres dans le groupe thématique

« Forêt » a permis la restitution au reste

des membres des résultats de cette

étude.

Il n’y a pas eu pour le moment de pro-

positions de projets portant exclusive-

ment sur ce thème de travail. Il est

important de noter, en revanche, que

certains des projets qui ont été sélec-

tionnés par le RMT intègrent des éva-

luations économiques des décisions

de gestion. L’année 2011 sera consa-

crée à tenter de faire avancer la ré-

flexion sur ce thème de travail et à

identifier les éventuels freins à l’élabo-

ration de projets.

Pour préparer au mieux les forêts au

changement climatique, des outils

d’aide à la décision sont nécessaires.

Ils doivent être révisés régulièrement

en fonction de l’évolution des connais-

sances. Les projets soutenus par le

RMT AFORCE vont permettre de ré-

pondre à certains des besoins des ges-

tionnaires. Pour continuer à répondre

aux attentes et interrogations du ter-

rain, le RMT a proposé en 2010 un

nouvel appel à projets dont les résul-

tats sont attendus pour 2012. �

(1) Les orientations du réseau sont consultables
sur le site internet du RMT AFORCE ainsi que
dans le n° 186 (mai 2009) de Forêt-entreprise.
(2) Voir les résumés des projets de l’appel à projets
2009 dans le n° 186 de Forêt-entreprise 
p. 59-63.
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Résumé
Le réseau AFORCE sélectionne chaque
année de nouveaux projets en lien avec
ses orientations de travail. Les projets
soutenus en 2010 ont permis de
répondre à de nouveaux besoins des
gestionnaires :

- choix des essences à privilégier en
région Centre, pour faire face au chan-
gement climatique,

- cartographie de la contrainte hydrique
des écosystèmes forestiers,

- choix du matériel génétique à privilé-
gier au sein du genre Abies pour faire
face aux changements climatiques,

- recommandations pour la conduite
des peuplements de cèdre.

En complément, le réseau soutient des
actions transversales : mise en place
d’un réseau collaboratif interrégional
pour observer et anticiper le change-
ment climatique en région méditerra-
néenne.

Mots-clés : RMT Aforce, projets 2010,
changement climatique, outils d’aide à
la décision.

Constitution d’un réseau collaboratif interrégional pour observer
et anticiper le changement climatique en forêt méditerranéenne

La région méditerranéenne est, sans doute plus qu’ailleurs, affectée par le
réchauffement climatique. Elle peut, à ce titre, mais aussi dans le cadre des
changements globaux, être considérée comme annonciatrice de l’évolu-
tion de l’ensemble des forêts françaises.
Les propriétaires et gestionnaires d’espaces forestiers se posent de nombreu-
ses questions et sont dans l’attente de conseils validés pour adapter leurs
peuplements à l’évolution du climat. Dans ce contexte, il est primordial d’as-
surer une diffusion efficace des connaissances sur le sujet, entre monde de
la recherche et monde de la gestion. Forte de son expérience d’échanges
et de mise en relation des différentes catégories d’acteurs, et du succès d’une
première série de journées organisées en 2007 sur le sujet, l’association Forêt
Méditerranéenne, propose (à la demande de ses partenaires) de mettre en
place un réseau collaboratif sur ce thème, spécifique à la région méditerra-
néenne. Une pré-étude menée en 2009 a précisé la demande des parte-
naires : « le réseau devra être avant tout une base de connaissances reconnues
et validées, puis un outil de communication entre, notamment, chercheurs
et gestionnaires ». Le thème prioritaire en sera l’anticipation et l’adaptation
des peuplements au changement climatique. Pour 2010, le projet comprend
l’organisation d’un colloque, pour porter à la connaissance du public les
nouveaux acquis (depuis 2007) de la recherche en la matière et pour forma-
liser la mise en place du réseau méditerranéen. Le projet s’insère également
dans le programme européen Med FOR CLIMADAPT et bénéficie ainsi des
apports d’autres pays méditerranéens sur l’adaptation des forêts au change-
ment climatique.

Mots-clés : réseau méditerranéen, transfert des connaissances, coopération

Coordinateur : Denise AFXANTIDIS, Forêt Méditerranéenne

Tas de billes.
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Ressources génétiques
Quelles ressources génétiques au sein du genre Abies pour faire
face aux changements climatiques

Les changements globaux vont fortement impacter le fonctionnement
des écosystèmes forestiers. Des études ont montré que la production
forestière pouvait être stimulée par l’augmentation du CO2 ou celle de
la durée de végétation. Mais scientifiques et gestionnaires craignent
aussi que l’augmentation du stress hydrique comme des perturba-
tions biotiques aient des conséquences néfastes sur la santé des forêts.
Des baisses de production comme une augmentation des dépérissements
sont d’ailleurs déjà signalées dans la zone méditerranéenne.
L’ équipe travaille déjà depuis 4 ans sur le dépérissement de la sapi-
nière dans l’arrière pays méditerranéen dans le cadre du projet Dryade.

L’objectif de ce projet est de compléter nos résultats actuels qui concer-
nent les causes biotiques et abiotiques de la mortalité par une analyse
de la variabilité de vulnérabilité au sein du genre Abies (entre espè-
ces et entre provenances au sein d’Abies alba) face au stress hydrique.
Pour cela, nous voulons ré-analyser et synthétiser les résultats issus des
tests de provenances en France. Des mesures complémentaires (carot-
tes, hauteur) seront effectuées pour compléter notre connaissance.
Deux objectifs sont ciblés : le premier est de déterminer quelles mesu-
res et quel échantillonnage seraient à faire dans le futur sur les plan-
tations comparatives pour analyser les différences de vulnérabilité aux
aléas climatiques. Le second est la rédaction d’une synthèse des résul-
tats actuels pour déterminer des recommandations pour les gestion-
naires en ce qui concerne le choix de matériel.

Mots-clés : sapin, sapin méditerranéen, vulnérabilité, provenance 
Coordinateur : Hendrik Davi, Inra d’Avignon
Organismes partenaires 
Recherche et Enseignement : Inra Avignon (URFM)

Inra Nancy (EEF et UEFL)
Inra Orléans

Développement : ONF et CNPF/IDF

Croissance et sylviculture
Installation et conduite des peuplements de Cèdre pour faire face au
changement climatique

Résistant à la sécheresse,doté d’une bonne croissance et d’une bonne valeur
économique, le cèdre apparaît comme un recours intéressant face au
réchauffement climatique. De récents dépérissements ont pourtant été
constatés dans des arboretums au nord de la Loire.
Ce projet vise à profiter de l’expérience acquise en région méditerranéenne
et tirer les enseignements des essais d’installation dans le nord de la France
pour synthétiser ces connaissances et les mettre à disposition des
gestionnaires forestiers sous forme d’une plaquette d’information et de
recommandations.

En région méditerranéenne, les peuplements actuels risquent d’être très
exposés. Il convient aussi de définir une sylviculture adaptée permettant
d’assurer aux peuplements existants et à venir une meilleure résistance au
stress hydrique.

On analysera des données annuelles de croissance et de symptômes
(mortalité, écoulements de résine) liés à la sécheresse issues de deux
dispositifs sylvicoles expérimentaux de la région méditerranéenne mesurés
depuis 20 ans.On précisera l’influence d’itinéraires sylvicoles (éclaircies et
élagages) très contrastés et parfaitement contrôlés, sur la capacité des
peuplements de surmonter des stress hydriques importants. Ces résultats
permettront de proposer une sylviculture adaptée au risque de sécheresse.
Simulée à l’aide du modèle Cèdre sous Capsis*, cette sylviculture sera
présentée dans la plaquette sous ses aspects techniques et économiques.

Mots-clés : cèdre, sylviculture, climat 
Coordinateur : François Courbet, Inra d’Avignon
Organismes partenaires 
Recherche et Inra d’Avignon (URFM et Biosp)
Enseignement  : Cemagref
Développement : CRPF PACA

CRPF Languedoc-Roussillon
ONF et CNPF/IDF

*Capsis est un simulateur de croissance d’arbres en peuplements (Inra) avec élaboration d’itinéraires sylvicoles. Il permet de simuler et comparer des scénarios
sylvicoles (étapes de croissance ou éclaircie) définis par l’utilisateur : densité initiale, fertilité stationnelle, type et nature des interventions, etc.
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Stations forestières
Un guide pour le choix des essences basé sur les habitats et
couvrant toute la région Centre

La région Centre dispose de nombreux catalogues de station de qualité,
mais les conseils sylvicoles et de choix des essences y sont limités. Par
ailleurs, ils n’intègrent pas la notion d’évolution du climat. Il a été décidé
de faire une synthèse de ces catalogues de station et sur l’adéquation
essence-station, en y intégrant l’aspect changement climatique.
Les habitats forestiers ont été choisis comme langage commun pour faire
le premier lien entre les différentes stations de la région. Ils ont l’avan-
tage de prendre en compte les grandes influences climatiques, les diffé-
rences de régime hydrique, la dynamique de la végétation et incitent à
réfléchir à la capacité de résilience des milieux forestiers. Ils peuvent
avoir une large amplitude écologique et sont divisés en variantes, chacune
correspondant à une contrainte sylvicole. Ces dernières formeront les
futures unités stationnelles du guide simplifié.
Une synthèse sur les contraintes stationnelles et sur la gestion de la végé-
tation concurrente sera faite. Elle intègrera des conseils sur le renouvel-
lement des peuplements et sur la gestion du mélange d’essences. Elle
va chercher à intégrer l’impact de ce changement, tout en s’adaptant à
la réalité des peuplements auxquels on est confronté et des moyens écono-
miques disponibles. Ce travail débouchera sur un guide simplifié qui
donnera des directives de gestion à court terme en lien avec le change-
ment climatique répondant en cela aux attentes des propriétaires et
des gestionnaires et en minimisant la prise de risque.

Mots-clés : habitats, adaptation, gestion durable
Coordinateur : Éric Sevrin, CRPF Centre
Organismes partenaires
Recherche et enseignement : AgroParisTech/Engref, Cemagref
Développement : ONF et CNPF/IDF
Gestion : Expert forestier

Vulnérabilité des peuplements
Cartographie de l’évolution de la contrainte hydrique en contexte de
réchauffement climatique

Les outils permettant le choix des essences, comme les catalogues de
stations forestières, ne prennent traditionnellement pas en compte les
effets potentiels du changement climatique. Or, une forte demande se fait
sentir lors de la création de guides ou de nouveaux catalogues, ou lors de
la mise à jour des documents existants.

La contrainte hydrique, analysée à travers le calcul d’un bilan hydrique,
est reconnue à la fois comme étant un des facteurs les plus importants
vis-à-vis de la ressource forestière, et probablement l’un des plus affec-
tés par le changement climatique. Cependant, son estimation, qui se
fait traditionnellement à l’échelle de la placette, est très coûteuse, rendant
cette approche impossible sur de vastes échelles.
Aussi nous proposons d’estimer les bilans hydriques à l’échelle régio-
nale selon une approche cartographique, qui permet également de
quantifier les évolutions futures selon les hypothèses de réchauffement
climatique du GIEC (IPCC, 2007). Nous proposons de sélectionner un
indice synthétique issu de ce calcul, permettant de cartographier l’eau
disponible pour les plantes pour la période 1961-1990 et l’évolution de
la contrainte hydrique entre 1961-1990 et 2041-2070. Nous évaluerons
la pertinence de cet indice, ainsi que l’intérêt et les limites de son
utilisation afin d’intégrer l’impact potentiel du réchauffement climati-
que pour le choix des essences.

Mots-clés : bilan hydrique, carte numérique, choix des essences 
Coordinateur : Christian Piedallu, AgroParisTech/Engref
Organismes partenaires 
Recherche et Enseignement : AgroParisTech/Engref
Développement : CRPF Lorraine-Alsace

CRPF Champagne-Ardenne
ONF
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Les actions engagées 
Pour initier le transfert et la production

d’outils d’aide à la décision pour les

gestionnaires, le RMT AFORCE a lancé

deux appels à projets et a soutenu le

montage de 11 projets, dont deux par

le biais d’une labellisation (1). Pour in-

citer aux échanges entre profession-

nels travaillant sur la thématique de

l’adaptation des forêts au changement

climatique, un séminaire de lancement

et deux ateliers ont été organisés. Ces

réunions ont informé sur les innova-

tions, fait progresser la réflexion sur

les axes de travail du réseau et ont en-

couragé l’incubation de nouveaux pro-

jets. Elles ont porté sur :

� atelier 1 : acquisition et utilisation

des données météorologiques inté-

ressantes pour les forestiers. Mise en

garde sur les précautions à prendre

lors de leur utilisation et de leur in-

terprétation.

� atelier 2 : évolutions récentes en

matière de caractérisation des stations:

évaluation des besoins des gestionnai-

res et de leur évolution dans la pers-

pective du changement climatique.

Les objectifs du RMT AFORCE évoluant

en fonction des besoins des praticiens,

un appel à idées a été lancé afin de

faire remonter toute les attentes des

gestionnaires concernant cette thé-

matique de travail et d’adapter les ac-

tions du réseau en conséquence. Dans

le même esprit, une enquête a été

mise en œuvre, en amont de l’ate-

lier 1, pour mieux connaître l’utilisa-

tion des données météo par les

partenaires du réseau.

Enfin, pour mettre à disposition l’in-

formation relative à l’adaptation des

forêts au changement climatique, un

site internet a été créé (2). Il hébergera

à terme les dif férents outils réalisés

dans le cadre du réseau.

L’évaluation du RMT
Lors de sa création en 2008, le RMT

AFORCE a été labellisé pour 3 ans par

le Comité scientifique (CS) de

l’APCA(3). L’ensemble des réseaux

mixtes technologiques sont ainsi la-

bellisés et amenés à être évalués à mi-

parcours de leur durée de

labellisation. Cette évaluation, com-

manditée par la DGER (4), s’est dérou-

lée pour le RMT AFORCE au printemps

2010. Elle permet de bénéficier d’un

regard extérieur et d’une analyse per-

tinente sur les actions du réseau et sur

les orientations qui ont été choisies.

Le RMT AFORCE, qui bénéficie d’une

grande souplesse d’action, peut alors

ajuster ses programmes et objectifs en

conséquence pour améliorer ses per-

formances. Certains des points sou-

levés ont concerné des demandes de

clarification notamment sur le fonction-

nement spécifique des appels à pro-

jets, particularité du RMT AFORCE. Les

autres remarques ont porté sur les

évolutions possibles et nécessai-

res du champ d’action du réseau : ou-

verture à l’international, développe-

ment d’actions prospectives en marge

du RMT, renforcement de la place de

l’enseignement et des chambres

d’Agriculture au sein du réseau, inci-

tation à la mise en œuvre de projets

dans le domaine socio-économique.

L’ensemble de ces remarques a contri-

bué à la définition des priorités d’ac-

tion pour l’année 2011.

Les objectifs 2011
Plusieurs objectifs de travail sont fixés

pour 2011, suite aux propositions

d’améliorations faites lors de l’évalua-

tion du réseau et du bilan de mi-par-

cours. Le réseau souhaite mettre une

priorité d’action :

- sur le thème de l’autécologie des

essences pour parvenir à identifier les

essences d’avenir en fonction de l’évo-

lution la plus probable des milieux,

- sur l’évaluation économique des

décisions de gestion, réflexion néces-

saire au maintien de la fonction de pro-

duction des forêts.

Les productions dans ces deux domai-

nes pourront prendre soit la forme d’un

atelier soit celui d’un projet. L’appel

à projet du réseau est maintenu mais
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Bilan à mi-parcours des actions du RMT AFORCE

Le RMT AFORCE réalise un premier bilan à mi-parcours de sa labellisation et s’interroge sur

la pertinence de ses actions. Évalué au printemps 2010, plusieurs voies d’améliorations ont ainsi

été identifiées. Elles ont permis de fixer des objectifs pour 2011, en adéquation avec les attentes

prioritaires des praticiens. 

Céline Perrier,Olivier Picard,CNPF-IDF
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Séminaire de mi-parcours du RMT AFORCE.
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portera sur moins de thèmes que par

le passé. Malgré toutes les critiques

suscitées par les faibles moyens finan-

ciers consacrés à la mise en œuvre de

projets de valorisation de résultats

scientifiques, le RMT AFORCE propose

un des rares appels à projets, voire le

seul, consacré à la R & D et à la valo-

risation qui associe étroitement la re-

cherche et la gestion.

L’accent sera mis ensuite sur une amé-

lioration des collaborations entre le

RMT et l’enseignement technique fo-

restier permettant de réduire leur iso-

lement du reste de la communauté

scientifique et technique, dû en partie

à la faiblesse des moyens mis à leur

disposition, et de faciliter leur accès

à la formation et l’information sur la

thématique du changement climati-

que. Une volonté réciproque de met-

tre en œuvre des actions conjointes

s’est exprimée dans les différents ren-

contres ayant eu lieu au cours de l’an-

née 2010. Les enseignants ont

souligné la difficulté d’enseigner l’in-

certitude à des élèves qui recherchent

des vérités et quelquefois des recet-

tes toutes faites. Plusieurs axes de col-

laboration sont déjà identifiés :

- participation des membres du RMT

à la révision des programmes de Bac

Pro et BTS Gestion forestière en cours,

- identification des moyens d’accès

pour les enseignants à la littérature

scientifique et de vulgarisation,

- constitution d’un portefeuille de sta-

ges à destination des élèves,

- organisation des visites de sites ex-

périmentaux et de sessions de forma-

tion pour les enseignants…

Le lien avec les chambres d’Agricul-

ture pourra quant à lui être renforcé

par le biais du montage d’un projet

commun dont le thème est encore à

définir (agroforesterie, gestion des ar-

bres de bocage…).

Enfin, pour étendre son champ d’ac-

tion et bénéficier de l’expérience d’au-

tres pays dans le domaine de

l’adaptation des forêts au changement

climatique, le réseau tentera de s’ou-

vrir à l’international et d’identifier les

actions similaires au RMT AFORCE mi-

ses en œuvre à l’étranger.

Premier retour sur les actions
du réseau
Après deux années de fonctionne-

ment, le RMT AFORCE a organisé son

séminaire de mi-parcours le 29 sep-

tembre 2010, à l’Engref (Paris) rassem-

blant une centaine de professionnels :

décideurs, gestionnaires, chercheurs,

développeurs, enseignants, etc…

L’objectif de cette journée était de

dresser un bilan à mi-parcours des ac-

tions du réseau. Une partie de la jour-

née a donc été consacrée à la

présentation des projets soutenus par

le RMT AFORCE dans le cadre de ses

appels à projets 2009 et 2010, per-

mettant de porter à connaissance les

premiers outils produits (5) et qui se-

ront très prochainement disponibles.

La présentation de l’évaluation des ac-

tions du réseau, le bilan de ses acti-

vités mettant en évidence les

bénéfices, les limites et les voies

d’améliorations possibles, et l’exposé

des orientations pour 2011 ont suscité

de fructueuses discussions avec les

participants. Ce séminaire a été pour

le réseau une occasion de faire connaî-

tre ses actions et de susciter les échan-

ges entre les personnes concernées

par la thématique de travail du réseau.

Il a surtout été l’occasion d’avoir un

premier retour de ce public concernant

ce qu’il a entrepris depuis son lance-

ment et les nouvelles directions qu’il

s’apprête à prendre.

Conclusion
Après deux ans d’existence, le réseau

soulève toujours autant d’enthou-

siasme qu’à son lancement. Les réu-

nions et séminaires organisés rassem-

blent un nombre et une diversité de

personnes quasi constants. Malgré le

peu de moyens alloués, l’efficacité et

la qualité des actions entreprises sont

reconnues. Le challenge de faire beau-

coup et bien avec peu de moyens

semble avoir été relevé.

L’investissement et la volonté de l’en-

semble des partenaires et des profes-

sionnels investis dans les projets est le

principal facteur de cette réussite.

En seulement 2 ans, le réseau a gran-

dement contribué à faire avancer les

réflexions sur la manière de préparer

les forêts au changement climatique.

Il a joué d’une part le rôle de déclen-

cheur, permettant de transférer des ré-

sultats de la recherche ou de faire

connaître et valider des projets éma-

nant du terrain qui n’auraient pas, sans

un petit coup de pouce, été valorisés.

Il a joué d’autre part un rôle fédérateur,

engendrant une cohésion entre les

partenaires, les incitants à travailler en-

semble pour créer une véritable dyna-

mique de groupe.

La souplesse d’organisation du réseau,

son approche pluridisciplinaire et la

complémentarité recherche et déve-

loppement de ses partenaires consti-

tuent sa plus grande force. Cette

nouvelle façon de travailler permet une

évolution progressive des actions pour

être en meilleure adéquation possible

avec les attentes du terrain encore

nombreuses. �

(1) Voir le détail des projets dans les articles p. 34
(2) http://www.foretpriveefrancaise.com/aforce
(3) Assemblée permanente des chambres
d’Agriculture.
(4) Direction générale de l’enseignement et de la
recherche.
(5) Voir les articles de ce dossier.
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vec l’objectif de répondre

à la question de l’impact

des changements climati-

ques à venir sur les diffé-

rents systèmes de cultures et sur les

forêts, le projet Climator a permis

d’élaborer des méthodes d’analyse,

basées sur des simulations climatiques

couplées, à partir de 15 modèles agro-

nomiques et forestiers. Sans conclure

à un impact uniforme sur les cultures,

les chercheurs montrent que l’aug-

mentation de la température et de la

concentration en CO2, et la diminution

des précipitations auront une influence

sur plusieurs facteurs déterminants

pour les cultures, les forêts et l’envi-

ronnement (alimentation des nappes

phréatiques en particulier).

Les résultats publiés sont le fruit du

croisement de modèles climatiques et

de modèles agronomiques et fores-

tiers déclinés pour trois scénarios dif-

férents d’émission anthropique de gaz

à effets de serre, sur deux périodes :

le futur proche (2020-2049) et le futur

lointain (2070-2099) en référence au

passé récent (1970-1999). Les modé-

lisations réalisées sont à vocation

prospective et non prévisionnelle.

Des variables climatiques entrent dans

la modélisation simulant le fonction-

nement des cultures. Les variables des

modèles agronomiques concernent la

production (rendement, date de ré-

colte, besoins d’intrants,…) et d’envi-

ronnement (restitution d’eau, stockage

de matières organiques).

Climator, simulations d’impacts du
changement climatique

La floraison précoce des arbres fruitiers et des vignes est un des effets déjà perceptible de l’impact
du changement climatique sur l’agriculture et la forêt en France. Quelles sont les risques et les
opportunités pour les systèmes de culture et la forêt face aux modifications climatiques
régionales ? Quelle est la vulnérabilité à prévoir d’un système pérenne comme la forêt ? Quelles
sont les incertitudes autour des scenarios actuels ?

A

Nathalie Bréda*,Vincent Badeau* et Alexandre Bosc**,Inra

Présentation du projet

Climator est un projet de recherche financé par l’Agence nationale de la Recherche dans le cadre de son programme
« Vulnérabilité, Milieux et Climats ». Il a mobilisé, pendant 3 ans (2007-2010), 17 équipes de 7 instituts associant de nombreu-
ses disciplines : climatologie, agronomie, écophysiologie, bioclimatologie, science du sol. Le projet Climator produit des métho-
des et des résultats sur les incertitudes autour des impacts régionalisés du changement climatique pour des systèmes cultivés
variés (blé, tournesol, maïs, colza) et des systèmes pérennes (prairie, forêt, banane, canne à sucre et vigne). Treize sites repré-
sentatifs des climats des grandes régions agricoles françaises (Avignon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Colmar, Dijon, Mirecourt,
Mons, Lusignan, Rennes, St Etienne, Toulouse, Versailles, la Guadeloupe) ont été étudiés à partir des séries climatiques trente-
naires (1970-2000). Nadine Brisson, directrice de recherche à l’unité Agroclim de l’Inra à Avignon, est coordonatrice du
projet. Les résultats du projet de recherche Climator sont publiés dans un Livre Vert, destiné aux responsables agricoles et fores-
tiers. Le Livre Vert est disponible auprès de l’Ademe, les centres Inra, des chambres régionales d’Agriculture et des centres
régionaux ARVALIS, ainsi qu’en s’adressant directement aux partenaires du projet (cf. liste sur
http://www.inra.fr/la_science_et_vous/dossiers_scientifiques/changement_climatique/climator_questions_a_nadine_brisson).

Un cours en ligne est destiné à l’enseignement sur le site : http://www.avignon.inra.fr/cours_en_ligne_climator/

Les simulations de l’évolution du
climat de 2000 à 2100 sont réalisées
en combinant 3 scénarios d’émission
(A1B, A2 et B1), 5 modèles climati-
ques dont le modèle régional fran-
çais Arpège, 3 méthodes de
descente d’échelles, 2 ou 3 modèles
culturaux et en faisant varier les
espèces, types de sols et modes de
conduites.

L’ensemble de ces projections clima-
tiques convergent vers :

- un réchauffement moyen de l’ordre
de 1,6 °C (puis 3 °C) pour l’ensem-
ble des stations, pour la période
2020-2050 (2070-2100),

- une forte diminution des précipita-
tions au printemps et en été en parti-
culier sur le sud-ouest,

- une augmentation du rayonne-
ment, un bilan hydrique de plus en
plus déficitaire, 

- des différences régionales et loca-
les importantes.
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Les évolutions climatiques peuvent mo-

difier : les stades phénologiques ; les

conditions hydriques des plantes ; la

santé des espèces ; le stockage de car-

bone dans les sols ; le développement

et la gravité des maladies ; la localisa-

tion géographique des cultures ; etc.

Les particularités de la forêt
par rapport aux autres cultures
Actuellement, la forêt française est lo-

calisée sur les sols les plus contrai-

gnants, en termes de fertilité minérale

ou de contraintes physiques (Badeau

et al., 1999). Les déterminants clima-

tiques de la croissance des arbres sont

étudiés depuis longtemps, par l’ana-

lyse rétrospective des relations cer-

nes-climat (dendroclimatologie). Pour

la forêt et la filière bois, les enjeux face

à un climat en évolution concernent la

vulnérabilité des essences et leur ca-

pacité d’adaptation, le maintien de leur

productivité et de leur contribution au

cycle de l’eau et du carbone.

Les essences forestières métropolitai-

nes réagissent favorablement pour le

moment à l’augmentation en CO2 at-

mosphérique constaté depuis 1950.

Cela a pour effet de stimuler leur pho-

tosynthèse et par voie de consé-

quence, leur croissance. De par leur

pérennité, les arbres stockent de ma-

nière plus durable le CO2 atmosphé-

rique que les espèces herbacées ou

cultures annuelles. Le CO2   atmosphé-

rique provoque une régulation de

transpiration chez certaines essences

comme le chêne (effet anti-transpirant)

qui leur confère un avantage en situa-

tion d’interaction fort CO2 x sécheresse

par rapport aux espèces chez qui cet

effet n’existe pas, comme le pin ma-

ritime ou le hêtre.

Le protocole de simulations
Climator pour les forêts
Les impacts du changement climati-

que sur la forêt française ont été ap-

préhendés à travers un ensemble de

simulations reposant sur :

- le scénario A1B, le modèle climati-

que Arpège et la mise en comparai-

son de 3 méthodes de régionalisation,

- trois modèles de culture préexistants

et déjà éprouvés, ayant des approches

spécifiques et complémentaires :

• BILJOU, modèle fonctionnel de bi-

lan hydrique par peuplement

(Granier et al., 1999),

• GRAECO, modèle fonctionnel qui

couple eau, carbone, croissance et

gestion sylvicole (Loustau et Bosc,

2005),

• EVOLFOR, modèle statistique

d’évolution de présence d’essences

(Badeau et al., 2010),

- trois types de couverts :

• feuillus,

• conifères à fort indice foliaire (sa-

pin, épicéa, douglas),

• plantation de pin maritime avec un

sous-étage herbacé,

- 12 sites et cinq types de sols fores-

tiers avec des réserves utiles compri-

ses entre 100 et 230 mm,

- le climat, analysé sur trois fenêtres

temporelles (passé récent PR, futur

proche FP, futur lointain FL).

Ce mode opératoire a été conçu pour

analyser les incertitudes liées aux di-

vers scénarios d’émission, aux diffé-

rentes méthodes de régionalisation

des modèles climatiques, au site géo-

graphique, au type de couvert, aux

modèles d’impacts, aux types de sol.

Les simulations réalisées en croisant

ces différentes composantes ont ainsi

permis de quantifier et hiérarchiser

les sources d’incertitudes sur :

- les bilans hydriques (intensité du dé-

ficit hydrique, restitution d’eau au mi-

lieu et consommation en eau), de

l’impact sur :

- les rendements,

- la distribution de quelques essences

ou groupes d’essences.

Bilan hydrique
L’une des principales caractéristiques

des changements climatiques serait la

diminution des précipitations et l’aug-

mentation des épisodes de séche-

resse. La contrainte hydrique a été

caractérisée par le déficit hydrique du

sol cumulé sur la saison de végétation

chez les feuillus ou sur l’année pour les

conifères. Ce déficit est calculé comme

la somme des écarts entre le contenu

en eau relatif de chaque jour et 40 %

de la RU (Granier et al., 1999). Les si-

mulations réalisées dans le cadre de

Climator laissent apparaître que l’in-

tensité du déficit hydrique augmente

au cours du temps, quels que soient

le sol, la projection climatique et le site

(figure 1). Cette dégradation du bilan

hydrique des forêts est particulière-

ment marquée pour les forêts de coni-

fères à forts indice foliaire (figure 1 à
droite) et ceci dès le futur proche. À

noter que la recharge en eau des sols

est meilleure dans les forêts de feuil-
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Sources d’incertitudes et de variabilité

La quantification des effets du changement climatique sur des systèmes agrico-
les ou forestiers est contrainte par les nombreuses sources d’incertitudes et de
variabilité, liées au climat futur, aux systèmes agronomiques, à leur représenta-
tion par un modèle, à la localisation géographique des sites étudiés, aux proprié-
tés des sols, aux itinéraires techniques. Les incertitudes renvoient à un blocage
des connaissances actuelles, soit de façon irréductible (cas des scénarios d’émis-
sion de gaz à effet de serre), soit de façon réductible car liées à des connaissan-
ces actuelles insuffisantes (cas des modèles climatiques, des méthodes de régio-
nalisation, des modèles d’impacts). Les sources de variabilité sont soit subies
(variabilité des sols et des sites géographiques étudiés), soit des choix possibles
pour la conduite des cultures (choix des variétés, des provenances, des itinérai-
res techniques). 
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lus décidus qui bénéficient d’une res-

titution plus importante au milieu en

dehors de la période de végétation,

quand il n’y a plus de feuillage. Les

analyses ont également mis en évi-

dence une tendance à la réduction

progressive jusqu’en 2100, de la

consommation en eau des peuple-

ments étudiés, liée aux régulations in-

duites par les sécheresses qui

affecteront en retour la fixation du car-

bone.

Rendement
Les impacts du changement climati-

que sur le rendement ont été étudiés

pour le pin maritime. Les résultats

montrent des pertes significatives de

rendement pour tous les sites (sauf

Mirecourt au futur proche). Ces pertes

relativement faibles au futur proche

(- 4,6 % en moyenne) s’aggravent au

futur lointain (-11 % en moyenne). Ces

résultats sont en premier ordre condi-

tionnés par l’augmentation des tem-

pératures annuelles moyennes puis par

la baisse de la pluviométrie (figure 2).

Ces deux facteurs climatiques concou-

rent, en effet, à un stress hydrique des

arbres en augmentant la demande

évaporative de l’air et en baissant la

disponibilité en eau du sol. Pour main-

tenir un état hydrique correct, les ar-

bres limitent alors leur transpiration

(fermeture des stomates et réduction

de la surface foliaire) ce qui a pour

conséquence négative de limiter leur

photosynthèse et au bilan le rende-

ment. L’augmentation de la concen-

tration en CO2 peut finalement être

considérée comme la seule modifi-

cation du climat se traduisant par un

effet positif sur le rendement des peu-

plements. Pour le pin maritime, bien

que les valeurs de perte de rendement

apparaissent dépendantes de la mé-

thode de descente d’échelles du cli-

mat, les trois méthodes convergent

pour indiquer une évolution négative

de la productivité de cette essence.

Distribution des essences
Trois des modèles statistiques, déve-

loppés dans le cadre du projet

Carbofor pour caractériser les niches

climatiques des essences forestières

et leurs évolutions potentielles

(Badeau et al., 2010), ont été utilisés

dans le projet Climator : le chêne vert,

le hêtre et les zones biogéographiques

(groupes d’espèces). Les dif férents

scénarios climatiques appliqués à ces

modèles conduisent à des résultats co-

hérents avec ceux du projet Carbofor :

diminution des probabilités de pré-

sence du hêtre sur tout le territoire ;

augmentation des probabilités de pré-

sence du chêne vert vers le nord de la

France ; extension spatiale des grou-

pes biogéographiques méditerranéen

et aquitain. Cependant, l’exercice

Climator met en lumière les incerti-

tudes sur l’évolution potentielle des

niches en lien avec les séries climati-

ques utilisées. Dans le cas du hêtre par

exemple, les plus fortes régressions

potentielles ne sont pas directement

liées au scénario d’émission : selon les

sites étudiés, les scénarios A1B ou B1

peuvent avoir un impact plus impor-

tant que le scénario A2. Ces différen-

ces de réponses ne sont pas forcément

conservées dans le temps: localement,

la hiérarchie des scénarios peut être

modifiée entre le futur proche et le fu-

tur lointain. À scénario constant (A1B)

l’influence des méthodes de régiona-

lisations n’est pas homogène entre les

sites (une méthode donnée ne conduit

pas de façon univoque à des résultats

plus optimistes ou plus pessimistes).

recherche
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Figure 1:évolution de l’intensité du déficit hydrique pour une forêt de feuillus
(à gauche) et une forêt de conifères (à droite),pour le passé récent (A), le futur proche (B)

Figure 2:évolution,sur les 12 sites (scénario A1B,méthode de régionalisation QQ,
Sol 3) du rendement du pin maritime (FCM) en fonction de la température

moyenne (A) et de la pluviométrie annuelle moyenne (B).Pour chaque station, les trois
points reliés représentent les 3 périodes Passé récent (PR*),Futur proche (FP*) et Futur lointain (FL*),où

FL est représenté par le triangle
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Les différentes méthodes de régiona-

lisation peuvent avoir des impacts plus

forts que ceux générés par les diffé-

rents scénarios d’émission. (figure 3).

Les apports de Climator pour
l’adaptation
Dans un tel contexte d’augmentation

généralisée des contraintes hydriques,

on peut s’interroger sur les mesures

d’adaptation qui pourraient être mises

en œuvre. Plusieurs recommandations

peuvent être faites pour l’économie de

l’eau: ajuster les couverts forestiers aux

réserves utiles des sols et des climats

futurs, privilégier les itinéraires techni-

ques permettant de réduire l’indice fo-

liaire. Il est aussi possible d’accompa-

gner voire d’anticiper les déplacements

d’espèces, de choisir des provenances

permettant un meilleur compromis en-

tre performance de productivité et ré-

sistance à la sécheresse.

Conclusion
Les travaux de Climator ont permis

pour la première fois de quantifier et

hiérarchiser les sources d’incertitudes

et de variabilités. Même si un croise-

ment exhaustif de leurs modalités n’a

pas été possible matériellement, il a

été possible de positionner les incer-

titudes relatives au changement clima-

tique par rapport aux autres sources

d’incertitude et de variabilité. La va-

riabilité interannuelle du climat et la

variabilité géographique restent les

sources majeures de variabilité.

Pour le futur lointain, le poids du scé-

nario climatique domine largement les

effets dus à la méthode de régionali-

sation, mais à l’horizon du futur pro-

che leurs variabilités sont du même

ordre de grandeur. La variabilité due

aux types de sol est supérieure ou au

moins égale aux incertitudes sur le

changement climatique (tous scéna-

rios et méthodes de régionalisation

confondus). Il est donc nécessaire de

coupler les approches pour avoir la

meilleure estimation possible. Dans le

domaine forestier, le projet a permis,

grâce à un travail conjoint avec les dif-

férentes communautés de climatolo-

gues, de fournir un nouveau cadre

d’analyse multi-modèles et multi-

scénarios des impacts que pourraient

avoir l’évolution du climat sur les peu-

plements.

Les forêts feuillus et conifères pour-

raient ainsi être impactées par le chan-

gement climatique dès le futur proche

et de manière très significative 

quelque soit le site dans le futur loin-

tain. Les sécheresses édaphiques et

atmosphériques ont été identifiées

comme étant les contraintes principa-

les. Le seul effet bénéfique est celui de

l’augmentation de la teneur en CO2 at-

mosphérique qui améliore la photo-

synthèse, mais sans compenser les ef-

fets négatifs de l’augmentation des

contraintes hydriques. Enfin, les forêts,

surtout feuillues, sont apparues

comme étant le type de couvert resti-

tuant le plus d’eau au milieu, même

en conditions de pluviométrie réduite

par le changement climatique. La res-

titution se produit essentiellement en

période hivernale. Les trois approches

de modélisation mises en œuvre (bi-

lan hydrique, modèle de croissance

mécaniste, modèles de niche) conver-

gent vers les mêmes conclusions. �

D’après les actes du colloque Climator,
juin 2010, Inra Versailles et le Livre vert
du projet Climator, changement climati-
que, agriculture et forêt en France : simu-
lations d’impacts sur les principales
espèces. 2007-2010, ANR-Inra, 2010, pa-
ges 225-236.

Pour en savoir plus : Brisson Nadine,
Levrault Frédéric, 2010. Livre vert du pro-
jet Climator.

*Nathalie Bréda, Vincent Badeau, Inra
54280 Champenoux.
** Alexandre Bosc, Inra
33883 Villenave d’Ornon Cedex.
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Résumé
Selon les résultats du projet Climator,
les forêts françaises, feuillus et conifè-
res, pourraient être impactées par le
changement climatique dès le futur
proche et de manière très significative
dans le futur lointain. Les dif férentes
modélisations (bilan hydrique, modèle
de croissance mécaniste, modèle de
niche) mises en œuvre convergent vers
les mêmes conclusions. 
L’augmentation de la teneur en CO2

atmosphérique améliore la photosyn-
thèse, mais sans compenser les effets
négatifs de l’augmentation des
contraintes hydriques.

Mots-clés : projet Climator, impact du
changement climatique, forêts.

Figure 3 :probabilité d’occurrence de 7 groupes biogéographiques pour les trois
périodes étudiées.Scénario A1B,méthode de régionalisation QQ

(Quantile-Quantile) à gauche,méthode TT à droite.
Groupe des essences méditerranéennes en rouge,groupe aquitain en orange,

groupe Nord-ouest en vert,groupe montagnard en bleu.
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epuis le début des années

90 en effet, les plantations

forestières ne cessent de

diminuer et les opérations

de reconstitutions post-tempête ne

masquent que bien temporairement

une tendance des plus lourdes. 

Sombre période pour les
pépiniéristes forestiers
Rappelons qu’en 15 ans (chiffres de

93/94 comparés à ceux de

2008/09(1)), la quantité de plants fo-

restiers vendus en France hors pin ma-

ritime a diminué de 60 % : à peine

6 millions de chênes et de hêtres ven-

dus aujourd’hui contre plus de 16 mil-

lions à l’époque et chez les résineux,

pour qui la tendance est un peu moins

forte, nous sommes passés de 14 mil-

lions de plants de douglas et pin lari-

cio vendus en France à 8 millions !

Le pin maritime connaît quant à lui une

évolution particulière et inverse en rai-

son du passage du semis direct, tradi-

tionnellement utilisé pour renouveler

les peuplements, à la plantation, tech-

nique désormais parfaitement maî-

trisée et qui permet de valoriser au

mieux les avancées scientifiques en

matière d’amélioration génétique.

L’espèce est ainsi devenue depuis déjà

plusieurs années la première espèce

de reboisement française alors que les

plantations se localisent essentielle-

ment dans le massif landais ! En

2008/09, plus de la moitié des plants

forestiers vendus en France étaient des

pins maritimes (Tableau1, p. 42).

Face à ce constat, les producteurs de

plants forestiers réagissent. Ainsi, de-

puis le début de l’année, les actions de

communication se multiplient pour

alerter les responsables politiques de

cette baisse alarmante des plantations

en France et de l’urgence de prendre

des mesures favorisant les investis-

sements forestiers et en particulier les

reboisements.

Variétés améliorées : plus de
80 % du marché des résineux…
Malgré cette conjoncture, une tren-

taine de pépinières, répartie sur l’en-

semble du territoire, a répondu à notre

enquête. Le tableau de la page sui-

vante en dresse la liste et mentionne

leurs disponibilités pour cet automne.

Les zones d’utilisation associées à cha-

cune des variétés sont précisées dans

le tableau 1. 

Rappelons que la quasi-totalité de ces

variétés concerne des espèces résineu-

ses pour lesquelles elles représentent

82 % des plants vendus. Ce chif fre

élevé cache toutefois de fortes dispa-

rités et révèle surtout le poids que la

production de pin maritime, issue ex-

clusivement de matériel amélioré, a

dans la production nationale. 

Autre espèce dont les variétés amé-

liorées représentent la quasi-totalité

des ventes de plants : le pin laricio

(cf. Tableau 2). L’enquête indique que

les deux variétés disponibles se sont

équitablement partagées le marché en

2008/09. Compte tenu de leurs zones

respectives d’utilisation – et à la condi-

tion que ces zones aient été respec-

tées par les planteurs – on peut

supposer que des surfaces compara-

bles de pins laricio de Corse ont été

installées au Nord de la Loire et au Sud

du Massif central. Quoiqu’il en soit,

cette année encore, la variété Sologne

Vayrières, conseillée dans la moitié

nord du pays, est plus largement dis-

tribuée que Corse-Haute Serre (13 pé-

piniéristes contre 6).

Pour le douglas, la part des ventes de

matériel amélioré a progressé et re-

présentait en 2008/09, 68 % des

6,5 millions de plants vendus. Parmi

ces variétés, le verger de La Luzette

dominait largement puisqu’il repré-

sentait de l’ordre de la moitié des dou-

glas vendus. Ce succès explique que,

dans notre enquête, cette variété soit

la plus largement distribuée (80 % des

pépiniéristes ayant répondu). Cette

progression des variétés améliorées

s’explique en grande partie par la ra-

réfaction (avant disparition totale) des

plants issus de graines importées

d’Amérique du nord. Ces importations

ont en effet pris fin en 2009 mais les

stocks présents sur le territoire alimen-

teront encore quelques années une

partie du marché (un quart des ventes

lors de la dernière enquête, plus de la

moitié, cinq ans auparavant). Les va-

riétés récemment homologuées de-

vraient progressivement et avanta-

geusement remplacer ces origines.

Variétés forestières : disponibilités en
pépinière pour la campagne 2010/2011

La publication de cet article, qui diffuse pour la huitième année consécutive,

la liste des pépiniéristes produisant le meilleur de la qualité génétique des

plants forestiers, intervient dans un contexte des plus moroses. 

D
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Nous reviendrons plus en détail dans

un prochain numéro sur les caractéris-

tiques de ces nouvelles variétés. 

… et moins de 1 % de celui des
feuillus
Pour les feuillus, la proposition de va-

riétés améliorées est très restreinte,

elle concerne le peuplier, le merisier,

le frêne et le noyer. Les ventes de cul-

tivars de peuplier ont atteint en

2008/09 leur plus bas niveau histori-

que avec moins 800 000 plançons

vendus. 

Pour les autres espèces, les quantités

de plants issus de variétés améliorées

sont très faibles pour ne pas dire anec-

dotiques puisqu’elles correspondent

à un marché d’environ 65 000 plants.

Les variétés en question sont distri-

buées par un nombre relativement res-

treint de pépiniéristes auprès desquels

il est préférable de commander relati-

vement tôt voire même de contrac-

tualiser pour  être sûr de disposer de

la quantité voulue au moment voulu.

Bonnes plantations à tous �

(1) Tous les chiffres cités dans cet article sont issus
des enquêtes sur les ventes de plants forestiers
publiées par le ministère en charge de la Forêt et
en particulier la dernière, concernant la
campagne 2008/09, analysée par I. Bilger du
Cemagref (Note DGPAAT/SDFB/N2010-3024
du 18 mai 2010).
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Espèces Variétés Zone d'utilisation (étant entendu que les stations doivent convenir à l'espèce) (2) Etiquette
(3)

Douglas

Verger "La Luzette"

Sur l’ensemble du territoire, sauf région méditerranéenne, avec prudence à + 800 m

Verger "Darrington"

Verger "Washington"

Verger "Washington2"

Verger "France1"

Verger "France2"

Verger "Californie" En zone supra-méditerranéenne et sud du Massif central : PACA,Languedoc Roussillon,Ardèche,Aveyron,Tarn et Lot

Epicéa commun

Verger "Rachovo" En plaine ou à –  de 800 m en dehors du massif vosgien, du Jura et des Alpes

Verger "Chapois" Jura (1er plateau et collines préjurassiennes),Alpes (entre Jura et Savoie,Chablais). Hors aire naturelle au dessous de
1 200 m dans le Massif central et de 800 m dans les Pyrénées. Hors massifs montagneux.

Mélèze d'Europe Verger "Sudètes-Le Theil" En plaine et jusqu’à 1200 m en dehors du massif alpin

Mélèze hybride Verger "Lavercantière" En plaine et jusqu’à 1200 m en dehors du massif alpin

Pin
laricio

de Corse

Verger "Sologne-Vayrières" Bretagne,Centre, Île-de-France,Haute et Basse-Normandie,Pays de la Loire,Picardie,Poitou Charentes et Limousin

Verger "Corse-Haute Serre" Bassin aquitain, piémont pyrénéen et sur les reliefs Sud et Sud-Est du Massif central

de Calabre Verger "Les Barres-Sivens" Partout en France

Pin maritime

Vergers 2e génération ou VF2 Partout sauf dans la zone dunaire du littoral aquitain, en Corse et en région méditerranéenne

Vergers Landes x Corse ou LC2 Partout sauf dans la zone dunaire du littoral aquitain, en Corse et en région méditerranéenne

Verger Tamjout Région méditerranéenne sauf la Corse

Pin sylvestre 
Verger "Taborz" Partout sauf Alpes, plaine de Haguenau, région de St Dié,Velay, plateaux foréziens,Livradois et Margeride

Verger "Haguenau" Plaine d'Alsace. Hors aire naturelle si l'objectif principal est la production en volume (Ardenne, plateaux du Nord-Est et
grand Nord-Ouest)

Cormier Verger "Bellegarde" Partout en France

Frêne commun Verger "Les Ecoulouettes" Normandie,Nord-Pas de Calais,Picardie, Île-de-France et dans certaines zones des régions : Bretagne,Pays de la Loire,
Centre,Champagne-Ardenne et Bourgogne.

Merisier Cultivars "Ameline",
"Gardeline" ou "Monteil" Partout en France

Noyer hybride

MJ209 x RA

Partout en FranceNG23 x RA

NG38 x RA

(2) : Source : http://agriculture.gouv.fr/sections/thematiques/foret-bois/graines-et-plants-forestiers
(3) : L'étiquette bleue accompagne les variétés dont la supériorité a été mesurée (catégorie
réglementaire "testée"). L'étiquette rose s'applique aux variétés issus de vergers à graines
produisant depuis peu et dont la supériorité supposée, n'a pas encore été démontrée en tests. Dans

le cas des noyers, l'étiquette jaune accompagne les plants issus de noix récoltées dans des parcelles
identifiées auprès de l'Administration mais qui n'ont pas fait l'objet de tests d'évaluation, au sens
défini par la réglementation.

Tableau 1 :variétés forestières commercialisables

Espèce Pin
maritime Douglas Epicéa

commun Pin laricio Pin
sylvestre

Mélèze
d'Europe Peuplier Merisier Frêne Mélèze

hybride
Noyers

hybrides

Total
toutes

espèces

Total des ventes (en millions de plants) 29 6,5 1,9 1,7 0,9 0,89 0,78 0,41 0,29 0,19 0,01
57,1

Rang parmi les espèces les plus vendues 1 2 5 6 8 9 10 17 20 25 51

% des variétés améliorées dans les ventes 100 68 5 90 32 65 100 3 12 100 100 62
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équipe Mission Gestion

de la Végétation en Forêt

(MGVF) résulte d’une de-

mande initiale conjointe

de l’ONF et du ministère de

l’Agriculture et de la Pêche. Au sein

de l’Inra de Nancy, elle s’emploie à

étudier, observer, gérer la végétation

puis à diffuser ses résultats à l’ensem-

ble des professionnels concernés par

cette thématique. En effet…

…La végétation accompagnatrice fo-

restière représente un enjeu important

pour la pérennisation des peuplements

et des écosystèmes forestiers. Elle

peut être considérée comme une gêne

ou une alliée aux régénérations fores-

tières, ou comme une composante de

la dynamique de l’écosystème.

L’équipe MGVF est créée pour appor-

ter des réponses claires, et dévelop-

per ses activités à la croisée des

chemins entre gestion, recherche et

développement (R & D)… 

L’objectif général de la mission est

donc d’apporter des connaissances et

des outils aux gestionnaires forestiers

pour gérer la végétation accompagna-

trice lors de l’installation et de la crois-

sance des jeunes peuplements

forestiers. Tous les outils, actuels et à

venir, sont envisagés (herbicides, tra-

vail du sol et méthodes alternatives).

Un des enjeux de la mission est le dé-

veloppement de méthodes de gestion

acceptables aux plans environnemen-

tal et socio-économique.

�

Les grands axes 
de la mission sont:

- la gestion de l’information technique

et scientifique sur le thème de la ges-

tion de la végétation en forêt,

- la diffusion auprès des gestionnaires

de l’information technique,

- la formation des personnels fores-

tiers,

- l’établissement de réseaux de recher-

che et développement technique,

- la mise en place d’une expertise sur

le thème de la gestion de la végéta-

tion accompagnatrice en forêt,

- l’élargissement du partenariat à des

entreprises,

- l’expérimentation sur les méthodes

de gestion de la végétation.

�

Travaux en cours

Dès 2009, plusieurs expérimentations

ont été mises en place en forêt afin

d’étudier l’efficacité et les effets des

méthodes alternatives aux herbicides

envisagées pour la gestion de la vé-

gétation en régénération (naturelle et

artificielle).

Suivi des différents types
d’intervention sur la végétation
L’objectif de cette étude est d’analyser

la dynamique d’une végétation pré-

sente sous un peuplement forestier en

phase de régénération, avant coupe

définitive, la vitesse et les modalités

de la recolonisation en réponse à dif-

férentes méthodes de contrôle de la

végétation.

Une équipe R&D pour la gestion de la
végétation en forêt Marine Dodet,MGVF*

L’

Les herbicides homologués seront de moins en moins disponibles, alors qu’ils constituent une aide

indispensable dans certaines situations de renouvellement de peuplement. Des méthodes

alternatives acceptables au plan économique et environnemental sont étudiées par l’équipe

MGVF de Nancy.

Fougère très développée, risque d'échec de la régénération naturelle de chêne.
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Les végétations étudiées sont à base

de fétuque géante (Festuca gigantea
L.) et de myrtille (Vaccinium myrtil-
lus L.). Les sites choisis sont des par-

celles où la situation de blocage de

la régénération est déjà effective. Les

deux espèces étudiées se développent

sous couvert modéré et donc forment

généralement un tapis végétal dense

dès la phase d’amélioration ou à l’en-

trée de la phase de régénération lors

des premières ouvertures. Obstacle

physique ou fonctionnel, ces strates

végétales empêchent le renouvelle-

ment du peuplement forestier par voie

de régénération naturelle.

Différents grands types d’interventions

pour contrôler le développement de

la végétation sont testées : le maintien

d’un couvert modéré, des interven-

tions mécaniques, l’installation d’une

couverture végétale de remplace-

ment. La dynamique de l’ensemble du

cortège floristique en réponse à ces

différentes interventions est suivie.

Installation des peuplements sur
station acide dominée par la
molinie, la fougère ou la callune
La phase d’installation des peuple-

ments est une étape critique dans la

gestion des forêts. Une des questions

majeures que se pose le gestionnaire

lors du renouvellement du peuple-

ment est le choix des essences à ins-

taller. Actuellement, dans le contexte

des changements climatiques, il est de

plus en plus souvent recommandé

d’élargir la gamme d’essences instal-

lées qui seraient mieux adaptées aux

conditions climatiques futures atten-

dues, supposées plus chaudes et plus

sèches. Cette substitution d’essences

ne peut se faire que par plantation. 

Une part importante des travaux réa-

lisés dans les plantations concerne la

gestion de la végétation accompagna-

trice. En effet, cette végétation entre

en compétition avec les plants en

cours d’installation induisant une ré-

duction de leur taux de survie et de

leur croissance. Dans certaines situa-

tions, la végétation peut provoquer un

blocage complet de la plantation (al-

lant parfois jusqu’à 100 % de morta-

lité, ou une croissance quasi nulle

pendant plusieurs années). Ces situa-

tions qui peuvent paraître extrêmes,

sont en réalité fréquentes (dans les sta-

tions avec une végétation à base de

fougère, molinie, calamagrostis,

grande fétuque, ou myrtille…). Il existe

différentes méthodes de gestion de la

végétation. Parmi ces techniques, les

herbicides et les interventions méca-

niques sont les plus efficaces et les

moins coûteuses. L’utilisation des her-

bicides en forêt est en recul depuis

quelques années. Néanmoins, sur un

plan technico-économique, le recours

aux herbicides reste souvent la seule

option efficace, notamment dans les

situations de blocage par une végéta-

tion trop concurrente.

Des interventions mécaniques lourdes

dans le but de contrôler la végétation

provoquent des dégâts bien connus

par les gestionnaires forestiers, notam-

ment le tassement des sols. Des tech-

niques récentes plus légères existent,

mais leur utilisation n’est pas encore

généralisée.

Des méthodes alternatives sont actuel-

lement connues en théorie, leur mise

en œuvre pratique, leur efficacité éco-

nomique et leurs conséquences en-

vironnementales restent encore

incertaines. Elles demandent donc à

être mises au point, évaluées puis

transférées vers les gestionnaires.

Nous sommes focalisés sur des

contextes stationnels particuliers re-

connus comme les plus bloquants

pour la régénération naturelle et les

plantations : les stations acides domi-

nées par des végétations à base de

molinie, de fougère et d’éricacées.

Nous testons deux types de métho-

des alternatives: des méthodes basées

sur des interventions mécaniques lé-

gères et des méthodes basées sur

l’installation de plantes de couverture.

Ces contextes se retrouvent sur tout

le territoire français (Aquitaine, 

grand Ouest, Centre, Nord-est,

Normandie…) et couvrent des surfa-

ces importantes. Les difficultés ren-

contrées sont souvent similaires

(végétation compétitrice abondante,

contraintes hydriques fortes – séche-

resse estivale et/ou hydromorphie–,

compaction des sols, nutrition miné-

rale souvent déficiente) et nécessitent

des réponses techniques adaptées.

Les objectifs spécifiques du projet sont

de tester les méthodes alternatives

proposées dans une large gamme de

situations qui varient selon :

- la région : Aquitaine, Centre,

Normandie, Alsace,

- le contexte du renouvellement : re-

nouvellement dans le cadre de ges-

tion courante, après tempête, peuple-

ment dépérissant,

- la végétation dominante : molinie,

fougère ou callune,

- les essences installées : chênes ou

pins.

L’ensemble de ces facteurs seront croi-

sés (partiellement) dans le plan ex-

périmental du projet. Des protocoles

d’installation et de mesures communs

seront appliqués à l’ensemble des dis-

positifs expérimentaux installés, pour

permettre les comparaisons entre si-

tes et estimer la généralisation possi-

ble des résultats obtenus. L’objectif est

d’estimer les effets des différentes mé-

thodes sur la dynamique de la végé-

tation, sur la survie et la croissance des

plants, et d’effectuer une première es-

timation de la faisabilité économique

des ces méthodes. �

*Marine Dodet, ingénieur responsable de la
Mission – Léon Wehrlen – Florian Vast
MGVF, Inra Nancy 54280 Champenoux –
mgvf@nancy.inra.fr
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NOUVEAU CATALOGUE FORÊT

Usage principal

Forêt
Désherbage

Débroussaillage
Avant mise en

culture

Forêt
Dégagement

Forêt
Dévitalisa-
tion,arbres 
sur pied et
souches

004 01 013 004 01 001 004 01
014

Asulame FOUGEROX
BAYER

ENVIRONMENTAL
SCIENCE SAS

AROLE 400 g/L SC 10 L/ha 10 L/ha
foliaire ;
contrôle

des fougères

Clopyralid LONTREL 100
(= LONTREL F)

DOW
AGROSCIENCES

S.A.S
AROLE 100 g/L SC 1,25 L/ha

foliaire ;
contrôle

des chardons

Fluazifop-
p-butyl FUSILADE X 2 SYNGENTA

AGRO SAS
SYNGENTA 
AGRO SAS 250 g/L Xn

annuelles : 1,25
L/ha ;

bi-annuelles et
pérennes :
2,5 L/ha

foliaire, sélectif de
toutes les essences

forestières ;
contrôle des
graminées

Glyphosate
(sel

monosodium)

SHINAÏ
FORET K+S France SAS

AROLE 360 g/L SC

graminées
annuelles : 3 L/ha
; dicot annuelles
et bisannuelles et

adventices
vivaces : 6 L/ha

graminées annuelles
: 3 L/ha ; dicot
annuelles et

bisannuelles et
adventices vivaces :

6 L/ha
foliaire, non sélectif,

à large spectre 
d’efficacité ;

traitement dirigé 
en dégagementTOUCHDOWN

FORET
SYNGENTA
AGRO SAS

annuelles : 3 L/ha
; bisannuelles et

pérennes : 6 L/ha

annuelles : 3 L/ha ;
bisannuelles et 

pérennes : 6 L/ha

Oxyfluorfène +
Propyzamide

GRANUSOL
ARBUSTES G NUFARM SA AROLE 0,5% + 1,4% Xn, AQUA 100 kg/ha

racinaire et de
contact ; contrôle des

graminées et
dicotylédones ;

appliquer tôt dans
l’hiver (peu soluble)

Propyzamide
KERB

FORESTIER
LIQUIDE

DOW
AGROSCIENCES

S.A.S
AROLE ; BHS 400 g/L Xn

3,75 L/ha (en
traitement par 
pulvérisateur à

rampe uniquement,
lance non autorisée)

racinaire + contact ;
à appliquer tôt en
hiver (peu soluble)

Quizalofop
ethyl -d

(isomère droit)

FOREXONE BAYER SAS AROLE 120 g/L

Xi

2,5 L/ha

foliaire, sélectif de
toutes les essences

forestières ; contrôle
des graminées (dont

molinie)

PACK-DUO
(FOREXONE+

adjuvant 
HERBIDOWN)

BAYER
ENVIRONMENT

AL 
SCIENCE SAS +

TOTAL

AROLE
120 g/L + 725g/L

complexe
paraffinique

2,5 L/ha + 2,5 L/ha

LEOPARD 120 MAKHTESHIM
AGAN France BHS 120 g/L

annuelles : 1,25
L/ha ; pérennes :

2,5 L/ha

annuelles : 1,25
L/ha ; pérennes : 2,5

L/ha

Quizalofop
ethyl P TARGA D+ BAYER SAS

BAYER
CROPSCIENCE
FRANCE SAS

120 g/L Xi, N 2,5 L/ha 2,5 L/ha

Triclopyr
(amine de butyl

glycol)
GARLON INOV

DOW
AGROSCIENCES

S.A.S

DOW
AGROSCIENCES

S.A.S 
(Euralis

Sud-Ouest France)

120 g/L Xi, AQUA 20 L/HL
débroussaillant

foliaire ; traitement
dirigé en dégagement

Triclopyr (ester
de butyl glycol) TIMBREL F

DOW
AGROSCIENCES

S.A.S
AROLE ; BHS 480 g/L Xn 2 L/ha 2 L/ha 5 L/HL

SC : sans classement 
Xi : irritant

Xn : nocif 
AQUA : dangereux pour les organismes aquatiques

Attention : ce tableau ne présente pas l’ensemble des herbicides homologués en forêt ! Il reprend uniquement les spécialités les plus souvent utilisées
et disponibles chez les distributeurs traditionnels pour la forêt. La liste complète est disponible sur le site du MAAP ainsi que sur le site de la FPF.

Classement toxicologique :

Ce tableau renseigne sur les autorisations de mise sur le marché : il ne doit pas être considéré comme un outil de prescription. 
Les usages pépinières ou sapin de Noël sont exclus de ce tableau (catégorie d’usage différentes). L’homologation est indiquée par la
dose ou la concentration maximale autorisée.

Septembre 2010 - sélection d’herbicides homologués et effectivement commercialisés pour les nouveaux usages en forêt
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Forêt-entreprise : Aujourd’hui
encore, beaucoup de forestiers
redoutent de laisser un troupeau
pâturer leur bois, comment
pouvez-vous expliquer cela et que
pouvez-vous leur apporter ?

Oui, en effet les forestiers subissent

des dégâts de gibier de plus en plus

importants, alors qu’ils peuvent faire

pâturer leurs troupeaux en forêt.

D’éventuels incidents sont dus à des

dérives, par exemple, un troupeau

trop conséquent, resté trop longtemps

dans une même zone provoque un

surpâturage qui se révéle néfaste pour

la production sylvicole (abroutisse-

ment de tout le sous bois, troncs abî-

més par les animaux…).

Le sylvopastoralisme est un compro-

mis entre deux productions ce qui

augmente la technicité de la gestion.

Aujourd’hui il paraît indispensable de

créer des parcs, car on ne peut pas sur-

veiller un troupeau en forêt. Il faut veil-

ler à respecter un « état de sortie »,

préalablement défini avec le proprié-

taire ou le gestionnaire de l’espace

boisé.

Les sylviculteurs appréhendent d’au-

tant plus que leurs parcelles sont par-

fois en régénération ou récemment

plantées. Il s’agit de les convaincre du

fait que le sylvopastoralisme est à

même de les aider dans la sylviculture.

Un article, paru en 1980 dans la revue

« Bulletin de vulgarisation forestière »,

faisait état d’un essai de nettoyage de

plantation résineuse grâce à un trou-

peau de mouton. Cet essai montre

qu’il est possible de nettoyer une plan-

tation sans que les plants soient man-

gés, preuve que les animaux ne

s’attaquent pas systématiquement aux

arbres. Cela dépend de la saison, de la

densité d’animaux à l’hectare, et du

type de strate arbustive. Mais ces ra-

res dégâts seront rapidement effacés

lors de la première éclaircie ou dépres-

sage.

FE : Pour bien comprendre vos
travaux, pouvez-vous définir le
sylvopastoralisme :

Un bilan, ef fectué dans le cadre du

programme CASDAR, a permis de dis-

tinguer trois visions ou problématiques

différentes :

- La forêt pâturée : une possibilité de

ressource pastorale apparaît dans le

cycle sylvicole, la forêt est alors pâ-

turable (on peut y trouver de 200 à

400 journées de pâturage/ha (3) en été

pour des brebis), mais dès que cette

ressource disparaît (fermeture des

houppiers) il n’y a pas d’adaptation de

Le sylvopastoralisme, un atout pour les
surfaces boisées
Pastoralistes, forestiers, aménageurs, collectivités, étudiants et de nombreux autres partenaires

du grand Sud ont mis au point de nouveaux outils, de nouvelles références et une méthode pour

aider à la construction d’un projet sylvopastoral. Un entretien avec les rapporteurs du

« programme CASDAR (2) Sylvopastoralisme ». 

G.Guérin*,G.Sajdak** (1)

Pâturage d’une brebis dans une pinède. 
©
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sylvopastoralisme

l’itinéraire sylvicole pour maintenir la

présence du troupeau. Par exemple,

après un reboisement (et affranchisse-

ment des plants) ou encore entre deux

éclaircies encore loin de la régénéra-

tion, il y a possibilité de pâturer pen-

dant plusieurs années, les deux

pratiques sylvicole et pastorale sont

conduites indépendamment.

- Le parcours boisé (cas des accrus et

fronts de colonisation) : le pâturage

s’effectue sur une zone en voie de boi-

sement, les interventions sur les ar-

bres, s’il y en a, sont dirigées

essentiellement pour favoriser et sta-

biliser le pâturage. Sinon, l’espace

boisé se ferme, et progresse s’il n’y

a pas assez d’impact du troupeau sur

les ligneux. Par exemple, laisser s’ins-

taller et se développer quelques bos-

quets pour protéger l’herbe et

disposer de feuillages ligneux qui per-

mettent un pâturage hors saison.

- Le sylvopastoralisme stricto sensu
est bien plus intéressant car il permet

une gestion à long terme d’un espace

et non plus d’une seule parcelle. Les

interventions sur les arbres s’adaptent

aux besoins en ressource pastorale, et

inversement, l’utilisation de l’impact

des animaux facilite la mise en valeur

sylvicole, l’un aidant l’autre.

FE : Quelles sont les différentes
conditions d’une gestion sylvopas-
torale ?

Nous avions testé et vérifié les techni-

ques de gestion du couvert, rotation

des éclaircies et des troupeaux, etc.

lors d’un précédant projet ACTA (4) à

l’échelle de la parcelle.

Nous avons voulu élargir la vision de

la gestion sylvopastorale grâce à ce

projet CASDAR qui s’est positionné

sur des surfaces plus grandes : celle

de la forêt, de l’exploitation agricole,

du massif forestier et même du terri-

toire.

Dans tous les projets sylvopastoraux,

la cohérence repose sur un espace

donné ainsi qu’un moyen terme com-

mun entre forestiers et éleveurs

d’une dizaine d’années.

Il faut tout d’abord réfléchir à un pro-

jet, comparable à un plan simple de

gestion, qui reprend les principales ca-

ractéristiques mais qui est réfléchi en

terme d’intervention sur les arbres et

en terme de pâturage : la localisation

des parcs, leur spécialisation (été, au-

tomne…), le potentiel de ressource…

(voir schéma ci-dessous).
Le plus important est de concilier la

gestion de la lumière arrivant au sol

afin d’entretenir et de développer la

ressource pastorale et l’amélioration

des arbres : les éclaircies seront plus

fréquentes mais les prélèvements se-

ront moindres comparé à un schéma

sylvicole classique.

Devant la très grande diversité de mi-

lieux, de climats, d’essences, d’anté-

cédents sylvicoles, de conduites

pastorales, il est difficile de présenter

des itinéraires types. Pour concevoir

un projet commun, il convient en pra-

tique, d’associer forestiers et pastora-

listes sur le terrain afin de favoriser les

échanges et le partage des connais-

sances.

FE : Quelles sont les idées toutes
faites que vous souhaiteriez voir
évoluer ?

Plusieurs schémas peuvent évoluer :

- la mise en défense systématique des

parcelles en régénération : la pression

animale peut être pilotée (en jouant

sur la saison et l’intensité du pâturage)

pour ne pas toucher aux jeunes semis

ou au contraire pour contribuer à leur

« dépressage précoce » et limiter

l’éventuel envahissement de brous-

sailles après une éclaircie.

- L’image du sylvopastoralisme

comme une forêt « propre », avec seu-

lement une strate arborée et une strate

herbacée est elle aussi à modifier. Les

ligneux bas et les broussailles ont un

rôle aussi important que l’herbe dans

l’alimentation des troupeaux.

Il ne faut pas assimiler le sylvopasto-

ralisme à un paysage de type dehesa

espagnole (5). Il est important de gar-

der un couvert suffisant pour conser-

ver un des principaux atouts du

sylvopastoralisme : le couvert permet

un report de l’herbe sur pied (l’herbe

reste verte sous les arbres alors qu’elle

est déjà sèche en prairie ouverte).
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Les éleveurs nous disent souvent

« mais il n’y a rien à manger dans ces

bois ». Mais en fait, les animaux sont

capables de consommer la plupart des

espèces herbacées et arbustives ex-

cepté quelques plantes comme le buis

lignifié, le genévrier, la fougère. Ils se-

ront des alliés pour limiter l’installation

de nouveaux buis (jeunes semis) et des

ronces (pousses de l’année).

À noter que le prélèvement au pâtu-

rage peut être constitué de broussail-

les de 70 à 100 % pour une chèvre, de

20 à 60 % pour des brebis à viande

et de 10 à 30 % pour une génisse fu-

ture laitière.

FE : Quels sont les avantages du
sylvopastoralisme d’un point de
vue sylvicole ? D’un point de vue
pastoral ?

Tout d’abord, le forestier trouvera dans

le sylvopastoralisme un atout dans la

présence humaine en forêt (surveil-

lance, maintien d’un tissu socio-éco-

nomique…) ensuite, bien évidement,

la prévention des feux de forêt par la

diminution de la combustibilité. Ce

même effet de « débroussaillage na-

turel » lui permettra de s’économiser

lors de ces visites de terrain, les mar-

quages seront plus efficaces et donc

moins coûteux.

C’est aussi un moyen de diversifier ses

revenus, surtout en zone méditerra-

néenne où les bois on une valeur mar-

chande assez faible. Il peut, par

exemple, louer son terrain à un éle-

veur. Et si l’éleveur est aussi le proprié-

taire des bois, celui-ci trouvera de la

surface pâturable au moment où ses

prairies seront sèches et il sera d’au-

tant plus intéressé de valoriser ses bois

pour augmenter ses ressources pasto-

rales.

La dent du bétail peut être orientée

afin de favoriser certaines essences.

Le sylvopastoralisme permet à l’éle-

veur d’économiser ses intrants (achat

de foin), de sécuriser son système

d’exploitation et ses animaux trou-

veront dans les bois un abri contre la

chaleur mais aussi le froid et les préci-

pitations.

L’éleveur sera reconnu pour sa fonc-

tion environnementale : diminution

des risques d’incendies, amélioration

sylvicole…

FE : Quels sont les inconvénients du
sylvopastoralisme d’un point de
vue sylvicole ? D’un point de vue
pastoral ?

Une contrainte au sylvopastoralisme

est la création de parcs, coûteuse en

temps et en moyens (création de

layons, pose de clôture, entretien…).

Mais cet investissement peut être tout

ou partie compensé par la vente des

bois présents sur le layon, qui peut

s’apparenter à une coupe rase linéaire,

donc moins coûteuse, mais limitée par

rapport à la surface totale.

Il est certain que le piétinement répété

d’un troupeau sur une zone restreinte

engendre un tassement du sol. Mais,

en gérant convenablement le troupeau

(rotation dans les parcs, changement

de position de l’abreuvoir, de la pierre

de sel…) on peut s’af franchir de ce

problème qui n’est pas comparable à

des tassements provoqués par les en-

gins mécanisés d’abattage.

Pour l’élevage, il est très important de

veiller à la qualité et la quantité de la

ressource pastorale tout en étant vigi-

lant sur la durée de pâturage des ani-

maux.

FE : Un cas concret ou des itinérai-
res mieux pensés ont permis une
bonne gestion sylvopastorale ?

En général, dès qu’une personne s’ap-

proprie l’espace et prévoie des travaux

d’aménagement ou d’amélioration

dans une forêt où il n’y avait pas de

gestion, on peut dire que c’est gagné.

La forêt se structure, redevient pro-

ductrice de bois et de viande ou de lait

dans le cas d’une gestion sylvopas-

torale.

Un bel exemple de gestion sylvopas-

torale: une société coopérative de pro-

duction (SCOP), installée dans le

Minervois, a réussi à allier vente de

bois de chauffage, vente du fromage

sylvopastoralisme
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Deux ans après une éclaircie sylvopastorale suivie d’un pâturage : la qualité du peuplement et
le potentiel pastoral sont améliorés (Lot). 
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issu de l’élevage laitier et accueil du

public. Il est important, dans le syl-

vopastoralisme, de décloisonner le bi-

lan financier des différents ateliers, de

raisonner globalement et sur le

moyen terme.

FE : Quels sont les enjeux économi-
ques?
Les enjeux économiques sont très im-

portants, surtout en région méditerra-

néenne où les forestiers ou

pastoralistes ont souvent du mal à re-

connaître la présence de produits syl-

vicoles. En effet, ceux-ci ne sont pas

facilement valorisables dans les filiè-

res traditionnelles et les surfaces

concernées sont considérables.

Un ensemble de fiches technico-éco-

nomiques est rédigé dans le but d’ai-

der les acteurs à mieux apprécier la

présence de produits ainsi que des as-

tuces pour les commercialiser.

Ce sont souvent des circuits « alterna-

tifs » (sciage mobile, autoconstruction,

circuits courts, vente de bois de chauf-

fage et bois énergie…). Car l’on doit

s’affranchir des circuits dits tradition-

nels pour ne pas se retrouver dans des

marchés où ces types de produits n’y

seraient pas concurrentiels.

D’autre part, même si une éclaircie est

réalisée et ne rapporte que très peu

d’argent (ce qui bloque beaucoup de

propriétaires pour vendre du bois),

cette éclaircie met en valeur le reste

de la forêt et le bilan financier de la

deuxième éclaircie aura plus de chan-

ces d’être positif (meilleure qualité des

bois, massif structuré suite à la pre-

mière exploitation).

Si l’on change d’échelle, nous pouvons

imaginer que ces grands « déserts »

boisés se repeupleront petit à petit

grâce à l’installation de « sylvipas-

teurs » et maintiendrons une certaine

activité économique.

FE : Quelles sont les avancées du
programme de travail et quels sont
les perspectives dans le grand Sud?
Les partenaires de ce programme ont

travaillé à l’élaboration de différents

outils : références techniques et éco-

nomiques, typologie sylvopastorale

de peuplements, méthodologie du

sylvopastoralisme, présentation des

débouchés de l’activité sylvopastorale,

outil informatique d’aide à l’élabora-

tion de projets…

Ces outils sont destinés à être utilisés

par un binôme technicien/porteur de

projet (éleveur ou propriétaire) pour

formuler et évaluer des scenarii de

projets sylvopastoraux.

La mise au point de la méthodologie

est basée sur cinq étapes : 

- identification des acteurs et de leurs

motivations, 

- état des lieux, 

- diagnostic, proposition de scenarii et

validation de l’orientation avec les ac-

teurs,

– réalisation du projet sylvopastoral

– suivi et évaluation du projet, en par-

ticulier de la végétation boisée et du

pâturage.

Pour chacune de ces étapes, la mé-

thode propose des fiches de prise d’in-

formations permettant de cerner les

éléments essentiels pour la construc-

tion du projet.

Nous avons développé une « calcu-

lette » informatique, qui permet d’as-

socier les parcs avec les peuplements,

la gestion du pâturage, les types de

produits, les volumes de bois sortis,

afin d’élaborer mais surtout d’évaluer

économiquement des scénarios de

gestion.

Ainsi, l’utilisateur de cette calculette

peut faire varier tous les facteurs (in-

tensité et moment de l’éclaircie, prix

de vente, type de produits générés,

travaux effectués par le porteur de

projet ou sous-traité…) et choisir le

scénario qui lui convient le mieux.

C’est une première version qui a été

testée par exemple en forêt doma-

niale, qui a donné suite à des propo-

sitions d’amélioration et l’on pourrait

la compléter en couplant cette calcu-

lette à un module cartographique. ■

(1)* Institut de l’élevage, Montpellier, 
** CNPF-Institut pour le développement
forestier, Toulouse.
(2) Projet CASDAR 2007-2009 (Compte
d’affectation spéciale pour le développement
agricole et rural) : « Recherche d’un
développement local équilibré, fondé sur le
sylvopastoralisme: valoriser des massifs forestiers »
et installer des systèmes délevage innovants. 
(3) 100 journées de pâturage/ha correspondent à :
- 100 bêtes qui pâturent un jour sur un hectare, 
- 50 bêtes qui pâturent deux jours sur un hectare,
- 25 bêtes qui pâturent 4 jours sur un hectare.
Les journées de pâturage/ha varient selon les
espèces, par exemple, une journée « vache »
équivaut à environ 7 journées « brebis ». 
Ces valeurs varient selon la saison et le stade
physiologique de l’animal.
(4) Programme ACTA (Association de
coordination de techniques agricoles) 2002-
2004: « Sylvopastoralisme du pin sylvestre et du
chêne pubescent » co-piloté par l’Institut de
l’élevage et l’Institut pour le développement
forestier.
(5) La dehesa est un type de milieu que l’on
trouve en Espagne, les prairies et cultures pâturées
sont boisées à très faible densité (en général ce sont
des vergers avec des chênes, oliviers et châtaigniers
dont la densité est comprise entre 15 et 
100 arbres/ha et dont le recouvrement n’excède
pas 50 %).
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Résumé
Le sylvopastoralisme est un mode de
gestion durable qui concilie objectifs
forestiers et pastoraux. Cette double
pratique, essentiellement présente
dans le grand Sud pastoral pourrait se
développer davantage dans les autres
régions boisées. Un programme de
recherche pour l’innovation sylvopas-
torale 2007-2009 a permis une meil-
leure connaissance des avantages et
réserves. Le sylvopastoralisme présen-
te aussi un intérêt social et environne-
mental, en limitant la fermeture du
milieu, et fait profiter des ressources
fourragères situées sous les arbres.
Des difficultés demeurent pour mettre
en place des opérations sylvopastora-
les notamment à cause de la mécon-
naissance ou le manque de compé-
tences, mais aussi en raison de la
complexité de la mise en marché des
débouchés sylvicoles.
Mots-clés : sylvopastoralisme, région
méditerranéenne.

Pour en savoir plus : http://www.inst-elevage.asso.fr/html1/spip.php?article18180
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Frédérique Chambonnet,CRPF Rhône-Alpes,Frédéric Pernon, ingénieur forestier

résineux
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uite aux importantes chutes

de neige des deux hivers

derniers, d’importants dé-

gâts ont été inventoriés dans

les forêts de la montagne ardéchoise,

principalement dans des jeunes peu-

plements résineux issus de plantations

d’épicéas. Les bris des cimes observés

compromettent la récolte future de

grumes de qualité et peuvent

conduire, dans certains cas, à la mor-

talité des arbres. Certaines zones ap-

paraissent plus sensibles à ce

phénomène : plateaux et crêtes à

proximité de la limite de partage des

eaux, versants sud, là où les neiges

gorgées d’eau sont les plus lourdes.

Premiers constats
Toutes les essences résineuses présen-

tes sur le plateau ardéchois ont subi

à des degrés divers les bris de neige

(sapin pectiné, douglas, pin sylves-

tre…) mais l’épicéa est particulière-

ment touché car majoritairement

introduit en boisement depuis 30 à

50 ans. D’où le choix d’échantillon

portant exclusivement sur cette es-

sence. Quelques dégâts sur le douglas

sont perceptibles mais ne compromet-

tent pas l’avenir du peuplement.  

Les jeunes plantations (« futaies ré-

gulières ») -dont l’âge fluctue entre 25

et 40 ans (pour un diamètre moyen

compris entre 15 et 20 centimètres à

1,30 m)-, ont subi les plus forts dégâts,

aggravés par l’absence de sylviculture

dynamique. La neige lourde accumu-

lée sur les cimes s’est transformée en

glace sous l’effet du froid : elle a en-

serré les houppiers, jusqu’au bris des

moins résistants sous l’effet conjugué

du poids et du vent.

Les forêts irrégulières et mélangées

(« futaies jardinées ») sont moins tou-

chées.

Installation de 3 sites-écoles

Dans le cadre de l’action « Plan de

Massif », 3 sites écoles ont été instal-

lés à Saint Cirgues en Montagne,

Rieutord et Lavilatte, par Frédérique

Chambonnet (CRPF), en collaboration

avec Frédéric Pernon (ingénieur fores-

tier indépendant), avec l’aide finan-

cière de la Région Rhône-Alpes.

Ces placettes, situées à plus de

1000 mètres d’altitude, ont pour ob-

jectif de mesurer et de suivre des ti-

ges de peuplements sinistrés

présentant un taux de bris compris en-

tre 50 à 95 % des tiges. Elles visent

également à tester des itinéraires syl-

vicoles simples pour le gestionnaire

permettant d’éviter la coupe rase. 

3 sites écoles pour suivre les dégâts
de neige en montagne ardéchoise

La neige occasionne des bris de cimes conséquents pour les peuplements résineux de la montagne

ardéchoise, essentiellement d’épicéas. Trois sites écoles servent de tests pour des itinéraires

sylvicoles alternatifs à la coupe rase.

S

Placette « témoin » sur site de Lavilatte.
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44 propriétaires (sur 195 enquêtés) ont signalé des dégâts
sur 780 ha :
• 80 % ont sollicité une visite du CRPF,
• 64 % sont adhérents à l’Association des sylviculteurs d’Aubenas

et de la Montagne ardéchoise,
• 80 % ont organisé l’exploitation en 2009,
• 55 % souhaitent favoriser la régénération naturelle,
• 25 % souhaitent une commande groupée de plants ou de 

graines (ASAM-CRPF),
• 20 % souhaitent replanter (avec une aide).

Caractéristiques des parcelles sinistrées :
• altitudes : 1040 à 1480 m (moyenne : 1150 m),
• expositions : sud ou plateau,
• proportion d’arbres sinistrés : 15 à 95 % (moyenne :

50 %),
• âges : 22 à 55 ans (moyenne : 34 ans),
• essences : épicéa en majorité (car essence principale de boi-
sement il y a 20 à 60 ans). Les dégâts sur les autres essences
sont négligeables (pin sylvestre, sapin, douglas et hêtre).
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Pour chaque placette étudiée, la na-

ture des bris, la corrélation entre taille

et forme des tiges et l’importance des

dégâts sont analysées. La comparai-

son des données collectées sur les dif-

férents sites permet d’analyser

l’influence du passé cultural et des

conditions de station. Les suivis den-

drométriques individuels de plus de

400 tiges nous renseigneront sur leurs

capacités de réaction, les conséquen-

ces sanitaires des bris, les processus

de cicatrisation et les conséquences

sur la qualité des bois.

Un « site école » comprend l’installa-

tion de deux placettes permanentes

d’inventaire, traitées selon deux mo-

dalités (1 placeau témoin et 1 placeau

soumis à éclaircie sanitaire) et un in-

ventaire au relascope de l’ensemble

du peuplement sinistré. Ce dernier

permet de valider la représentativité

des placettes permanentes (placet-

tes de démonstration).

Dans chaque placette de démonstra-

tion, les réactions individuelles des ti-

ges sur 400 m2 sont suivies et

analysées. Les informations collectées

sont de deux types : des informations

générales sur le site (station, histori-

que du peuplement, présence de ré-

génération naturelle et nature), et des

informations individuelles sur chaque

tige de la placette (essence, diamètre,

hauteur totale, hauteur de bris, utilisa-

tion possible de la bille de pied, nom-

bre de verticilles verts restant,

diamètre des branches, forme de la

tige, état sanitaire, statut social…).

L’inventaire au relascope consiste en

un parcours systématique du peuple-

ment avec arrêt et prise d’information

tous les 50 m sur des placettes non

matérialisées. 

Les données, collectées en surface ter-

rière, portent sur la répartition des ti-

ges par essence, nature de bris et

qualité de la bille. 

Sur les placettes permanentes, l’état

initial des peuplements (après les chu-

tes de neige) est résumé par des gra-

phiques qui présentent la répartition

des tiges par nature de bris et par qua-

lité des billes. Cette dernière informa-

tion permet de proposer des

simulations économiques corrélées à

différents itinéraires techniques syl-

vicoles.

L’état initial des peuplements (après

les chutes de neige) sur les placettes

permanentes est résumé par des gra-

phiques qui présentent la répartition

des tiges par nature de bris et par qua-

lité des billes. Cette dernière informa-

tion permet de proposer des simula-

tions économiques corrélées à diffé-

rents itinéraires techniques sylvicoles.

Analyse des facteurs générant
les bris
Relation entre les diamètres à

1,50 m et le nombre de verticilles

verts restants (graphique 5, p. 53)

Il existe une corrélation nette entre

le diamètre des tiges et le nombre de

verticilles verts restant après bris de

neige. Ainsi 80 % des arbres de moins

de 10 centimètres de diamètre à

1,50 m de hauteur, et 2/3 des arbres

de moins de 15 cm de diamètre, pos-

sèdent moins de 5 couronnes de bran-

ches, et sont donc brisés en partie

basse de la tige. Les capacités de re-

constitution d’un houppier et par

conséquent de survie sont réduites.

Seuls 7 % des tiges de diamètre 26

et + sont dans ce cas. Les verticilles

verts subsistants sont capitaux pour

permettre aux tiges brisées de refor-

mer une nouvelle cime. Les épisodes

de neiges lourdes antérieurs ont dé-

montré que 4 à 5 verticilles suffisaient

pour reconstituer un houppier et ga-

rantissaient à terme une reprise de la

croissance des tiges (dans des condi-

tions climatiques « normales »).
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Graphique 4:répartition / 
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Relation entre la décroissance mé-

trique (dmm) et le nombre de verti-

cilles verts restants

Le nombre de verticilles verts restant

après bris de neige est également cor-

rélé avec la décroissance métrique

moyenne. Ainsi 65 % des arbres dont

la dmm est voisine de 1 cm/m, pos-

sèdent moins de 5 couronnes de bran-

ches, et sont donc brisés en partie

basse de la tige. Les capacités de re-

constitution d’un houppier et par

conséquent de survie sont réduites.

Seuls 15 % des tiges de dmm supé-

rieures ou égales à 2cm/m sont dans

ce cas. 

Relation entre les diamètres et la

hauteur du bris (graphique 6)

La tendance constatée sur les verti-

cilles verts restant se confirme avec la

hauteur de bris : il y a corrélation en-

tre le diamètre des tiges et la hauteur

de bris. Ainsi 95 % des arbres de

moins de 15 centimètres de diamètre

à 1,50 m de hauteur sont brisés à

moins de 10 mètres de hauteur. Les

capacités de production d’une grume

de qualité à terme sont réduites. Seuls

6 % des tiges de diamètre 21 et + sont

dans ce cas.

Relation entre la décroissance mé-

trique et la hauteur du bris

La hauteur de bris est également cor-

rélée avec la décroissance métrique

moyenne. Mais à partir d’une décrois-

sance de 1,5 cm/m, les tiges semblent

mieux résister. Ainsi 70 % des arbres

dont la dmm est voisine de 1 cm/m

sont brisés à moins de 10 mètres de

hauteur. Les capacités de production

d’une grume de qualité à terme sont

réduites. Seuls 20 % des tiges de dmm

supérieure ou égale à 1,5 cm/m sont

dans ce cas. 

L’étude démontre que les arbres de

moins de 18 cm de diamètre et dont

la décroissance métrique moyenne est

inférieure à 1,5 cm, génèrent le plus

souvent une belle qualité de grume,

mais présentent une fragilité impor-

tante.

La hauteur du bris, le houppier vert

restant et les conditions stationnelles

et climatiques déterminent les capa-

cités de redémarrage des arbres. On

peut retenir schématiquement :

• moins de 4 à 5 verticilles verts : l’ar-

bre est sans doute condamné ;

• plus de 4 à 5 verticilles verts : l’arbre

devrait reformer une cime en baïon-

nette, mais sera récolté en priorité,

l’eau pouvant s’infiltrer et provoquer

un pourrissement. Si le bris est assez

haut, la bille de pied poursuivra son

développement et pourra être récol-

tée à terme.

Plus la décroissance est faible, donc le

facteur d’élancement fort et le peuple-

ment dense, plus la proportion de ti-

ges cassées bas est importante. Mais

inversement, cette cylindricité est un

critère de qualité des tiges recherché,

généralement corrélé avec la finesse

des branches. Il s’agit donc de trouver

un équilibre et, selon la situation des

parcelles et les risques de bris, de

« jouer » de façon plus ou moins in-

tense sur la densité des peuplements

par des coupes d’éclaircie relative-

ment précoces permettant de fortifier

les tiges au détriment de leur cylindri-

cité et finesse de branchaison. 

Itinéraires techniques et
pertinence économique
De ces constatations, il se dégage un

scénario sylvicole permettant de

concilier la diminution des risques de

bris et la production de bois de qua-

lité. Il s’agit d’éviter de prendre du re-

tard dans les premières coupes

d’éclaircie (sinon, une sylviculture de

« rattrapage » devra être engagée).

La réalisation des premières coupes

d’éclaircies doit avoir lieu dès qu’une

bille de pied de 6 mètres au moins est

formée et exempte de branches ver-

tes. Cette intervention précoce aug-

mente la croissance en diamètre des

tiges réservées et leur permet de dé-

passer rapidement la taille critique.

Nous avons effectué l’analyse écono-

mique de différents scénarios sylvico-

les possibles. Nous avons ainsi simulé

les recettes attendues sur 10 et 20 ans,

selon deux hypothèses, coupe rase

immédiate ou éclaircies sanitaires pré-

levant les tiges brisées à faible hauteur,

en intégrant la qualité (donc la valeur)

des produits récoltables et la produc-

tion supposée des peuplements sinis-

trés sur les prochaines années. 

L’analyse économique atteste que

dans aucun des cas rencontrés la

coupe rase ne présente un intérêt

économique (même si des aides au

reboisement sont obtenues).

Deux solutions plus satisfaisantes du

point de vue économique et patrimo-

nial s’offrent donc au propriétaire :

résineux
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Graphique 6: hauteur du bris en fonction des classes de diamètres
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résineux

• réaliser une éclaircie d’ici 10 à

15 ans : laisser le peuplement se re-

fermer, puis enlever les tiges cassées

en vue d’obtenir des billes de qualité

charpente ;

• intervenir immédiatement en éclair-

cie sanitaire, tant que les arbres « cas-

sés bas » sont encore commerciali-

sables, et pour prévenir une éventuelle

attaque d’insectes. Elle comprend :

- un cloisonnement (1 ligne sur 5 ou

6) si la coupe est mécanisée, et une

éclaircie sélective en inter-bandes ;

- l’exploitation des arbres cassés ayant

moins de 4 à 5 verticilles verts ;

- l’exploitation des cimes tombées au

sol et commercialisables ;

- la préservation des arbres ayant plus

de 4 à 5 verticilles verts. Ils fourniront

l’ambiance forestière pour l’installa-

tion d’une régénération naturelle ou

d’une plantation, et participeront à

l’élagage des tiges préservées. Ils se-

ront prélevés plus tard en éclaircie

classique pour améliorer la qualité du

peuplement et favoriser les tiges les

mieux conformées, tous les 5 à 8 ans

selon la fertilité de la station ;

- éventuellement une coupe d’amé-

lioration dans le reste du peuplement,

où les bris ne sont pas trop importants,

en prélevant au maximum 30 % du vo-

lume.

Une procédure fiscale permet une ré-

duction d’impôts fonciers (perte de ré-

colte, reclassement des parcelles).

Dans le cas où le reboisement est in-

dispensable sur plus de 4 hectares (par

tènement de 1 ha au moins), des ai-

des de l’État à la reconstitution peu-

vent être obtenues.

Quelques conseils en prévention
Dés que la phase de compression, iné-

vitable pour constituer une bille de

pied « propre » (nette de branches ver-

tes) sur au moins 6 m de hauteur est

achevée, il faudrait éclaircir régulière-

ment les peuplements pour favoriser

un développement en diamètre et li-

miter la durée de la période « criti-

que » : tiges dont le diamètre < 20 cm

sur les 6 premiers mètres, les plus su-

jettes à des bris bas. Une mise en crois-

sance libre des tiges d’avenir sélec-

tionnées (200 à 300) serait une solu-

tion intéressante qui limiterait ces

risques de bris et permettrait de rac-

courcir les révolutions chez l’épicéa

dans un contexte climatique qui paraît

de plus en plus contraignant.

Perspectives d’avenir
Un suivi tous les 5 ans des sites éco-

les permettra d’observer régulière-

ment la réaction des tiges et de

confirmer leur capacité de réaction se-

lon la hauteur du bris et le nombre de

verticilles verts restant.

Par ailleurs, selon l’importance des dé-

gâts et l’intervention réalisée, on peut

espérer un développement plus ou

moins rapide de semis naturels en

sous étage, car dans ce secteur géo-

graphique, sapin et hêtre très présents

trouvent des conditions favorables

pour s’implanter… L’observation des

peuplements d’épicéa sinistrés dans

des proportions comparables par des

bris de neige lourde durant l’hiver

1999 révèlent ce type de colonisation

naturelle.

À moins que la main d’un propriétaire

n’apporte dans quelques trouées des

jeunes plants d’essences nouvelles, fa-

vorisant la diversité et le jardinage des

forêts. �

*Frédérique Chambonnet (CRPF Rhône-Alpes) :
frederique.chambonnet@crpf.fr 
**Frédéric Pernon (Ingénieur forestier
indépendant) : uef.pernon@orange.fr
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Résumé
L’étude des dégâts de neige dans les
jeunes peuplements résineux de la
Montagne ardéchoise a montré l’in-
fluence de la décroissance métrique sur
la hauteur du bris. Les arbres trapus
résistent mieux que les arbres élancés.
La densité du peuplement, l’impor-
tance du houppier vert restant sont mis
en évidence pour l’établissement d’iti-
néraires sylvicoles alternatifs à la coupe
rase. 

Mots-clés : dégâts de neige, épicéas,
Montagne ardéchoise.

Trituration

Palette

Fermette

Grumette

Poteau

155,83 %
120,54 %

0,00 %
18,95 %

31,04 %

Répartition des qualités sur l’ensemble du peuplement

Valeur du peuplement en 2019 : 3 476 € recette possible si éclaircie : 850 €
puis 1000 € tous les 8 ans

Pour résumer :  coupe rase immédiate - coût reboisement : 2973 € - 1 200 € : 1 773 €
et plus de recette pendant 30 ans

éclaircie sanitaire + éclaircie dans 10 ans : 817 € + 850 € : 1 667 €
et environ 1 000 € tous les 8 ans

Conclusion : aucun intérêt économique de tout couper

volume total = 326,36 m3/ha Placeau témoin
SIMULATION à 10 ans densité : 925 tiges/ha

Nota : le coût de reboisement donné ici correspond à la partie restant à la charge du propriétaire après déduc-
tion des aides de l’Etat et du département, aides dont la pérennité est incertaine.

Exemple d’étude économique sur placette de Lavilatte
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e paysage, y a pire chez

les autres : regardez les

agriculteurs, les indus-

triels ! ». « De toutes fa-

çons, on ne peut rien faire puisque le

paysage c’est subjectif ! ». Deux objec-

tions courantes concernant le paysage,

lues encore récemment dans une re-

vue forestière. Bien plus que de ré-

pondre à ces réserves, le Manuel

paysager pour la forêt comtoise, cé-

dérom édité sur le sujet en 2009 par

les forestiers franc-comtois est un ou-

til de sensibilisation et d’analyse pour

une meilleure prise en compte du pay-

sage.

Certes, de graves atteintes au paysage

touchent d’autres parties du territoire ;

mais cela ne dispense pas le monde

forestier de réfléchir sur ses pratiques

La forêt au rendez-vous du paysage ?
Inventer ensemble un projet partagé sur les territoires forestiers

Pourquoi et comment prendre en compte la qualité du paysage en forêt ? Une démarche de

projet adaptée peut permettre au sylviculteur de répondre aux attentes de paysage en forêt et de

respecter l’identité des territoires, tout en lui laissant sa liberté de prise de décision.

«L

Michel Linot, ingénieur agronome et forestier paysageur*

Une coupe forestière en sylviculture classique.

Différents modes de travaux en forêt.

La mobilisation autour du Manuel paysager

Le CRPF et l’ONF de Franche-Comté ont élaboré
entre 2006 et 2009 un document pédagogique
innovant : Manuel paysager pour la forêt
comtoise, guide pour une gestion respectueuse
des paysages. 

Cet outil est le fruit d’un très large partenariat :
monde forestier (CRPF, ONF, COFOR, syndicats),
monde agricole, organismes du développement
(PNR, CAUE…), administrations (DIREN, DRAF…)
et collectivités (Région et départements, pays…). 

Le travail a bénéficié d’un financement de la
Région Franche-Comté et d’une aide de l’ONF. 
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et sur la spécificité absolue de la fo-

rêt dans le paysage. Certes, la percep-

tion du paysage comporte une part de

subjectivité ; mais cela ne supprime

pas la rigueur des méthodes de pro-

jet et l’objectivité des critères d’ana-

lyse que l’approche paysagère offre

au forestier.

Au-delà d’une présentation du Manuel

paysager - contexte du travail, constats

et objectifs, méthodes et outils profes-

sionnels proposés - cet article voudrait

éclairer les raisons de la prise en

compte du paysage dans la gestion fo-

restière, les enjeux qui y sont liés, et

esquisser quelques grands principes

du travail paysager sur la forêt.

Constat et objectifs
Un triple constat est à l’origine du projet:

- des élus et des usagers, ainsi que cer-

tains propriétaires sensibilisés, atten-

dent une gestion attentive au paysage

en forêt,

- il n’existe pas d’outils pour une ap-

proche paysagère globale des situa-

tions forestières (les quelques

documents existant conduisent à la re-

production docile de « solutions-ty-

pes » face aux principaux problèmes),

- les paysagistes, aménagistes du ter-

ritoire et les forestiers n’ont pas tota-

lement conscience de la globalité du

territoire, et il n’y a guère de dialogue

entre eux.

En ont découlé plusieurs objectifs

complémentaires :

- sensibiliser les forestiers au fait que

la forêt participe à l’identité du terri-

toire : lieu d’attachement, elle fait l’ob-

jet d’attentes paysagères,

- leur permettre de prendre en compte

le paysage dans la gestion forestière,

grâce à des méthodes de conduite de

projet paysager et des outils d’analyse

objectifs,

- sensibiliser les acteurs non-forestiers

à la forêt et aux contraintes du travail

sylvicole,

- contribuer à une meilleure prise en

compte de la forêt dans les études

paysagères.

Méthodes de travail,
outils d’analyse et de décision
Ces apports techniques innovants se-
ront illustrés par un cas concret dans
le prochain numéro de Forêt-entre-
prise.
Le cœur technique du Manuel ex-

plore :

� des méthodes de travail inspirées

de la conduite de projets des paysa-

gistes (cf tableau (1)) : clarification du

projet, analyse-diagnostic de la situa-

tion, élaboration de solutions et com-

paraison critique, choix stratégique,

mise en œuvre et évaluation. Cette ap-

proche globale est déclinée pour des

opérations sylvicoles courantes et pour

l’élaboration de PSG/Aménagement.

� des outils d’analyse des situations

forestières, pour fonder l’analyse pay-

sagère de l’espace forestier (cf tab. (2)):

- la sensibilité paysagère des lieux

(visibilité + fréquentation + degré de

protection réglementaire) ; estimer le

niveau de sensibilité est une étape

centrale de l’analyse : une sensibilité

faible autorise l’arrêt de la démarche

paysagère et légitime les méthodes

sylvicoles classiques, une sensibilité

forte conduit à poursuivre la réflexion

paysagère ;

- des critères d’analyse visuelle des si-

tuations forestières, faisant référence

au fonctionnement de la nature : li-

gnes, formes, forces visuelles, transi-

tions, échelle relative de l’opération

par rapport à l’échelle du lieu, cohé-

rence d’homogénéité ou de diversité.

Ces critères visuels objectivants sont

utilisés en vue externe (grand pay-

sage) et en vue interne (ambiances fo-

restières) ;

- le critère du temps, c’est-à-dire

l’échelonnement de l’opération ;

� des outils de comparaison critique

des solutions envisagées (où se retrou-

vent les critères visuels), permettant

une prise de décision argumentée,

conciliant sylviculture, économie et

paysage. (cf tab. (3))
Ces méthodes de travail et ces outils

sont scrupuleusement mis en œuvre

et détaillés sur sept situations sylvico-

les réelles.

Une telle proposition technique ne

constitue qu’une manière parmi d’au-

tres de gérer le paysage en forêt. Elle

est exigeante et nécessite un appren-
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Le Manuel paysager pour la forêt

Cédérom convivial, très documenté et abondamment illustré, le « Manuel paysager » propose succes-
sivement :

• une réflexion sur le paysage, sur la forêt et le territoire, et sur leurs dimensions sociale et cultu-
relle (nombreuses références artistiques : peinture, littérature) ;

• une redécouverte de la Franche-Comté sous la double entrée Paysage-Forêt ;

•  des apports opérationnels nouveaux :

- une analyse des principales situations à enjeux concernant la forêt et le paysage,

- des méthodes de travail sylvicole et paysager,

- des outils d’analyse paysagère des situations forestières,

- une série d’applications détaillées sur des cas concrets.
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tissage ; mais elle est aussi gage d’in-

telligence et de sécurité. Car, à la dif-

férence de bien d’autres, elle offre

toutes garanties au propriétaire-ges-

tionnaire : ces méthodes et outils,

concrets et rigoureux, indépendants

des contextes géographiques, per-

mettent de gérer toutes les situations

de manière autonome, ils ouvrent à

des solutions sylvicoles sans risque

majeur pour le paysage, et préservent

la liberté de décision du forestier.

Le paysage, un bien commun
Le paysage apparaît comme un espace

composé d’éléments naturels (relief,

rivières, rocher, forêt…) et d’éléments

liés à l’activité humaine (agriculture,

habitat, infrastructures…) ; comme un

décor statique posé là, une photogra-

phie instantanée.

Mais plus que cela, le paysage est la

pièce qui se joue dans le décor, le film

qui s’y déroule au cours du temps.

« Résultat de la rencontre entre un ter-

ritoire et une société », le paysage n’a

pas d’existence en soi : il est la résul-

tante de l’action des hommes qui ha-

bitent le territoire.

Bien au-delà d’un simple espace

donné à voir, le paysage est un lieu

porteur de sens, d’identité et d’atta-

chement, ce qu’énonce clairement la

Convention européenne du paysage,

ratifiée par la France en 2006: « Le pay-

sage est essentiel à la qualité de vie

des populations : milieux urbains et

campagnes, territoires dégradés

comme ceux de grande qualité, espa-

ces remarquables comme ceux du

quotidien. Il concourt à l’élaboration

des cultures locales et représente une

composante fondamentale du patri-

moine culturel et naturel de l’Europe,

contribuant à l’épanouissement des

êtres humains… Sa protection, sa ges-

tion et son aménagement impliquent

des droits et des responsabilités pour

chacun. »

Le paysage est donc reconnu comme

un bien commun par les élus et les

professionnels : il appartient à tout le

monde et tous ceux qui s’y attachent

y ont droit de parole.

En terme de démarche paysagère, le

paysage est un puissant support

de projet pour le territoire.

Pourquoi s’occuper du paysage
en forêt?
Les raisons sont multiples : techniques,

psychiques, historiques et sociales.

« Tous les espaces… » ; la forêt repré-

sentant 28 % du territoire national, et

jusqu’à 50 % dans certaines régions,

comment serait-il possible de ne pas

la voir, la percevoir, et de ne pas por-

ter une appréciation sur elle

puisqu’elle participe au paysage et

marque l’identité locale ?

Raison plus profonde, enfouie dans

le psychisme humain, la forêt est la

matrice de l’humanité ; de tous temps

espace nourricier pour l’homme et son

bétail, pourvoyeur de bois pour se

aménagement du territoire
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Tableau : (1) méthode d’approche globale d’une situation forestière 
(2) phases et outils d’analyse paysagère 
(3) approche comparative des solutions envisagées

La forêt, évocatrice des mythes et légende
C a hi er s  d e  l ’ e nv i ro n n e m e n t , I n ra .

(1) (2)

A

B

C

D

(3)
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loger et se chauffer ; espace porteur

d’un imaginaire sans fin : peurs ances-

trales et forces initiatrices transcrites

dans les contes et légendes… Chacun

de nous, et en premier le citadin coupé

de ses racines rurales, vit confusément

la forêt comme le lieu de ses origines,

c’est-à-dire comme un milieu naturel

(le dernier à portée de tous) et appar-

tenant à tout le monde.

Aujourd’hui, de plus en plus de pro-

priétaires sont demandeurs de savoir-

faire sur le paysage dans les lieux

sensibles, par intérêt personnel, ou,

chez nombre d’élus, pour répondre

aux attentes sociales sur la forêt.

Soit ; mais alors, pourquoi le monde

forestier aurait-il à initier lui-même

cette réflexion? Par simple intérêt stra-

tégique. Si, pour certains lieux sensi-

bles, le paysage devient un volet de

l’acte sylvicole, impliquer le forestier

dès l’amont de la réflexion est la meil-

leure garantie pour y intégrer les spé-

cificités et les contraintes de la

sylviculture ; de loin préférable à des

préconisations, pas forcément réalisa-

bles, venant de non-forestiers.

Les enjeux du paysage en forêt
Les grands enjeux sont soulignés par

la Convention européenne du pay-

sage: identité locale et patrimoine cul-

turel, cohérence et fonctionnalité du

territoire, bien-être des populations,

participation et lien social, développe-

ment économique et touristique.

Décliné pour la forêt, cela peut se tra-

duire par : identité locale de l’espace

forestier (physionomie, « naturalité »)

et ambiances intra-forestières, dialo-

gue de l’espace ouvert et de l’espace

boisé, usages citoyens respectueux de

la forêt, épaisseur culturelle, historique

et patrimoniale, tourisme vert et blanc.

Et, pour le forestier : compétence syl-

vicole et paysagère, reconnaissance

sociale.

Attitudes du forestier soucieux
du paysage
Paysage bien commun, espace fores-

tier composante du paysage, forêt ob-

jet d’attachement et d’attentes des

populations, approche globale du ter-

ritoire, évaluation critique avant dé-

cision… Tous ces attendus dessinent

quelques grands principes de la dé-

marche paysagère appliquée à la fo-

rêt :

- mener une réflexion préalable, déga-

geant les besoins, les problèmes et

questionnant les habitudes ;

- valoriser les approches écologiques

et environnementales, souvent

convergentes avec le paysage ;

- assurer une concertation avec d’au-

tres pour garantir une diversité des re-

gards : travailler à plusieurs ou, en tout

cas, soumettre la réflexion et les solu-

tions envisagées à des tiers (acteurs

locaux, si possible non forestiers) ;

- intégrer les deux perceptions de la

forêt : vues externes (comprendre le

territoire global et ses dynamiques,

étudier les relations visuelles) et vues

internes (valoriser, si besoin, les am-

biances forestières) ;

- rechercher des démarches partagées,

car le paysage ne connaît pas les limi-

tes de propriété,

- réfléchir aux conséquences paysagè-

res dans le temps des solutions avan-

cées.

Comme le symbolise la peinture de

Fiebig, la démarche paysagère est fon-

dée sur le principe du dialogue : dia-

logue des espaces entre eux (forêt et

espace ouvert) et dialogue des acteurs

du territoire entre eux.

Elle appelle le forestier à élargir son re-

gard, de sa forêt à tout le territoire,

et à ouvrir sa réflexion à des tiers non

forestiers. �

Le  prochain Forêt-entreprise développera
un cas concret d’amménagement dans le
détail.
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B i b l i o g r a p h i e

Résumé

Pour tenir compte du paysage dans la gestion forestière, il convient d’élargir son

regard au territoire global et aux ambiances forestières des lieux fréquentés. Cette

approche nouvelle est l’objet du Manuel paysager pour la forêt. Le sylviculteur y trou-

vera des méthodes éprouvées de conduite de projets et des outils concrets d’ana-

lyse de situations forestières, utilisables dans toutes les régions et permettant des

prises de décision conciliant sylviculture et paysage.

Mots-clés : paysage, gestion forestière, identité locale.

Prestations Forêt-Paysage
Michel Linot est le seul répondant du Manuel paysager pour la forêt privée. Après

15 ans de travail sur ces questions, des formations spécifiques au paysage et à la

gestion paysagère, il propose ses compétences et son expertise - à titre libéral -

pour toute question liée au paysage en forêt : opération sylvicole sensible, PSG,

parc boisé, conseil, formation… (cf. coordonnées ci-dessous)

*michel.linot@free.fr, tél. : 03 84 33 66 01 - http://paysage-foret-ingenierie.fr
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